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PRÉFACE 

Le but de ces modestes études est de mettre 
à la portée du grand public la doctrine catho
lique sur divers problèmes spécialement débat
tus de nos jours. 

L'Eglise nous en donne la solution soit par 
ses déclarations proprement dites suit par ren
seignement de ses Docteurs. 

Puisque tout le monde parle de la Société des 
Nations, n'est-il pas souverainement opportun 
de rappeler les principes chrétiens qui devraient 
la régir? $t, comme certains idéalistes imagi
nent aussi une Société des Eglises, nous complé
tons le sujet en consacrant quelques pages à 
l'union des Eglises à notre époque. 

Les questions psychologiques d'un intérêt 
singulier ont trait aux maladies de la volonté, 
dont une école s'est fait une sorte de spécialité, 
et à la psychologie de la conversion, que nos 
apologistes ont explorée avec succès. 

L'ascétisme chrétien suppose une notion très 



exacte des vertus évangéliques, ainsi que de la 
profession religieuse, et, pour orienter les âmes 
dans le vrai chemin de la perfection, il im
porte de leur montrer dans une vue d'ensemble 
toute la Mystique de saint Thomas d'Aquin, 
le Docteur commun de l'Eglise, selon le terme 
consacré par Pie XL 

Tout en visant à la concision et sans entre* 
dans les longs développements, nous avons 
voulu que ces études fussent assez pleines pour 
contenir ce qui est essentiel et suffisamment 
précises et fermes pour renseigner exactement 

lecteur sur la pensée du Magistère infaillible. 
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Etudes sociales et psychologiques 
ascétiques et mystiques 

CHAPITRE PREMIER 

La véritable Société des Nations 

Bien que l'expression ait trouvé à notre épo
que sa fortune et sa vogue, elle fut déjà em
ployée au siècle dernier par Léon XIII, societas 
civitatumt dans un sens plus universel et avec 
une portée plus haute, de même que la liberté 
et la fraternité, tant prônées de nos jours, ne 
réalisent leur plénitude que par la grâce et la 
charité. 

Dans sa lettre du 5 mai 1888, aux évêques du 
Brésil, sur l'abolition de l'esclavage, l'immor
tel Pontife montre comment les enseignements 
du Christ et des apôtres et la pratique des ver 
tus évangéliques ont transformé peu à peu l'hu
manité, comment s'est établie la vraie fraternité 
des* hommes, élevés tous à la même noblesse sur-
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naturelle et rendus participants de la nature 
divine ; comment l'action persévérante de 
l'Eglise fit épanouir une société des états ou des 
nations, à l'image de la famille et dans l'entière 
liberté chrétienne (i) . 

Benoît XV, qui voulut imiter en tout la cha
rité prévoyante du Roi pacifique, rappela les 
grands principes qui doivent régir la société des 
nations, dans son adresse du i e r août 1917, aux 
chefs des peuples belligérants, où il disait no
tamment : « Tout d'abord le point fondamental 
doit être qu'à la force matérielle des armes soit 
substituée la force du droit (2). » 

Pie XI, dans sa récente encyclique sur « la 
paix du Christ dans le règne du Christ », rap
pelle comment la chrétienté du moyen âge fut 
la véritable Société des Nations : bien que le 
droit y fût trop souvent violé en pratique, ce
pendant la sainteté du droit conservait toute sa 

(1) « Quum decursu rerum et temporum, persévérante opéra 
Ecclesiae socrerAS CTVITATUM ad slmilitudinem lamilia© reno* 
vata coaluerit, chrlstlana et libéra. Principio enim solertis-
sima cura Ecclesiae in eo versata est ut populus christlanus 
de hac etiam magni ponderis re sinceram Cnrlsti et Aposto-
lorum doctrinam acciperet probeque teneret. Jam nunc per 
Adam novum, qui est Christus, communlonem fraternam et 
homtnis cum ho mine et gentts cum gente intercédera : ipsis, 
sicut unam eamdemque, intra naturae fines, originem, sic 
supra naturam, originem unam eamdemque esse salutis et fidel, 
omnes aequaliter ln adoptlonem unius Del Patrls ascitos, 
qutppe quos eodem ipse pretio magno una redemerit ; ejus-
dem corporls membra omnes omnesque ejusdem participes 
mensae divinae ; omnibus gratiae munera, omnibus item mu-
nera vitae immortalis patere. » (LEONIS PP. X I I I . Acta, t. V I I I , 
p. 175.) 

(S) AcU Apostolicae Sedis, vol. I X , p. 418-419. 



— 5 — 

vigueur dans sa cause et restait comme la règle 
sûre d'après laquelle les nations elles-mêmes 
étaient jugées (3). 

Ainsi, le nom lui-même a été consacré par les 
papes, societas cLoitatum par Léon XIII, societas 
nationum par Pie XI, et la réalité avait déjà 
commencé dans l'Eglise ; elle eût été parfaite, si 
tous les peuples de l'Europe, qui étaient alors 
unis dans la même foi, avaient su répondre aux 
conseils et aux efforts des Souverains Pontifes 
et des conciles, pour ne faire dans la pratique 
de la vie qu'un cœur et qu'une âme, comme 
il est dit des premiers croyants : « Multitudinis 
autem credentium erat cor unum ei anima 
una (4). » 

Mon intention n'est pas de retracer l'évolu
tion historique de la question (5), ni de faire 
un examen de la Société actuelle des Nations qui 
fonctionne sous nos yeux. Quoi qu'on en puisse 
penser, il est juste de dire qu'elle a déjà rendu 
des services à la cause de la paix, et, ne réussi
rait-elle qu'à écarter pour un demi-siècle les 
horreurs de la guerre, elle aurait bien mérité 
du genre humain. 

Mais, embrassant le sujet sous un point de 

(j) « .Etate média, vera ilia nationum societas, quae Chris-
tianorum populorum conununitas fuit. In qua, etsl Te saeplus 
omnino violabatur Jus, ipsius tamen Juris sanctltas manebat 
in causa vlgens, tuta veluti norma ad quam natlones ipsae 
Judicarentur. » Act. Apost. Sed., vol. XIV, p. 689. 

(4) Act., iv, 34. 
(5) On peut consulter le P . YVES DE LA B B I E B E , La Société des 

Nations, Paris, 1918. 



vue supérieur, à la lumière des enseignements 
des Papes et de saint Thomas d'Aquin (6), je 
rappellerai les grands principes chrétiens sans 
lesquels la véritable Société des Nations ne sau
rait avoir une action efficace et durable et sans 
lesquels ne sera pas entièrement fécond le la
beur des hommes qui construisent la cité. 

I 

Le principe premier et fondamental est celui 
qu'indique Léon XIII, c'est-à-dire qu'une So
ciété des Nations doit reposer sur la commu
nion fraternelle qui devrait unir tous les hom
mes, non seulement comme individus humains, 
mais encore comme membres de nations diffé
rentes, communîonem fraternam et hominis 
cum homine et gentis cum gente. D'après le 
Pape, cette société doit être à l'image de la fa
mille, ad simiUtudinem familiae, et se fonder 
sur la même unité. Tous les hommes, en effet, 
ont une même nature qui peut être possédée se 
Ion divers degrés de perfection accidentelle 
dans les multiples individus, mais qui reste 
substantiellement immuable, en tous ; une 
même fin naturelle, par les mêmes moyens, 

(6) Un des thomistes qui ont le mieux appliqué les prin
cipes du Docteur Angélique a la solution de ces problèmes 
sur le droit des gens, est François VICTORIA, O. P . , 1480-15*6, 
auquel GHonus et les écrivains postérieurs ont fait de fré
quents et considérables emprunts. 



c'est-à-dire par cette loi morale dont les pré
ceptes sont gravés dans tous les cœurs, ejusque 
praecepta in omnium cordibus insculpta, 
comme parle Pie IX (7); une même fin surna
turelle, la béatitude divine, par les mêmes 
moyens, la grâce sanctifiante et les vertus infu
ses; un même auteur de la nature et de la grâce, 
qui veut être appelé Père par tous (8); un même 
Sauveur et Rédempteur, qui s'est fait l'os de nos 
os, la chair de notre chair, ne craint pas de nous 
appeler ses frères et s'identifie avec nous, au 
point de dire : ce que vous avez fait aux plus 
petits de mes frères, vous l'avez fait à moi-
même (9). A tous e?l imposé le même comman
dement, le précepte nouveau, marque distinctive 
du christianisme, s'.îmer les uns les autres (10); 
à tous est proposé le même idéal de l'amour, et 
quel idéal! l'intimité ineffable des personnes di
vines. Telle est la sublime gradation que Jésus 
établit : Qu'ils soient un, unum sint; que cette 
étroite union soit comme celle de la Trinité, 
dont saint Bernard a dit . « Parmi toutes les 
unités, celle de la Trinité tient le sommet (11) ». 
Enfin qu'ils soient consommés dans l'unité : 
sint consummaii in unum (12). 

(?) Lettre aux Evoques d'Italie, 10 août 1808, DWewokb, 1677. 

(8) MAÎTH., VI. 9. 
(9) Jïe&r., 11, n, et MATth., xxv, 40. 
(10) JOAN, XUI, 34; XV, 19, 17. 
(11) s. BnmuBD, De Constd., 11b. V, c. vm, 9 P. L. CLXXXII, 

70fl 900 
(19) JOUI, ITIl, 19, 9-3. 



— 8 — 

Si Ton savait méditer cette admirable prière 
sacerdotale du Sauveur, si Ton voulait écouter 
ses paroles, la véritable Société des Nations se 
rait du coup réalisée, parce que les hommes de 
tous les pays, de toutes les races, de toutes les 
conditions ne feraient qu'une seule famille, un 
tout dans le Christ : Omnia %t in omnibus 
ChristiLS (i3). 

Voilà ce qu'avait compris le grand écrivain 
russe, Wladimir Soloview, qui n'était pas en
core des nôtres, mais qui semble être arrivé 
avant sa mort à la vérité catholique : « Jésus-
Christ avait réglé et adouci la souveraineté. Il 
a voulu régler et adoucir les rapports des ci
toyens entre eux et des nations avec les nations, 
en déclarant que tous les hommes étaient frè
res (i4). » 

II 

Mais si les citoyens des nationalités différen
tes doivent comme hommes s'aimer dans la 
fraternité, est-il permis de nourrir à l'égard deh 
nations elles-mêmes, en tant que nations enne
mies, des sentimetns de haine, de les mépriser 
et de leur faire du mal? 

Le problème est délicat. Les nations peuvent 

(13) cou*., m, 11. 
(M) Ch. et T. LonsATJ, t e Correspondant, décembre 1999, 

p. 980. 
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être envisagées comme des sociétés distinctes 
qui ont une fin commune, c'est-à-dire promou
voir le bien général de l'humanité selon ces 
principes inviolables que Léon XIII expose si 
magistralement, et sous ce point de vue les na
tions ne ^peuvent ni se haïr, ni se nuire, mai* 
doivent s'aider mutuellement, pour la réalisa
tion du menje idéal, avec une autorité qui pour 
toutes vient de la même source, Dieu auteur de 
la société ( i5). 

On peut ensuite considérer les nations avec 
la forme concrète qui incarne un type distinct, 
avec une organisation propre et avec une fin 
spéciale, qui est de procurer la prospérité du 
pays, par des moyens adaptés au caractère de 
chaque peuple. Tant qu'une nation, dans le 
choix des moyens particuliers qui doivent sei-
vir sa cause, respecte la fin commune, elle use 
de son droit, et, lors.même qu'elle surpasserait 
les autres par son commerce, ses arts, son in
dustrie, sa prospérité, la haine à son égard se
rait aussi contraire à la justice qu'au précepte 
du Christ. 

Une troisième considération se présente. Les 
intérêts particuliers étant, non seulement dis
semblables, mais parfois contraires, on conçoit 
que des conflits surgissent entre les nations ri-

(15) LftON XIII. Encyc. immortale Det, l" novembre 1885 : 
« Clvili hominum communitati necessarlam esse auctorltatem 
qua regatur, quae non secus ac aocletas, a natura propterea. 
que a Deo ipso ortatur auctore ». LION» pp. XIII, Acta. 
vol. V, p. 180. 
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(16) S. THOMAS, H * iiae. a* w, t. s. 

vales. Ici s'impose une loi dont aucune néces
sité ne peut dispenser, c'est que la fin com
mune passe avant tout : aucune nation ce sau
rait porter préjudice à ce bien général on violer 
cet ordre suprême sans se mettre au ban du 
genre humain. 

Si donc un peuple, en recherchant outre me
sure son propre avantage, ne craignait pas de 
compromettre ou d'empêcher la fin universelle, 
il deviendrait comme l'organisation du mal, et 
alors il serait permis de haïr, non pas les indi
vidus ou la race, qui sont l'œuvre de Dieu, mais 
cet ensemble de procédés ou d'institutions, qui 
sont la violation manifeste du droit des gens. 
Et cette haine se rattacherait encore à l'amour 
et à la charité, selon la remarque de Saint Tho
mas, parce que vouloir le bien du prochain 
c'est haïr son mal. « C'est pourquoi, dit le saint 
Docteur, il est permis d'avoir en haine dans son 
frère (ôu dans un peuple) le péché et tout ce 
qui est contraire à la justice divine, tandis que 
la nature et la grâce dans notre frère (ou dans 
un peuple) ne peuvent point sans péché être un 
objet de haine. Mais cela même que nous haïs
sons en lui la faute et le manque de bien se ra
mène à l'amour que nous avons pour lui; car 
le même motif qui nous fait aimer son bien 
nous fait haïr le mal en lui (16). » 

Ainsi, la doctrine catholique ne perd jamais 



de vue cette communion fraternelle qui doit 
unir les nations. Le P. Lacordaire exprime à ce 
propos une pensée profonde, lorsqu'il montre 
que Dieu a créé le droit universel en imposant 
le devoir universel. « Un droit universel par un 
empire universel eût été le rêve d'un homme : 
Dieu a fait mieux ; il a créé une loi commune 
pour une multitude de peuples séparés par leur 
origine, leurs territoires et leurs institutions... 
Dieu s'y est pris avec une grande profondeur. 
Il nous a donné le droit évangélique, non sous la 
forme du droit, mais sous la forme du devoir. Il 
ne nous a pas dit : voici vos libertés ; il nous H 
dit : voici vos obligations. Cette différence est 
capitale. Le droit est la face égoïste des rela 
tions, tandis que le devoir en est la face géné
reuse et dévouée ; et c'est pourquoi il y a toute 
la différence du ciel à la terre, du dévouement 
à l'égoïsme, entre constituer une société sur !e 
devoir ou la constituer sur le droit. 

« L'Evangile n'a pas été une déclaration des 
droits de l'homme, mais une déclaration de ses 
devoirs. Et de là s'ensuit tout le système de la 
défense évangélique contre la persécution 
païenne (17). » 

(17) P. LACOKDURi, trente-deuxième conférence. 
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Pour maintenir cette harmonie des devoirs et 
des droits, la Société des Nations devra veiller 
à ce que chaque peuple puisse tendre à sa fin 
propre par ses moyens personnels, selon son 
caractère et ses aspirations, sans coaction, par 
un mouvement spontané, et à ce que tous les 
peuples réalisent de concert cette tranquillité 
de Vordre qui est la véritable paix, A-t-on assez 
remarqué ce qu'il y a de plénitude, de profon
deur, de beauté dans cette définition que donne 
saint Augustin tranquillitas ordinis (18)? La 
paix, ce n'est pas la tranquillité toute seule, 
parce qu'il peut y avoir une tranquillité appa
rente, forcée, trompeuse, comme il y a aussi les 
mauvaises joies du cœur, mala mentis gaudia; 
ce n'est pas seulement Tordre, parce que l'ordre 
peut être troublé, méprisé, violé; mais "c'est à 
la fois la tranquillité et l'ordre, la tranquillité 
dans l'ordre et l'ordre dans la tranquillité, ou 
mieux, la tranquillité de l'ordre. 

Or le même Docteur explique excellemment 
ce qu'est Tordre : Parium dispariumque rerum 
sua cuique loca tribuens dispositio. L'ordre 

(18) S. AU0U8TIN, De cmi. Dei, lib. xiv, c. xni, j>. L. 
XLl, 640. 
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comporte la pluralité, l'inégalité, la diversité, 
et, d'autre part, l'unité comme principe, afin 
que toutes les parties s'enlacent dans un tout et 
conspirent à une harmonie d'ensemble qui est 
le bien de chacune. Dès lors la véritable Société 
des Nations doit à la fois sauvegarder les inté
rêts distincts de chaque peuple et promouvoir 
l'unité générale qui prévient les conflits. 

C'est pourquoi elle doit respecter la gradation, 
la subordination, l'inégalité qui résultent de la 
nature même des choses : comme l'homme sup
pose Dieu, la famille suppose l'individu, la pa
trie suppose la famille, l'humanité universelle 
vient après la patrie. Ainsi faudra-t-il dans 
l'amour soit naturel soit surnaturel une invio
lable hiérarchie : Dieu tout d'abord et par-des
sus tout, puis le père et la mère et ceux qui 
constituent la famille, puis la patrie, puis l'hu
manité; bien que, sous un autre point de vue, 
la famille doive se sacrifier pour la cause de la 
patrie et que toutes les patries doivent conver
ger vers le bien suprême du genre humain. La 
Société des Nations ne saurait intervertir l'ordre 
constitué par la nature même ni séparer ce que 
Dieu a uni. 
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IV 

De là découle un autre principe. De même 
que les individus en devenant membres de la 
famille et de la patrie, ne perdent rien de leur 
être propre ni de leur personnalité, ainsi faut-il 
que chaque peuple conserve son intégrité dans 
la société universelle. S'il y avait violence d'une 
part, il y aurait compression d'autre part : ce 
ne serait plus le développement spontané qui 
vient du dedans, l'expansion naturelle qui as
sure la fécondité. Les petites nations comme les 
grandes nations devraient collaborer ensemble, 
comme des associées, comme les ouvrières d'une 
cause commune, la prospérité générale. Le pro
grès de la civilisation mondiale est un progrès 
vital et cette vitalité même implique la variété 
des nations et des types nationaux (19). Sup
primer ou comprimer ces types multiples, ce 
serait aboutir à la stérilité et préparer de funes-

(19) Il 7 aurait Intérêt à bien préciser ce qu'on doit en
tendre par peuple, nation, patrie. Etat. Le peuple dit simple
ment l'ensemble des habitants d'un même pays; la nation 
suppose la communauté d'origine nalto a nascendo ; la pa
trie désigne surtout le pays de naissance ; l'Etat, l'ensemble 
des pays soumis à un même gouvernement, et c'est ainsi que 
l'Autriche, avant la guerre, était un Etat formé de diverses 
nations. Dès lors* une véritable Société des Nations devrait 
être plus qu'une Société des Etats et faire une juste uart aux 
types nationaux. 
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tes représailles (20). Aussi bien Benott XV écri
vait-il : « Les nations ne périssent pas : humi
liées et opprimées, elles portent en frémissant 
le joug qui leur est imposé et préparent la re
vanche, transmettant de génération en généra
tion un triste héritage de haine et de ven
geance (21). » 

Mais si chaque nation a le droit de conserver 
sa vie propre, elle peut aussi garder ou changer 
la forme de gouvernement qu'il lui plaît de se 
donner. En soi, comme l'explique Léon XIII, 
chacune de ces formes est bonne, pourvu qu'elle 
sache marcher droit à sa fin, c'est-à-dire le bien 
commun, pour lequel l'autorité sociale est 
constituée. Chaque pays est libre de choisir 
celle qui lui convient davantage, à raison des 
circonstances historiques ou nationales qui font 
surgir dans une nation ses lois traditionnelles 
ou même fondamentales. L'Eglise seule a une 
constitution immuable par la volonté de son 
Fondateur, lequel ne change pas, Lui qui était, 
qui est et qui sera dans tous les siècles (22). Les 
autres sociétés humaines peuvent, selon les évé
nements, changer de régime, au gré de leurs in-

(20) Voir sur ce sujet : FOULQUES-DTTPARC, La Protection des 
Minorités de race, de langue et de religion ; j . LUCIEN BRDN, 
Le Problème des Minorité* devant le droit international; 
RENÉ JOHANNET, Le Principe des nationalités. 

(21) Dans son appel du 38 juillet 1915 ; Act. Apostolicae 
Sedis, T. VII, p. 365. 

(52) Cf. LÉON XIII, Encycl. Immortale Det, Acta, vol. V. 
n. 120-121. Lettre encyclique aux Archevêques, Evoques, au 
clergé et & tous les catholiques de France, 16 février 1892. 
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V 

Cette notion de l'autonomie essentielle des 
peuples nous permet de résoudre un autre pro
blème : la Société des Nations peut-elle arriver 
à établir un tel ordre de choses que désormais 
il ne soit permis à aucun Etat, pour quelque rai
son que ce soit, de faire la guerre? Que la folie 
des armements soit réprimée, que les causes des 
conflits soient rendues plus rares, que' l'arbi
trage devienne obligatoire dans des cas détermi
nés, c'est un idéal auquel il faut tendre ; mais 

t^êts. Gomme le droit de la propriété privée 
doit être respecté pour les individus, de même 
doit être sauvegardé pour les peuples le droit 
de chacun par rapport à sa constitution, et il y 
aurait abus manifeste de déclarer que désormais 
une seule forme de gouvernement est recevable 
dans l'humanité et que toutes les autres sont 
abolies ou périmées. 

Dans l'hypothèse cependant où un peuple 
abuserait d'une forme en soi légitime pour rom
pre l'harmonie universelle et conspirer contre 
le bien de l'humanité, il appartiendrait à la So
ciété des Nations d'appliquer des sanctions effi 
caces conformément aux règles inviolables du 
droit naturel et du droit des gens. 
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2 

que la guerre soit totalement supprimée, c'est 
une chimère... 

Le droit de faire la guerre pour de justes cau
ses entre dans le concept d'un Etat indépendant, 
et le bien même de la paix, comme l'observe 
saint Augustin (a 3), requiert que les représen
tants de l'Etat puissent entreprendre la guerre 
pour assurer la tranquillité de l'ordre. Si donc 
aucun Etat ne gardait à l'avenir ce droit consti
tutionnel, aucun ne serait complet, indépen
dant; la seule société souveraine serait la So
ciété des Nations, les autres auraient renoncé à 
leur qualité de nation parfaite. Or, peuvent-
elles y renoncer sans avoir la certitude absolue 
que Tordre ne sera plus lésé? 

Une telle certitude suppose et que toutes les 
nations s'engageront à ne jamais violer l'ordre 
et que toutes tiendront leurs promesses. Croira 
cela, après tant d'expériences, ce serait rejeter 
la notion du rt'el et oublier le dogme de la dé
chéance originelle. 

Notre humanité n'est point celle que se figu
rent certains partisans de la Société des Nations, 
humanité idéale, sans tache, sans vice, sans pro
pension au mal ; elle est hélas! comme le voya
geur de Jéricho (24), dépouillée, blessée, meur
trie, portant un libre arbitre affaibli, infirmâ

tes) « Ordo naturalls mortallum pact accomodatus hoc pos-
cit, ut saseipiendi belll auctoritas atque consillum pênes 
principem sit ». S AUGUSTIN, Cont. Faust., lin. XXII, c. Lxxv ; 

P. L. XLII. 448. S. Thomas cite cet axiome et l'approuve 
entièrement, lia. Ilae, p. 40, a. f 
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Zum, viribus attenuatum et inclination, selon 
l'expression des conciles (25). Saint Paul a dé
crit avec son énergie habituelle cette impuis
sance de l'homme tombé à observer la loi natu
relle sans le secours divin. Que lui faut-il donc 
pour l'arracher au mal et faire triompher en lui 
la loi de l'esprit? Il lui faut, conclut l'Apôtre, 
la grâce du Christ-Jésus (26). Saint Augustin 
explique, au nom de la tradition chrétienne, que 
personne par ses propres forces, sans la grâce 
du Médiateur, n'arrive à observer les dix com
mandements (27). Saint Thomas conclut — et 
cette conclusion résume aujourd'hui la doctrine 
catholique — qu'il est impossible sans la 
grâce d'éviter longtemps le péché et de rester 
fidèle au décalogue (28). 

Si l'homme pris individuellement est impuis
sant sans un tel secours à observer la loi natu
relle, comment veut-on que des nations entières 
puissent sans la foi et la charité, respecter les 
préceptes, le droit des gens, la religion des trai
tés et des serments au point de prévenir et 
d'écarter toute cause de guerre? 

(34) s. Luc, ix. Les Pères Interprètent du genre humain 
déchu cette célèbre parabole; voir, entre autre, Vén. Bède, 
sur ce passage de l'Evangile; P. XCII, 468-469. 

(95) Conc. d'Orange en 599. can. 13, DINZINOBR, 186; donc de 
Trente, sess. VI, c. 1. 

(96) nom., vu, 14-95. 
.(57) S. AUGUSTIN, Serm. 948. c. IV, etc. P. L., XXXVTJI, 1160. 
(98) S. THOMAS, la, Ilae, a. 109, a. 4 et 8. — Nous expli

quons cet enseignement dans nos Traetatus Dogmatioi (Paris, 
Letnielleux). T, n. p. 968480.) 
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C'est pourquoi le Christ a prédit que les guer
res ne disparaîtraient jamais de l'humanité et 
qu'elles seront, avec la famine et la peste, parmi 
les signes avant-coureurs de la fin du 
monde (29). 

D'où il suit que les nations elles-mêmes ont 
besoin de la vertu rédemptrice du Sauveur et 
qu'elles devraient recourir à Lui, comme la 
chrétienté du moyen âge, ainsi que l'expose 
l'encyclique de Pie XI. 

Ce que remarque le Pape actuel, l'écrivain 
russe déjà cité l'avait dit à sa manière : « Les 
nations et Jes Etats modernes, écrivait Solo-
view, émancipés de la tutelle ecclésiastique de
puis la Réforme, ont essayé de faire mieux que 
l'Eglise. Les résultats de l'expérience sont sous 
nos yeux. L'idée de chrétienté... a disparu; la 
philosophie révolutionnaire a fait des efforts 
louables pour remplacer cette unité par celle 
du genre humain : on sait avec quel succès. Mi
litarisme universel transformant les peuples en
tiers en armées ennemies et inspiré lui-même 
par une haine nationale telle que le moyen âge 
n'en a jamais connu ; antagonisme social pro
fond et irréconciliable, lutte des classes qui 
menace de mettre tout à feu et à sang ; abaisse
ment progressif de la force morale dans les in
dividus, manifestée par le nombre toujours 
croissant des folies, des suicides, des crimes. 
Voilà la somme des progrès que l'Europe sécu 
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larisée a faits depuis trois ou quatre siècles. » 
L'auteur, prévoyant déjà les horreurs qui se sont 
produites de nos jours, conclut « Si la guerre 
sociale éclatait un jour avec la furie d'une haine 
longtemps comprimée, on verrait des choses 
singulières (3o)... » 

VI 

Mais, tout en concédant que ces dangers ne 
peuvent être conjurés que par l'efficacité de 
lidée religieuse, certains défenseurs de la So
ciété des Nations estiment que l'unique et uni
verselle religion en harmonie avec les aspira
tions de notre époque, c'est l'amour de la pa
trie et de l'humanité, capable de maintenir tous 
les concitoyens dans la paix et tous les hommes 
dans l'unité. 

Employer un tel langage c'est pervertir étran
gement le sens des mots et des réalités. Le pa 
triotisme, assurément, mérite d'être exalté 
l'Eglise le glorifie dans des saints qu'elle place, 
comme Jeanne d'Arc, sur les autels, l'admire 
spécialement dans le grand Apôtre saint Paul, 
qui aimait ardemment sa patrie, au point de 
consentir à être anathème pour ses frères selon 

(29) MATTB., X H V . 
(30) WLADIHOS sOLoviRw, La Russie et l'Eglise universelle, 

2* édition, p. Lvn. 
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la chair (3i). Le Docteur Angélique enseigne 
même que, le bien de la patrie pouvant être rap
porté au bien divin, pourrait aussi devenir une 
raison de martyre, si la mort était subie en vue 
de Dieu et afin de rendre témoignage au Christ, 
qui a commandé de ne jamais capituler devant 
le devoir (32). 

Mais, de même que la patrie et l'humanité ne 
sont pas Dieu, jamais le culte de la patrie et de 
l'humanité ne saurait être une religion (33). 
Tous les peuples ont entendu la religion par 
rapport à un Etre suprême, et la vraie religion 
est l'ensemble des vérités et des devoirs par 
lesquels notre vie tout entière est ordonnée au 
Dieu unique, dont il faut reconnaître l'excel
lence, la majesté, les bienfaits. La patrie est 
l'obligée de Dieu plus encore que l'homme 
privé. Réunis en société, les citoyens ne cessent 
pas de dépendre de leur Créateur, qui les porte 
par sa toute-puissance, qui leur fait continuel
lement l'aumône toujours gratuite de l'exis
tence et qui est le soleil de leur vie ; la nation 

(31) Rom., ix, 1-3. 
(39) S . THOMAS, lia, Hae. q. 124, a. 5, ad. 3. 
(33) Il est clair que, poussé Jusque-là, le nationalisme serrât 

plus qu'une grande hérésie, il deviendrait une idolâtrie. Voir, 
a ce propos, dans la Revue Les Lettres, l'enquête sur le na
tionalisme entreprise par M . MAURICE VAUSBARD. — S'il est trop 
étioit, il n'est ni chrétien, ni humain, parce qu'il est en 
opposition avec le caractère d'universalité que demandent le 
catholicisme et la fraternité humaine. Mais s'il est maintenu 
dans les justes limites, il est principe de vie et de progrès, 
de même que la variété des types nationaux, comme nous 
l'avons expliqué, concourt AU développement vital de la 
prospérité mondiale. 
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qu'ils composent est conservée par Dieu, reçoit" 
de Dieu touç ses biens, tout son pouvoir, toutes 
ses prérogatives. D'où il suit que la patrie, en 
tant que société extérieure, est- tenue par un de
voir rigoureux d'honorer Dieu d'un culte pu
blic, religione publica satisfacere, selon l'exprès 
sion de Léon XIII, dans son encyclique Immor 
taie Dei (34). L'iniquité que les peuples moder
nes doivent expier au prix de ces grandes cala
mités, c'est l'athéisme officiel, ou, comme 
l'expliquait récemment à ses ouailles le cardinal 
Mercier, c'est l'apostasie des Etats et de l'opi
nion publique. Dès lors, ce serait se rendr: 
coupable de lèse-patrie, en provoquant la co 
1ère divine, que de mettre la patrie à la place du 
Souverain Maître, comme si le patriotisme dis 
pensait des devoirs envers Dieu. 

Il faut honorer Dieu de la manière qu'il 'i 
lui-même déterminée (35). 

Or, dans le plan actuel de la Providence, toute 
l'économie de la religion s'incarne dans une so
ciété surnaturelle instituée par le Fils de Dieu 
lui-même et qui doit continuer jusqu'à la fin 
des siècles la mission reçue du Père : « Comme 
le Père m'a envoyé, moi aussi je vous en-

(34) « Tfac ratione consitutam societatem perspicuum est 
omnino debere plunmit maximimUque officiis, quat ipsam 
jungunt Deo, religione publica sattsfacere. * LBONIS pp. 
XIII, ACta, vol. V, p. 122-123. 

(35) « Omninoque debent eum in colendo numine tnorem 
usurpare modnmque, quo coli te Deutt ipse demonstraverit se 
pelle, » ifEON XIII. loc. cit. 
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VII 

Les principes exposés jusqu'ici excluent ie 
projet d'un panchrisitanisme, préconisé par 
certains idéalistes : comme il doit y avoir, di-

(36) JOAN, XX, 3t. 

voie (36). » C'est l'Eglise immortelle, à laquelle 
a été confié le triple rôle du Christ : le magis
tère sacré, pour l'enseignement des vérités du 
salut ; le ministère sacré, pour la sanctification 
des rachetés ; le gouvernement sacré, pour régir 
efficacement les brebis et les agneaux. Ainsi 
constituée comme un organisme parfait avec 
cette hiérarchie de ministres et de pasteurs dont 
le Chef suprême est le Pontife Romain, l'Eglise 
est le grand fait historique permanent^ qui 
s'impose au monde entier. La Société des Nations 
doit tenir compte de la plus haute puissance mo
rale qui soit sur la terre, au lieu d'exclure Celui 
qui devrait être, en vertu même de sa charge, 
le conseiller des petits et des grands, l'arbitre 
de la justice, aussi bien que le père commun 
de tous les croyants. L'idéal serait donc que la 
Société des Nations vînt en aide à la divine So
ciété du Salut, en garantissant sa pleine indé
pendance et son entière liberté d'action pour le 
triple rôle que nous venons de rappeler. 
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sent-ils, une Société des Nations pour éloigner 
dans l'avenir toute cause ou toute occasion de 
conflit entre les peuples, ainsi faudrait-il réali
ser une Société des Eglises en supprimant tou
tes les différences dogmatiques qui séparent les 
diverses confessions chrétiennes. Un tel syncré
tisme n'est pas l'union, mais la confusion); et 
l'Eglise véritable du Christ ne saurait en accep
ter le concept sans se nier elle-même, c'est-à-
dire sans détruire sa hiérarchie, sa constitution, 
sa vie propre. 

Les diverses nations peuvent avoir des cons
titutions différentes, répondre à des aspirations 
opposées, personnifier des intérêts dissemblables 
et l'on conçoit au-dessus d'elles une société ou 
une ligue universelle, chargée par office de 
maintenir l'harmonie entre toutes, sauvegar
dant les droits de chacune, éliminant les con
flits. Mais l'Eglise est une par la volonté de son 
divin Fondateur, le Christ ayant voulu qu'il y 
eût un seul troupeau et un seul pasteur : unum 
ovile et unus pastor (37). Elle n'est pas une 
confédération ou une résultante d'Eglises parti
culières ; au contraire, les Eglises particulières 
n'ont pas d'autre vie que celle de l'Eglise uni
verselle, elles se meuvent dans l'Eglise univer
selle, comme clans leur centre et leur principe, 
dont elles ne peuvent se détacher ou se rendre 
indépendantes sans se condamner à la mort. 

(37) JOAN., X, f6. 
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Comme cette théorie de la Société des Eglises 
commençait à se répandre, le Saint-Office dut 
intervenir par son décret du f\ juillet 1919 (38). 
Solaview proclamait cette vérité lorsqu'il con
cluait : « Le Pape, comme tel, est immédiate
ment lé père de tous les évoques et, par eux, d-* 
tous les prêtres. Il est ainsi le père des pè
res (3g). » 

vm 

Une dernière considération fera comprendre 
que la Société des Nations ne peut pas résoudre 
le problème sans la collaboration de l'Eglise 
Catholique. La solidarité humaine, par laquelle 
on veut réaliser la fraternité des peuples, ne suf
fit point, parce qu'elle n'apporte point ce sur
croît de forces dont a besoin l'humanité déchue 
et malade pour se relever et faire les œuvres de 
vie ; la solidarité surnaturelle, la divine charité, 
transforme les énergies de la nature et en con
fère de nouvelles, d'un ordre supérieur, et ellj 
arrive ainsi à pénétrer le corps social tout en
tier, donnant aux membres de s'ajuster avec 
harmonie et de s'unir tous darçs un même orga
nisme avec une pleine suavité : « Totum corpus 

(38) Act. Apost. Sedis, xi, 309. — Nous commenterons ce décret 
dans l'étude suivante. 

(39) SOLAVIEW, La Russie et l'Eglise universelle, p. 319. 



— 26 — 

compactum et connexum per omnem junctu-
ram subministrationis (4o). » 

Enfin, quoiqu'ils fassent, les pouvoirs publics 
n'arriveront jamais à supprimer la souffrance. 
Puisqu'elle habitera toujours au sein de l'huma
nité, il faut en faire une occasion de mérite, et 
donc la manière efficace de maintenir les na
tions dans la tranquillité de l'ordre, c'est de les 
ramener à la pratique de l'Evangile. Léon XIII 
a merveilleusement décrit les trois maux dont 
souffre notre époque (4i) : le dégoût d'une vie 
modeste et cachée, l'horreur de tout ce qui est 
sacrifice, l'oubli des biens futurs. Le remède ne 
viendra pas des législations humaines mais de 
la grâce du Christ et de l'exercice des vertus 
chrétiennes rappelées dans le Rosaire : les mys
tères joyeux nous apprennent la valeur de la vie 
cachée et nous aident à sanctifier le travail ; les 
mystères douloureux enseignent la loi et le mé
rite de la souffrance ; et les mystères glorieux 
élèvent nos pensées vers la région des grandes 
et suprêmes réalités : « Le Rosaire mettra ainsi 
une auréole sur tous les fronts. Sur le front de 
ceux qui travaillent, l'auréole de Nazareth ; sur 
le front des affligés, l'auréole du Golgotha ; et 
aux rayons trompeurs de la gloire mondaine, il 

(40) Sphes., n, 16. 
(41) Bncycl. loBtittas sanctœ, d. 8. Septembrls 1893, De Ro-

sario Mariait, LEONIS PP. Xlll, Aeta, vol. XIII. p. 983 
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opposera l'auréole future de la vision béatifique 
et de la résurrection triomphante (4a). » 

Nous conclurons avec Pie X : « On a tenté à 
nouveau de traiter les affaires du monde en de
hors du Christ ; on a commencé à bâtir en reje
tant la pierre angulaire. Pierre le reprochait à 
ceux qui crucifièrent Jésus. Et voici qu'une 
seconde fois la masse de l'édifice s'écroule en 
brisant la tête de ses constructeurs. Jésus reste 
malgré tout la pierre angulaire de la société hu
maine, et de nouveau se justifie la maxime : Il 
n'est de salut qu'en Lui (43). » 

Et avec Pie XI, dans son encyclique sur saint 
Thomas : « Il est à souhaiter que l'on approfon
disse de plus en plus ce qu'enseigne l'Aquinate 
sur le droit des gens et les lois générales qui ré
gissent les rapports des peuples entre eux et qui 
devraient être la base de la vraie Société des JVn-
fîonx. » 

(42) Le Rosaire et la Sainteté, p. 135-136. 
(43) Lltterae encyclicœ, Jtteunda sane, a. 12 Martll 1904. De 

îoiemnlbus saecuiaribus, s. Oregorit Magnt, P U P . X , Acta. 
vol. I, p. 202. 



CHAPITRE II 

L'Union des Eglises 

I 

LES ÉGLISES ORIENTALES 

Une des grandes préoccupations des derniers 
pontificats, qui ont vu se dérouler les événe
ments les plus graves de l'histoire humaine, a 
été l'union des Eglises Orientales avec l'Eglise 
Romaine. Dès qu'il fut placé au gouvernail de 
cette Eglise de Rome, qui est le centre, le fon
dement et la source-mère de la Catholicité, 
Benoit XV tourna ses regards et son esprit vers 
les Eglises d'Orinet, soit celles qui restent atta
chées au Siège Apostolique, principe de l'unité 
sacerdotale, soit celles qui s'en sont séparées, 
avec le désir de relever les unes dans leur an
cienne dignité et de ramener les autres à l'unité 
de la foi ( i ) . Pour promouvoir cette union, il a 

(l) « Nus vero, ad gubernacula hujus Ecclesiae Romanae, 
quae « radix et matrix est Ecclesiae Cathollcae » ut, lnscru-
tabill Del conslllo, collocatl sumus, oculos animumque ad 
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fondé deux œuvres de première importance, qui 
semblent appelées à un fécond avenir : la 
nouvelle Congrégation Romaine pour l'Eglise 
Orientale et l'Institut Oriental. C'est vers le 
même but que tendent les efforts de Pie XI. 

D'ailleurs, le désir de l'union va de pair avec-
celui de la fraternité des peuples et de la paix 
universelle. Mais, l'union réelle ne pouvant re
poser que sur la vérité, il faut du premier coup 
écarter, comme une chimère ou plutôt comme 
un immense danger, le projet d'un panchris-
tianisme préconisé par certains idéalistes qui 
voudraient une « Société des Eglises », en 
même temps qu'une « Société des Na
tions (2). » 

La seule union que nous puissions désirer ou 
concevoir c'est l'union vitale, qui s'accomplit 
dans un organisme vivant sous une tête vivante, 
le Christ immortel, et, partant, c'est une iden
tité de vie spirituelle dans toutes les Eglises du 
monde entier. Or cette identité de vie repose 
sur la foi, la grâce, la charité et les divers 
moyens qui manifestent, développent ou con
servent la foi, la grâce et la charité, c'est-à-dire, 
en définitive, les trois éléments qui constituent 

Orientis Ecclesias, tum quae cum bac Apostolica Sede, unde 
unttas saeerdotalts exorta est, copulantur, tum quae sese ab 
lpsa segregarunt, studlose convertimus, et, Decessorum vesti-
gia persequentes, utrumque nabuimus proposltum, altéras in 
pristinam dignitatem restituere, ad fldei unltatem altéras re-
vocare. » BKNEDICT. XV, Alloc. consist. 10 Martit 1919, Aeta 
Apost Sedis, vol. XI, p. OS. 

(2) Voir l'étude précédente, n* vn. 
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if-, corps de l'Eglise : un magistère visible et la 
profession d'une même foi par tous les croyants; 
un ministère visible et la communion de tous 
les fidèles au même culte; un gouvernement vi
sible et l'obéissance de tous les sujets aux mê
mes pasteurs (3). 

Du premier chef dépend l'unité de foi; du 
second, l'unité de culte ; du troisième, l'unité 
de hiérarchie. 

Examinons donc, dans les grandes lignes, ce 
qui est absolument indispensable pour mainte
nir cette triple unité, de laquelle résultent 
l'identité de vie, le progrès fécond, la paix du
rable. 

Nous ne parlerons pas des sectes orientales 
séparées du centre de la catholicité à cause de 
leurs erreurs christologiques, pour avoir nié 
l'unité de personne ou la dualité des natures 
dans le Christ, comme les nestoriens et les mo-
nophysites, mais seulement des Eglises dites 
Orthodoxes9 qui admettent l'enseignement des 
conciles oecuméniques avant Photius. Les diver
gences dogmatiques qui les éloignent de Rome 
ne sont pas présentées d'une manière uniforme 
et invariable. Philarète, métropolite de Moscou, 

(3) Cf. notre livre : Bon de VBglUe point de salut, T édi
tion, p. 910, 88 . 
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en comptait dix-neuf ; Jean Verhowski, une 
quarantaine; Antoine de Volhyni, une cinquan
taine (4). Mais toutes peuvent se ramener aux 
dix points fondamentaux énumérés par An-
thime VII, patriarche œcuménique, dans sa 
célèbre Encyclica patriarchalis et synodalis epw-
tola, publiée en 1895 (5). Voici ces dix articles, 
qui, pour lui, sont essentiels, parce qu'ils attei
gnent les dogmes divins de la foi et la consti
tution divine de l'Eglise : i ° la doctrine selon 
laquelle le Saint-Esprit procède du Fils; 2 0 l'ad
dition du Filioque dans le Symbole ; 3° le bap
tême par aspersion ; 4° la confection de l'Eu
charistie avec le pain azyme ; 5° la négation de 
l'efficacité de l'épiclèse ; 6° la communion sou» 
une seule espèce ; 7 0 le feu du purgatoire, les 
indulgences, la récompense des justes avant la 
résurrection et le jugement dernier ; 8° la dé 
finition de l'Immaculée Conception de la Sainte 
Vierge ; 9 0 la primauté romaine, regardée 
comme la différence radicale entre les deux 
Eglises; io° la définition de l'infaillibilité pon
tificale. 

Puisque tous les points en litige sont contenus 
équivalemment dans les dix que nous venons 
de signaler, il suffira d'examiner ceux-ci. Est-il 

. (4) cf. A . PALMURi, o. S . A . , Theologia dogmattca Orthoaoxa, 
t. II, p. 130, SS. 

(5) idem. p. 138; et, en outre, BiUB, Argumenta contra 
Orientaient Bcclesiam ejusque synodicam encyclieam an. 1897, 
Oenlponte, 1887. 



— 3a — 

possible de s'entendre au moyen d'une transac
tion ? 

Impossibilité absolue pour l'Eglise catholique 
de renoncer au premier point. Que le Saint-
Esprit procède aussi du Fils, c'est un dogme 
explicite de l'Ecriture et la Tradition. Les Sain
tes Lettres l'enseignent, lorsqu'elles disent que 
l'Esprit est envoyé par le Fils (6), qu'il reçoit 
de ce qui est du Fils (7), qu'il est ViEsprit du 
Fils (8). Les conciles et les papes, l'ont expres
sément rappelé chaque fois qu'il a été question 
du rapprochement des Eglises Orientales : té
moin le second concile de Lyon, en 1274, la 
profession de foi de Michel Paléologue devant 
le même concile, le concile de Florence dans 
son décret pour les Grecs et son décret pour les 
Jacobites, Grégoire XIII dans la profession de 
foi qu'il prescrit aux Grecs (9). L'Eglise Ro
maine ne pourrait donc pas, sans donner un 
démenti à son passé et sans manquer à sa mis
sion, garder le silence sur cet article. Les Orien
taux ne peuvent le nier sans contredire leurs 
premiers et leurs plus illustres docteurs : saint 
Athanase, qui appelle le Fils la source de l'Es-
prit-Saint (10) ; saint Epiphane, qui déclare que 
le Saint-Esprit vient de tous les deux, c'est-à-

te) jo«.» XV, 25 . 
(7) JOAN., XVI, 14. 
(8) Gai., iv, 6. — Cf. notre livre Le Mystère de la Trè* 

Satnte Trinité, p. 217-240. 
(0) DENZKGER, Enchtri., 460, 463, «91, 703, 1084. 
(10) S. ATHANAB, de Incarn., 9; P . G., X X I V , 1000. 
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dire du Père et du Fils, comme d'une source 
commune et unique (xi) ; saint Cyrille 
d'Alexandrie, qui affirme expressément que le 
Saint-Esprit vient à la fois e t du Père e t du 
Fils (i-a). 

Toutefois, dans l'expression du dogme, les 
Orientaux restent toujours libres de choisir les 
termes, d'employer de préférence le verbe pro
pre, procéder, pour signifier l'origine tifrée du 
Père, et le verbe provenir, pour signifier l'ori
gine tirée du Fils, pourvu qu'ils affirment la 
même réalité (i3), c'est-à-dire que le Saint-
Esprit sort à la fois du Père et du Fils comme 
d'un seul principe et par une seule spira-
tion 

Quant au second article, il faut maintenir 
<jue l'addition du Filioque a été légitime, ainsi 
que l'affirment les documents cités (i5). Mais, 
comme il s'agit d'une question disciplinaire, il 
appartiendrait au Saint-Siège de déterminer si 
les Orientaux doivent faire l'insertion dans leur 
antique symbole ou s'il suffit qu'ils émettent 

(11) S. EPIPHAN., Hacres., 74, n. 79; P. G., XUI , 488, 33. 
(19) S. CYRILL. ALEXANBR., Thesaur., XXXIV; P. G., LXXV, 

585. 
(13) S. THOMAS observe très justement Que procéder et pro

venir ont le même sens et qu'on ne saurait nier cela à moins 
d'être dans l'Ignorance ou dans la mauvaise fol : « Quoa vi-
detvr vel ex ignorantia vel ex protervia eue, i p., q. z x m , 
a. 9. 

(14) Spiration est le terme bien choisi (conf. les conciles cités 
de Lyon et de Florence) pour désigner la production du Saint-
Esprit, lequel procède comme un souffle et un soupir d'amour. 

(15) Concile de Florence et Grégoire XIII; D » Z D K U B , 801, 
1064. 

3 
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une profession de foi où le Filioque serait expli
citement affirmé. 

Pour le troisième article, les Orientaux n'au
raient rien à objecter si on leur expliquait et 
s'ils voulaient comprendre que le baptême par 
aspersion ou par infusion ne diffère pas esseu-
tèriellement du baptême par immersion, puis
que c'est dans tous les cas une ablution sensible, 
le lavacrum aqxxae in verbo vitae, de saint 
Paul (16); et que la primitive Eglise a baptisé 
plus d'une fois de cette manière : saint Tho
mas (17) cite, comme exemples, le baptême 
conféré par saint Laurent sur son gril et les bap
têmes conférés par les Apôtres eux-mêmes lors
que se produisirent en un jour trois mille 00a 
versions (18). 

Le quatrième point a été tranché définitive
ment par le concile de Florence : « Le corps du 
Christ est consacré véritablement avec le pain 
de froment, soit azyme, soit fermenté, et cha
cun doit suivre la coutume de son Eglise, Occi
dentale ou Orientale (19). » 

Le cinquième article concerne l'épiclèse (20). 
On désigne sous le nom d'épiclèsèe (epiclesis, 
invocation) une prière qui se trouve dans toutes 

(16; Ephes., v. 36. 
(17| S. THOMAS, III p., q, LXVI, a. 7. 
(18) Act., IL ET IV. 
(19) Décret, pro Graecis ; DENZINGEB, p. 699. 
(90) Au sujet de l'épiclèse et des diverses solutions proposées 

pour en expliquer la portée, cf. notre livre : « La sainte 
Eucharistie », p. 9*6488, et surtout l'article du P. SUATUU, 
« Kpiclèse », dans le Diction, théoL cathoi. 
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les liturgies orientale-, el <ians bon nombre d'an
ciennes liturgies d'Occident, au canon de la 
messe, après le récit de l'institution et qui se 
poursuit même après la consécration et dans la
quelle le prêtre demande que le Saint-Esprit 
descende sur le pain pour le changer au corps 
du Christ. D'après la théorie des Orthodoxes, 
soutenue récemment encore par le prince Max 
de Saxe, dans le rite oriental les paroles de la 
consécration n'ont pas d'effet tant que n'est pas 
achevée l'épiclèse. Les déclarations du Magis
tère suprême ne laissent subsister aucun doute, 
Benoît XIII, dans sa lettre du 8 juillet 1729 au 
patriarche Cyrille, lui enjoint de confesser que 
la transsubstantiation est faite, non par l'in 
vocation du Saint-Esprit, mais par les paroles 
de la consécration : « Non per invocationem 
Spirîtus Sancti, sed per verba cnosecrationis 
fieri transsubstantiationem (21. » Pie X con
damne sévèrement l'article de la Revue « Ro-
ma e 'Oriente » dans lequel le prince Max de 
Saxe soutenait ce sentiment (22). 

La lettre de Pie X, faisant écho à celle de 
Benoît XIII, est une décision sans appel ; la 
question est tranchée pour tout catholique. Il 
est vrai que ce n'est pas encore une définition 
et qu'on ne saurait l'imposer déjà comme un 
dogme aux Orientaux ; mais ceux-ci doivent 

(31) CoUect. Lacerais., édit. Frib. Brisg., 1876, t. II, p. 440. 
(98) Eplst. Pn x, S6 dec. 1910; Act. Apo$t. Sed., t. III, p. 119. 
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être disposés à l'accepter dans le sens où l'Eglise 
Romaine la propose et même si elle vient à la 
définir (a3). « En réalité, comme l'explique le 
P. Sévérien Salaville dans son excellente étude 
sur l'épiclèse, nous pouvons conclure, en décla
rant aux Orientaux : entendue comme nous 
croyons qu'elle doit l'être, l'épiclèse, au lieu 
de nous diviser, nous unit. Elle nous unit dans 
la tradition catholique dont nous avons vu 
l'identité à travers les siècles, tant en Orient 
qu'en Occident, et nous pouvons terminer cette 
étude par la phrase suivante empruntée à Pho-
tiusy qui l'écrivait précisément à propos de 
l'Eucharistie {EpisL, liv. I, epist. m, Nicolao pa-
pae, P. G., CII, 608) : « Les diversités liturgi
ques n'empêchent pas, de part et d'autre, la 
vertu déifiante du Saint-Esprit (a4). » 

Au sujet du sixième article, citons tout 
d'abord le canon du concile de Trente : « Ana-
thème à qui dirait que la Sainte Eglise catholi
que n'a pas été amenée, par des causes et des 
raisons légitimes, à communier sous la seule 
espèce du pain les laïques et même les clercs 
qui ne consacrent pas, ou qu'elle a erré en 

(931 « ronspquitur ex dictis, si Romana Eoclesla solemnlter 
flenniat vernis tantum consecratoriis : Hoc est corpus meum ; 
Hic est calix sanguinis met, transsubstantiationem eucbaris-
ticam fieri, offlclum manere Ecelesias Orthodoxas hujusmodl 
definitionls acciptendae ut dogmatlcae, et doctiinam tbeologi-
cam de efflcacla epideseos in transsubstantiationem reji-
ciendi. » A. PALMIEHI, O. S . A., op. cit., p. 199. 

(94) Art. « Epiclese », Diction, théol. cathol., col. 997.998. 
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cela (aô). » Il suffirait, d'ailleurs, de rappeler 
aux Orientaux, comme aux protestants, que 
cette pratique de la communion sous une seule 
espèce n'était pas inouïe dans la primitive 
Eglise. A l'époque des persécutions, les fidèles 
conservaient l'Eucharistie sous l'espèce du pain 
dans de petites boîtes appelées arca ou ar-
cula (26), et Ton prenait le pain consacré avant 
toute autre nourriture (27). Les anachorè
tes communiaient, au désert, sous la Beule 

espèce du pain, ainsi que l'affirment saint Ba
sile et Ruffin (28). Les malades étaient commu
nies habituellement sous la seule espèce du 
pain. Eusèbe atteste que cet usage existait au 
troisième siècle et que l'Eucharistie fut portée 
à un vieillard par un enfant avec la permis
sion du prêtre (29). Pourquoi donc chercher 
un prétexte de désaccord l à où l'antique Orient 
eut le même usage que l'Eglise Romaine? 

Le septième article demande un examen at
tentif.. Voici comment le célèbre Marc d'Ephèse 
expose la différence entre Grecs et Latins au 
sujet du purgatoire : « Les Grecs admettent la 
peine, le chagrin, le lieu de peine, mais non 
le feu ; les Latins enseignent la peine, et la pu-

.(25) Seis. XIX, can. 2 . — Conf. can. 1 et 3. 
(26) Cf. l'article de S. BOUR, dans le Diction, théol. cathoi., 

« Eucharistie », col. 1205. 
(27) TSRTULL., Ad uxorem, 1. I, C. T ; P. L., I, 1296 ; S. CTPR-. 

de lapsis, c. xxvï, p. L., IV, 486. 
(98) S. BABIL. Eptêt. XCIII, P. G., XXXII, 485 ; RUFIN, BUtor. 

Monach., c. VU, P. XXI, 406, 410. 
(99) EU8BB., Hi8t. Bccl., I, VI, C. XUV ; P. G., XX, 699. SS, 
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rification par le feu (3o). » Ainsi, Grecs et La
tins sont d'accord pour confesser l'existence 
d'un purgatoire, dans lequel les âmes sont pu
rifiées par la souffrance ; le désaccord porte sur 
lu nature de la peine du sens, les Latins croyant 
h l'expiation par le feu, les Grecs se refusant 
d'aller jusque-là. Le concile de Florence laissa 
le différend sans conclusion. On ne saurait donc 
imposer aux Orientaux notre doctrine comme 
un dogme, bien que des théologiens de marque 
la regardent comme presque certaine (3); 
mais on pourrait faire observer aux Orientaux 
que plusieurs Pères grecs l'avaient déjà ensei
gnée, notamment saint Basile, qui parle du feu 
purificateur (3a). 

Impossible également une transaction sur la 
doctrine des indulgences, expressément affir
mée dans la profession de foi du concile de 
Trente (Ex bulla PU IV, i3 nov. i564) . « In 
rtulgentiarum etiam potestatem a Christo in 
Ecclesia relictam fuisse, îllarumque usum 
christ:nno populo maxime salutarem esse af* 
firmo (33). » 

Le silence n'est pas, non plus, possible sur 

(:,0) « Graeci enim poenani, maeromn et locum poenae as-
sprunt, sed non per Ignem ; Itall vero poenam purffationemque 
; -T ijrrem. » MANSI, Cotïc, XXXÏ, 888. 

(31) Cf. BELLARMIN, de Purgat., lib. il, c. xi, et les récents 
théologiens. De pvrgatorlo. 

(32) Cf. BASIL., In isai.t IX, 16; P. O., XXX, 521. — Sur les 
autres Pôivs qui ont été favorables a ce sentiment, voir l'arti
cle de M. A. Mtrnn., « Peu du purgatoire », dans le Diction, 
thfiol. cathoL 

(33) DfeVZINCER, 898. 



le dogme de la rétribution immédiate, défini 
par Benoît XII et par le concile de Florence ; il 
est de foi que les âmes pures ou entièrement 
purifiées sont reçues sans délai dans le ciel et 
qu'elles y jouissent de la vision béatifique, 
ininterrompue et inamissible, de même que 
les âmes de ceux qui meurent dans le péché 
mortel, selon la loi commune établie par Dieu, 
descendent en enfer aussitôt après leur 
mort (34). Bien que certains écrivains ecclé
siastiques se soient montrés hésitants avec 
saint Irénée (35), cette vérité est enseignée très 
clairement par saint Paul, lequel préfère être 
séparé de sop corps pour être présent devant 
Dieu et désire *la dissolution de son être pour 
vivre avec le Christ (36); et par* les premiers 
représentants de la tradition soit latine, soit 
orientale : Clément de Rome assure que Pierre 
et Paul, après avoir subi le martyre, sont entrés 
déjà dans le lieu saint, le lieu de la gloire (37); 
saint Polycarpe dit de même que les saints 
Ignace, Zosime, Rufus, comme Paul et les au
tres apôtres, sont dans le lieu qui leur est dû, 
auprès du Seigneur avec lequel ils ont souf
fert (38); saint Grégoire de Nazianze aime à con-

( 3 ' ) BENOÎT XIï. Constlt. Benedlctus Deus, ou 1 3 Janvier 1336, 
et concile de Florence, decreto Vntonis ; DWZINGEH, 530, 5 3 1 , 
693 . 

(35) Saint IRÊN., Conf. TIneres., IV. c. X X X I ; P. G., VII, 1809. 
(36) II Cor., V, 11 et suiv.; Philtpp., l, M-S4. 
(37) CLÉM. ROM., I Cor., V; P. G., I, «17, «30 . 
(38) Cf. POLTCARP., Ad Phtlipp.. IX; P. 0., V, 1013. 
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templer déjà son père dans la gloire, et il 
compte sur la protection de celui qui est main
tenant devant Dieu et qui a obtenu la dignité et 
la sécurité des anges (39). C'est déjà l'ensei
gnement des Pères grecs, complété plus tard 
par saint Augustin et condensé par saint Tho
mas, que Notre-Seigneur, en descendant aux 
limbes, délivra les âmes des justes et leur donna 
la vision béatifique (4o). 

Il est donc établi que l'Eglise Grecque des 
premiers siècles a été d'accord sur ce point avec 
l'Eglise Romaine. 

Le dogme de l'Immaculée Conception ne de 
vra pas non plus choquer les Orientaux, s'ils 
veulent bien considérer qu'il était contenu im
plicitement dans certaines assertions des pre
miers Pères. Ainsi, saint Hippolyte atteste la 
croyance de l'antiquité chrétienne lorsqu'il 
affirme Vincorruptibilité et Yimpeccabilité de 
la Vierge Marie. « Son témoignage sur l'ab
sence de toute faute en Marie est d'autant plus 
remarquable que, venant comme une simple 
observation incidente, il exprime plus naïve
ment la foi de l'Eglise (4i). » 

Les deux derniers articles sont tellement es-

(39) Cf. GBBOOR. NAZiANz., Orat. X V I I I , n. 4; P. G., X X X V . 
989. — Cf. Orat. X X I V , n. 19 ; P. G., X X X V . 1193. 

(40) Cf. saint GBBOOR. NAZIANZ., Orat. X X , P. G., X X X V I , loi ; 
saint EPiPHAN.. Hacres. 77, n. 35, P. G.. X L I I , 696 ; saint Thom., 
I I I P., q. ZJI, a. 5. — Cf. notre livre : Réponses théologiques, 
« L'état des ftmes séparées ». 

(41) BARDENHCWSR, Les Pères de l'Eglise, t. I , § 95, trad. 
GODET et VERSCHAFFEL. 
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sentiels que l'on ne saurait y toucher sans 
ébranler du coup la constitution même d? 
l'Eglise. 

La primauté romaine doit être proposée expli
citement aux Orientaux désireux de l'union et 
de l'unité, .telle que le concile du Vatican l'a 
définie; mais on leur montrera que cette vé
rité fut prêchée et défendue par leurs grands 
docteurs, surtout par saint Jean Ghrysostome, 
la lumière et l'oracle de tout l'Orient : le grand 
orateur affirme la primauté universelle de juri
diction des Pontifes Romains et par des témoi
gnages formels et par la preuve tangible des 
faits, dont les deux plus frappants sont la ces
sation du schisme d'Antioche et l'appel au pape 
Innocent. Tel est le sujet du bel ouvrage publié 
récemment par le regretté cardinal Marini, se
crétaire de la Sacrée-Congrégation pro Ecclesia 
Orientali, et qui établit aussi que cette doctrine 
fut commune aux plus célèbres docteurs orien
taux avant Photius (4a). 

Tous ceux qui veulent rentrer dans l'unique 
bercail devront professer explicitement l'infail
libilité pontificale, et, d'une manière univer
selle, le Magistère de VEglise Romaine, tant pour 
les définitions dogmatiques du passé que pour 
les autres définitions que ce Magistère, toujours 

(49) Card. NICOLO MARINI, il Primato dt S . Pietro e de* moi 
successort in San Giovanni Crisostomo, édlt. 1999. 
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vivant et toujours doué de la même autorité, 

pourrait porter dans l'avenir (43). 
Telles sont, au point de vue dogmatique, les 

conditions essentielles de l'union. Il suffirait de 
proposer aux Orientaux la profession de foi quj 
Benoît XIV prescrivit aux Maronites dans sa 
Constitution Nuper, uu 16 mars 1743 (44), en y 
ajoutant les définitions postérieures, relatives à 
l'Immaculée Conception et au Pontife Romain. 

* * 

Quant au culte et à. la liturgie, le Siège Apos
tolique s'est toujours montré soucieux de con
server cette variété qui rehausse la beauté de la 
Fille du Roi, épouse du Christ, ainsi que le dé
clarait tout récemment encore Benoît XV (45). 
Il importerait cependant d'examiner à fond ces 

(43) Le P . A. PALMIERI écrit très Justement sur ce sujet : 
m ut brevtter dlcam, tenentur Ecclesiae Ortnodoxae, si partes 
iterum constituant Ecclesiae Catholicae, magisterium dogma-
ticum Ecclesiae Romanae accipere tum pro definitionlbus dog-
matlcis anteactae aetatis tum pro definitionibus dogmaticis 
aevi futur! : Magisterium entm Romanorum Pontiflcum sem-
per rirens est, ac nullibi statultur Ecclesiam Romanam slM 
jus ademisse novas condendi deflnitiones dogmaticas, si fldei 
custodia et tu tel a hoc ei imposuerit officium. » Op. cit., p. 192. 

(44) Elle se trouve dans le Bnllalre de BENOIT XIV, Edlt. de 
Prato, MCCCXLIV, t. I, (15 vol.). p. 283-285. 

(46) Allocut constst., 10 mars 1919, Act. Âpost, Sed, vol. X I , 
p. 98 : « Nec solum Orientallum mores et lnstituta, seorsum 
a latlnis, conservanda, sed etiam eorum rltus, nobiles certe ac 
splendidos, incorrupte et intègre retlnendos curarunt, quo sci-
licet Sponsa Christl « in vestitu déàurato circumdata varie-
tate » suam melius - pulchiitudlnem ostenderet. * 
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antiques liturgies, afin de constater s'il ne s'y 
est pas mêlé peu à peu des rites superstitieux 
qui reproduiraient des erreurs ou qui mettraient 
en cause la validité même des sacrements. 

Pour ce qui est de la hiérarchie, du gouver
nement, de la discipline, l'Eglise Romaine ne 
saurait accepter que les Eglises Orientales res 
tent totalement indépendantes, car l'union im
plique l'harmonie de la subordination ; mais le 
Saint-Siège ne leur refusera jamais une certaine 
autonomie. Ainsi a-t-il déclaré que le nouveau 
Code de droit canonique n 'obligeait pas 
l'Eglise d'Orient. Celle-ci peut se régir d'après 
ses usages et ses traditions. 

Ne serait-il pas opportun, à ce propos, qu'une 
Commission vraiment compétente s'occupât 
d'explorer la législation orientale, lois, canons, 
statuts disciplinaires, empêchements de maria
ges, coutumes antiques, afin d'aboutir à une 
codification dont les bienfaits seraient immen
ses ? Les évêques Orientaux pourraient se con
sulter sur ce grave sujet, déterminer entre eux 
ce qui est à conserver ou à éliminer ou à com
pléter, et l'approbation définitive serait, comme 
de juste, réservée à l'Eglise Romaine, ou même 
pourrait se faire uu concile œcuménique si 1 * 
Souverain Pontife convoque de nouveau le con 
cile du Vatican. 

Maïs il est un abus qui devra disparaître et 
pour toujours, c'est-à-dire la sujétion des Egli-
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ses Orientales au pouvoir civil, cette sorte de 
servage ou même de servitude qui arrête 
l'expansion de la vie. Il doit être bien entendu 
que l'autorité suprême, dans les choses de l'or
dre spirituel et dans les affaires mixtes, ce 
n'est pas l'Etat, mais le corps des pasteurs et le 
Chef de tous les pasteurs, le Souverain Pon
tife (46). 

Nous nous bornons à signaler rapidement ces 
idées comme simple théologien et du point de 
vue doctrinal ; il appartient au Saint-Siège de 
déterminer les conditions pratiques qui pour
ront hâter le retour des âmes de bonne volonté 
dans l'unique Bercail de Tunique Pasteur. 

L'union ainsi réalisée serait cette véritable 
paix universelle que saint Augustin appelle 
tranqvdlUtas ordinis, la tranquillité de Tor
dre (47)' 

(46) Nous tenons à citer encore les réflexions du P. A. PAL-
MURI : « Eccleslls Orthodoxis, si Romanae unlantur Eccleslae, 
servllis, qua nunc laborant. subjectio reglmini clvlll HAUD 
ampllus est toleranda. Ses enlm polltlcae, Ucet directe non 
pertlneant ad Eccleslam, Eccleslae tamen judlclo subsunt In 
lis quae cum negotlls eocleslastlcls Impllcantur. In Ils Igltur 
quae jura vel Ubertatem Eccleslae violant, Eccleslae unitae 
tenentur m agis obedlre Romano Pontïflci quam suis rectorlbus 
CLTILLBUS, Id est tenentur profiter! In negotlls clvlllbus, quae 
cum eccleslastlcls arctlsslmo Junguntur vlnculo, potestatem 
clrllem subdl potestatî eccleslastlcae. » Op. cit., p. 193, 194. 

(47) Saint AUGUSTIN, de Civitate Dei, lib. X Ï V , c. xni ; p. 1.. 
XLI, 840. 
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II 

L E S C O N F E S S I O N S P R O T E S T A N T E S 

Il importe également de favoriser le mouve
ment de retour des Protestants vers l'Eglise 
Catholique, mais «ans jamais rien sacrifier des 
principes. Certains actes récents du Saint-Siège 
ont précisé de nouveau ces règles inviolables. 

Dans la réunion générale de la Suprême 
Sacrée Congrégation du Saint-Office, le 2 juil
let 1919, fut posée la question : Si les instruc
tions de cette même Sacrée Congrégation, don
nées le 16 septembre 1864, sur la participation 
des catholiques à une Société fondée à Londres 
pour procurer, soi-disant, l'unité de la chré
tienté, doivent être appliquées de nos jours et 
observées par les fidèles, même pour leur parti
cipation aux congrès de quelque nature qu'ils 
soient, a^ix réunions publiques ou privées, con
voqués par les non-catholiques, se proposant 
pour but de procurer l'union de tous les grou
pements qui revendiquent pour eux le nom de 
chrétiens. — Les EE. et RR. Cardinaux, Inqui
siteurs généraux dans les choses de la foi et des 
mœurs, ordonnèrent de répondre : affirmati
vement, et de promulguer de nouveau dans le 
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Bulletin officiel du Saint-Siège la dite lettre, 
avec celle qui fut adressée à quelques Puséistes 
anglais, le 8 novembre i865. 

Sa Sainteté Benoit XV, dans l'audience accor
dée le jour suivant à l'Assesseur du Saint-
Office, approuva la décision des Cardinaux. 

Les documents furent publiés dans le fasci
cule du i* août 1919 des Acta Apostoliçae Se-
dis, p. 3og, ss. 

LaScuola Gattolica, de Milan, septembre 1919, 
a résumé très exactement toute la question, et 
il suffira de faire pour nos lecteurs une adap
tation de cette étude. 

Un comité, constitué en 1910 au sein de 
l'Eglise épisoopale américaine, s'était fait le pro* 
moteur d'un congrès de tout le monde chré
tien (The World Conférence), où seraient con
voqués les représentants de toutes les confes
sions religieuses qui reconnaissent la divinité 
de Jésus-Christ et la rédemption accomplie par 
lui. Le but du congrès devrait être 1 étude des 
questions qui regardent la foi et le gouverne
ment de l'Eglise, pour mettre en évidence par
ticulière ce que les diverses confessions chré
tiennes ont de meilleur, et pour établir entre 
elles des rapports mutuels de charité, dans l'in
tention de collaborer au triomphe du Christ 
sur les âmes et sur la société et de rendre pos
sible cette unité qu'il voulait faire régner entre 
tous ses fidèles. C'est pourquoi le comité, par 
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l'organe de son actii secrétaire général, M. Gar-
diner, se mit en relation avec les principales 
Eglises chrétiennes et obtint de nombreuses 
adhésions. 

Pour donner une idée de leur sincérité et de 
leur esprit chrétien, ces promoteurs propa
geaient une prière tirée de la liturgie romaine : 
Domine Jesa Ghriste, qui dixisti Apo$tolis tui$9 

etc., avec invitation de la réciter dans les huit 
jours qui vont du 18 au a5 janvier, c'est-à-dire 
de la tète de la Chaire de saint Pierre à Rome à 
la conversion de saint Paul, et pour lesquels 
Benoît XV, le a5 février 1916, avait accordé des 
indulgences spéciales, à gagner par quiconque 
prierait pour l'union des Eglises chrétiennes 
dissidentes. 

On comprend dès lors pourquoi cette initia
tive ait rencontré des sympathies parmi les pré
lats catholiques, américains et pourquoi Be
noît XV lui-même ait daigné faire répondre, par 
le cardinal Gasparri, le 18 décembre 1914, une 
lettre pleine de bienveillance. 

Tout en rendant hommage aux bonnes inten
tions des promoteurs, le Pape rappelait que le 
Pontife Romain, par la volonté même du Christ, 
avait reçu la mission de paître tous les hommes 
et avait été ainsi constitué principe et cause de 
l'unité de l'Eglise, et il faisait des vœux pour 
le retour de tous dans le sein de cette Eglise 
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et pour la réunion de tous les membres séparés 
au Chef unique. 

II n'y avait pas à se méprendre sur la signi
fication de la réponse pontificale : bienveillance 
pour ce dessein des dissidents de rétablir 
l'union de la famille chrétienne, trop oompro 
mise par les discordes des différentes sectes; 
mais, d'autre part, nulle abdication de la part 
de l'Eglise Romaine, qui a la certitude d'être la 
véritable Eglise de Jésus-Christ et qui attend le 
retour des dissidents à ce centre d'unité que le 
Christ a placé en elle ; enfin, et comme consé
quence inéluctable, nulle possibilité pour elle 
de collaborer avec les autres confessions dissi
dentes à la diffusion d'un christianisme com
mun, qui serait par là même diminué de moi
tié. 

Dans ces conditions, pouvait-on espérer h. 
participation des représentants catholiques au 
Congrès des Eglises chrétiennes? Il semble que 
plusieurs l'aient cru. On parla même de. tenir 
un Congrès à Rome sous la présidence du Pape. 
Certains journaux (49) racontèrent qu'une dépu-
tation composée d'évêques et de pasteurs de 
l'Eglise épiscopalienne d'Amérique était venue 

(48) Cette lettre, comme celle du 7 avril 1915, remarque La 
Scuoia Cattoltca, n'a pas été publiée dans le Bulletin officiel 
du Saint-Siège, mais elle a été répandue par le comité de la 
World Conférence et n'a pas été démentie. L'authenticité n'est 
donc pas douteuse. 

(49) Voir la correspondance romaine du Journal Û'IUilia 
du 97 août 1919. 
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à Borne d'une manière officielle demander une 
audience à Benoît XV et que le Pape, avant de 
les recevoir, fit remettre à tous les membres des 
exemplaires de l'Encyclique de Léon XIII, du 
•29 juin 1896, sur l'unité de l'Eglise, afin qu'il 
n'y eût pas de méprise sur le sentiment de 
l'Eglise catholique touchant cet argument si vi
tal. La députation eut ainsi une nouvelle preuve 
de la bienveillance du Saint-Père et en même 
temps de l'impossibilité où il se trouvait de 
prendre cette attitude de conciliation que sem
blait impliquer la participation au Congrès uni
versel. 

Le décret du Saint-Office donna la vraie pen
sée de l'Eglise catholique, en rappelant à tous 
ses membres la défense de prendre part à tous 
Congrès ou réunions publiques ou privées, con
voqués par les non-catholiques, dans le but ds 
procurer l'union de toutes les communautés 
qui revendiquent pour elles le nom de chré
tiennes. 

D'aucuns, en effet, auraient pu penser que, 
s'il fallait exclure la participation officielle de la 
hiérarchie ecclésiastique, il n'était pas interdit 
cependant aux catholiques privés de porter au 
sein de l'assemblée un écho de la doctrine et de 
l'esprit <!:; l'Eglise catholique, dans l'espoir quj 
les dissidents en peconnaît'raient la valeur. Il est 
aisé de voir tout ce qu'il y a d'illusoire dans 
ces espérances optimistes et combien grave, au 
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contraire, eût été le danger de se mettre sur la 
plate-forme d'un Congrès qui se proposait de 
trouver un mode d'accord pour la sauvegarde 
et la propagande commune de ce qu'il y a d? 
meilleur dans le christianisme et de se laisser 
entraîner à des concessions, ou de perdre de 
vue le vrai concept catholique de l'unité de 
l'Eglise, laquelle ne peut se contenter d'un ac
cord sur les vérités les plus importantes ou, 
comme on le disait à une époque, sur les articles 
fondamentaux. 

Telle est la raison d'être de la mesure prise 
par le Saint-Office. La Sacrée-Congrégation a 
cru, très opportunément, qu'il fallait revenir 
encore à une mesure déjà vieille d'un demi-

-siècle, pa rce que les circonstances actuelles 
présentent une frappante analogie avec celles 
qui motivèrent les deux lettres de 1864 et de 
i865 envoyées par le cardinal Patrizi, secrétaire 
du Saint-Office. 

On sait, en effet, que vers le milier du siècle 
dernier, il se produisit, principalement en An 
gleterre, un mouvement intense vers l'union 
des églises chrétiennes. Il fut lancé par certains 
membres influents de l'Eglise anglicane, les
quels fondèrent à Londres, en 1807, une Société 
dont le but était de procurer l'unité de la chré
tienté. Elle publiait un organe périodique, The 
Union review, et elle s'adressait indistincte
ment aux catholiques, aux Grecs schismatiques, 
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aux Anglicans ; et tous, sans renoncer à leurs 
doctrines propres et à leurs pratiques religieu
ses, étaient invités à prier pour la réunion des 
trois confessions chrétiennes en un seul corps. 
Ces promoteurs partaient de ce principe que les 
trois Eglises, Catholique-Romaine, Grecque, 
Anglicane, s'accordant sur les doctrines fonda
mentales et conservant le sacerdoce, quoique 
séparées entré elles, forment ensemble la véri
table Eglise du Christ. 

Dans la lettre aux évêques d'Angleterre si
gnée du cardinal Patrizi, en date du 16 septem 
bre i864, la Congrégation du Saint-Office mit 
les catholiques en garde contre un grave dan
ger et leur signala les raisons qui imposaient 
l'abstention : cette Société se fondait sur un 
concept de l'unité de l'Eglise absolument er
roné ,parce qu'il ne sauvegarde pas l'unité de 
foi et de gouvernement dans la dépendance du 
Siège de Pierre, telle que le Christ l'a voulue 
pour son Eglise. En reconnaissant la qualité de 
véritable Eglise au schisme de Photius et à l'An
glicanisme, la société favorisait l'indifféren-
tisme religieux et arrêtait la conversion des non-
catholiques à la véritable et unique Eglise. Plu
sieurs de ces Anglicans illustres, disciples du 
docteur Pusey, promoteur de ce mouvement 
qui semblait s'orienter vers l'Eglise catholique, 
adressèrent à Rome de respectueuses remon
trances au sujet de cette prohibition du Saint-
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Office ; le cardinal Patrizi leur répondit par 
une longue lettre, pleine de déférence et d'es
prit chrétien, en date du 8 novembre i865, 
dans laquelle, tout en rendant hommage à leurs 
intentions droites, il leur expliquait très nette
ment et faisait ressortir, par de nombreuses ci
tations des Pères, la doctrine catholique tou
chant l'unité de l'Eglise, et formait le vœu très 
ardent de les voir revenir à cette unité en se 
rapprochant de ce Siège de Pierre qui en est 
l'unique fondement. 

On a déjà fait observer que le cas de la World 
Conférence offre une remarquable analogie avec 
la Société de Londres de 1857. Préconiser uneac 
tion commune des Eglises chrétiennes pour dé
fendre et propager ce qu'il y a de meilleur 
dans le christianisme, c'est supposer qu'il y a 
dans le christianisme même une partie vitale, 
capable d'exister par elle-même et d'exercer 
son influence bienfaisante tout en restant sépa
rée du reste de l'organisme tel qu'il est dans 
l'Eglise catholique ; d'où il suivrait que les 
confessions chrétiennes qui s'accordent sur cet 
élément fondamental peuvent également repré
senter le christianisme véritable et partant, la 
véritable Eglise du Christ, selon le concept des 
anciens Puséistes. Le Saint-Office a donc pu 
très justement se réclamer des instructions don
nées jadis pour le cas de la Société de Londres, 
sans être, par ailleurs, en contradiction avec les 
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paroles de bie:nveillance adressées par le Saint-
Père aux dissidents qui se proposent d'étudier 
de bonne foi la nature de l'Eglise. 

Quelle sera la conséquence du récent décret? 
Il peut arriver que certains esprits en prennent 
occasion pour crier à l'intolérance de l'Eglise 
catholique. On no devra pas s'en étonner : habi
tuée à ces accusations, l'Eglise catholique ne 
saurait s'en émouvoir. Il est logique, en effet, 
qu'une Société qui se reconnaît la dépositaire 
infaillible de la vérité se montre intransigeante 
dès qu'il s'agit de la conservation de cette vé
rité, et refuse de collaborer avec l'erreur ou 
avec quelques vérités incomplètes, qui devien
nent précisément des erreurs si elles veulent 
affirmer ce point de vue qui les fait incomplè
tes. Elle appuie ses espérances sur la Providence 
divine et sur l'assistance promise par le Christ ; 
et l'histoire se charge de justifier les attitudes de 
la, mai tresse de la vérité. 

La défense adressée jadis aux catholiques de 
faire partie de la Société de Londres put trou
bler certains esprits, mais on peut dire mainte
nant qu'elle a favorisé le retour au catholicisme 
de tant de partisans remarquables de l'anglica
nisme qui, sans cela peut-être, se seraient ar
rêtés à mi-chemin, à cayse de cette fausse con
ception du catholicisme et de l'unité ecclésiastt 
que. Et pourquoi le même résultat ne devrait-il 
pas se produire de nos jours P Les esprits sincè-
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res, qui par le projet de la World Conférence, 
aspirent à l'union des Eglises chrétiennes ver
ront comment en dehors de la Chaire de vérité 
et du principe de la hiérarchie, elle ne saurait 
avoir aucune base. Et voilà le profit qui pour
rait dériver de cette initiative des Episcopaliens 
d'Amérique. 

Ajoutons à ces remarques de la Scuola Cat-
tolica que M. Gardiner, dans diverses lettres 
adressées même à des revues catholiques, a es
sayé: de montrer que son cas n'est pas iden
tique à celui de la Société de Londres et que 
son projet ne pouvait être visé par le Saint-
Office. — Vaine échappatoire. 

Il est manifeste, par ce qui vient dêtre exposé, 
que les documents cités visent toutes les tenta
tives analogues à celle de la Société de Londres 
et que le cas de la World Conférence offre cette 
analogie, puisqu'il s'agit de discuter sur l'unité 
de l'Eglise. Le projet est donc bel et bien con
damné : jamais l'Eglise catholique n'acceptera 
de discuter ce dogme de l'unité de l'Eglise, qui 
est absolument fondamental, définitif et im
muable. 

Depuis le décret du Saint-Office, la hiérar
chie anglicane a repris le projet d'une réunion 
des Eglises. A la conférence qui se tint à Lon
dres, au palais de Lambeth, en 1920, les deux 
cent cinquante-deux évêques présents signèrent 
un appel à tous les membres de la chrétienté. 
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dans lequel ils disaient notamment : « Nous 
croyons que le temps est venu, où tous les 
groupes séparés de la chrétienté doivent s'ac
corder pour oublier tout ce qui s'est passé et 
tendre vers le but d'une Eglise réconci
liée (5o). » 

Trois ans plus tard, le jour de Noël iga3, 
T Archevêque anglican de Gantorbéry est revenu 
sur le même sujet, dans une Lettre désormais 
célèbre (5i). Il y rendait compte de l'accueil 
qui a été fait à l'Adresse de Lambeth par les 
Eglises protestantes et les Gréco-Slaves, ainsi 
que d'autres tentatives entreprises dans ie 
même dessein. 

Les catholiques ne peuvent que louer un 
apostolat dont le but immédiat est d'encourager 
nos frères séparés à venir à l'Eglise catholique 
pour embrasser sa foi dans toute son intégrité, 
et c'est dans ce sens que le zélé Archevêque de 
Mal in es, le cardinal Mercier, d'accord d'ailleurs 
avec le Saint-Siège, s'est prêté à ce qu'on a ap
pelé V entretien ou les conversations de Ma-
Unes (5a). 

Ce que la véritable et unique Eglise du Christ 

(50) Appel d tous les membres de la Chrétienté par les Evé-
ques de la Communion Anglicane réunis d la Conférence de 
Lambeth, 1920. London. S. P . C. K, 1921. 

(51) Voir le texte de cette Lettre, avec des remarques, dans 
le n* 137 de la Documentation Catholique. 

(53) Voir la Lettre de S. E. le Cardinal MERCIER à son clergé, 
18 janvier 1924; l'article de la Civtlità Cattolica du 5 février 
1924; et la Lettre Pastorale du cardinal BOURNE sur le même 
sujet 
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ne peut ni accepter ni envisager, c'est d'entrer 
en discussion avec les confessions protestantes 
ou orientales sur les dogmes immuables de 
l'unité de l'Eglise, de la primauté et de l'infail
libilité du Souverain Pontife. Le décret du 
Saint-Office garde sur ce point toute son actua
lité. 



DEUXIÈME PARTIE 

ÉTUDES PSYCHOLOGIQUES 





CHAPITRE PREMIER 

Les maladies de la volonté 

Les progrès incessants des sciences expéri
mentales ont ouvert à la psychologie, comme à 
la biologie, d'immenses horizons nouveaux ( i ) , 
qui intéressent les apologistes et les théologiens. 
On ne pourra reprocher à ceux-ci d'avoir nié 
ou méconnu les conquêtes modernes, tout au 
contraire : il a été dit que certains catholiques, 
par crainte de paraître arriérés (nous préférons 
penser dans un but apologétique), ont admis 
de confiance et sans oontrôle, sur le témoi
gnage des savants, des affirmations qui n'étaient 
pas du tout la science. 

Autant il serait insensé de contester les dé
couvertes actuelles, autant il serait imprudent 
d'accepter, les yeux fermés, les conclusions qua 
nos adversaires prétendent en tirer et d'em
prunter leur terminologie. 

Le P. Garrigou-Lagrange signalait jadis lu 

(l) Voir l'ouvrage du P. Graim : VEntmma délia Vita e l 
nuovi orizzontl délia Btologta ; et l'article du P. MCUZAN. dans 
la Revue Thomiste, novembre-décembre 1910. p. 780 et sulv. 
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naïveté de ces catholiques qui ont adopté d'en
thousiasme les théories de William James, sans 
remarquer ce qu'elles contenaient de subversif 
au point de vue de la révélation extérieure et de 
la foi surnaturelle (2). 

Ont-ils été plus clairvoyants «eux qui ont 
vanté les merveilles de la suboonscienca, 
comme si, au point de vue religieux, elle expli
quait Ja foi et comme si, en psycho
logie, elle était une faculté nouvelle, dé • 
couverte à notre époque et dont les faits ne sau
raient s'expliquer avec la doctrine scolastique 
des facultés internes? Quoi qu'il en soit du 
point de vue psychologique, cette théorie de !a 
subconscience appliquée aux faits religieux et 
à la foi divine a dû être proscrite par l'Encycli
que Pascendi (3) et par le Motu proprio qui im
pose le serment antimoderniste (4). 

Il est aussi presque de mode de parler des 
maladies de la volonté, comme si la faculté était 
atteinte en elle-même. Cette terminologie com
mençant à devenir commune, certains théolo
giens pensent pouvoir l'employer à leur tour. 
Nous ne la goûtons guère, et ces quelques pa
ges tendent à prouver qu'elle n'est pas sans 
danger. 

(2) Revue Thomiste, novembre-décembre 1910. p. 809.810. 
(3) Ct édition des Questions actuelles, p. 10 . 13 et sulv. 
(4) « Oertlsslme teneo et sincère proflteor fldem non esse 

caecum sensu m rellglonls e latebrls subconsetentiae erumpen-
tem, sub presslone cordls et Inflexfonls voluntatls morallter 
Informatae. » Motu proprio Sacrorum anttstitum, l" sept. 1910. 



On a distingué trois états pathologiques qui 
influent sur la liberté : les uns semblent affec
ter directement la volonté, comme l'aboulie el 
l'impulsion irrésistible ; d'autres, directement 
le système nerveux et indirectement la volonté, 
comme la neurasthénie, l'hystérie et l'épilep-
sie ; d'autres, également le corps et l'esprit, 
comme le sommeil hypnotique et la suggestion. 

Cette classification n'est pas admissible tu 
regard de notre psychologie spiritualiste : les 
divers états pathologiques quels qu'ils soient 
et de quelque nom qu'on les désigne, ne peu 
vent que d'une manière indirecte et extrinsè 
que exercer une action sur la volonté. 

Que les défauts et les maladies puissent at
teindre l'esprit, entendement et volonté, indi
rectement, à raison du corps et du système ner
veux, c'est tout à fait compréhensible pour 
quiconque admet la doctrine thomiste ot catho
lique touchant le composé humain. Les deux 
éléments unis substantiellement et ne formant 
qu'une seule essence ou nature, il doit y avo'r 
influence mutuelle du corps sur l'âme et de 
l'âme sur le corps (5). L'action réciproque est 

(5) Nous nous permettons de renvoyer, pour l'exposé de" ces 
doctrines, à notre Cursus Philotophtae Thùmisticac, t. III, 
p. 163, 931-933. 
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manifeste pour les facultés qui résident dans 
l'organisme, c'est-à-dire le composé vivant et 
animé ; quant aux facultés spirituelles, bien 
qu'-elles aient pour unique support et sujet ia. 
médiat l'essence même de l'âme (6), elles dé
pendent du corps, extrinsèquement, indirecte
ment, à cause des objets qui sont pré-
tés par les sens, dépendants, eux, des 
conditions du système nerveux. La volonté a 
besoin de l'intelligence, qui lui montre l'objet 
de ses amours ou de ses haines : nihil volitum 
nisi praecognitum; et l'intelligence, à soa 
tour, requiert le concours des puissances infé
rieures, qui lui apportent les nouvelles du 
monde sensible. Pour que l'exercice de l'en
tendement s'accomplisse dans toute sa pléni
tude, il faut l'appoint intégral et harmonieux 
de tous les sens internes, conscience, imagina
tion, mémoire, estimative, non moins que ce
lui des sens externes. Si le concours d'un seul 
fait défaut, l'équilibre est troublé : l'intelli
gence devra souffrir dans son travail et, par 
contre-coup, la volonté aussi, qui dépend de la 
faculté de connaissance. 

Quant au sommeil et à la suggestion, on peut 
bien dire qu'ils atteignent directement les fa
cultés reçues dans l'organisme, dont ils brisent 
l'harmonie et modifient le fonctionnement; 
mais on ne conçoit pas qu'ils affectent l'esprit 

(6) Cursus Phtlosophiae ThomisUcae, p. 893-995. 
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* * 

Rapportons d'abord quelques faits. On dési
gne sous le nom d*aboulie une incapacité de 
vouloir efficacement et d'exécuter ce qu'on dé
sire. Elle peut être générale et perpétuelle, ou 
particulièie et temporaire, limitée à certains 
actes et à une certaine durée. A proprement 
parler, elle ne gêne pas l'acte de vouloir ni 
même l'acte de l'élection, car l'aboulique veut 
et se propose de nombreux desseins et choisit 

(7) Cf. /Md., t. III. p. 333 et SUlY.. 396, 397. 

aussi bien que le corps. L'esprit, qui comprend 
nos deux facultés maîtresses, l'intelligence et 'a 
volonté, demeure toujours dans une sphère de 
lumière et de sérénité : puisque le spirituel est 
l'incorruptible, il doit, malgré les troubles du 
corps, rester toujours sain, toujours inviolé. 
Donc, le sommeil, la suggestion, l'hallucina
tion, la folie, etc., n'arrivent pas à le ternir, ne 
montent pas jusqu'à lui ; ils ne peuvent lui 
nuire que d'une manière indirecte, en le pri
vant d'un concours extrinsèque indispensa
ble à son action (7). 

Ces mêmes raisons nous font déjà voir que 
l'aboulie ne peut être appelée une maladie in
trinsèque de la volonté, c'est-à-dire affectant 
directement la faculté elle-même. 



— 64 — 

même entre plusieurs projets : ce qui est at
teint, c'est le commandement efficace et l'usage 
pratique. « Les malades savent vouloir inté
rieurement et mentalement, selon les exigen
ces de la raison. Ils peuvent éprouver le désir 
de faire ; mais ils sont impuissants è faire con
venablement. Il y a au fond de leur entende
ment une impossibilité. Ils voudraient travail
ler, et ils ne le peuvent... Leur volonté ne peut 
franchir certaines limites : on dirait que cette 
force d'action subit un arrêt : le je veux ne se 
transforme pas en volonté impulsive, en déter
mination active. Des malades s'étonnent eux-
mêmes de l'impuissance dont est frappée leur 
volonté... Lorsqu'on les abandonne à eux-
mêmes, ils passent les journées entières dans 
leur lit ou sur une chaise. Quand on leur parle 
et qu'on les excite, ils s'expriment convenable
ment, quoique d'une manière brève : ils jugent 
assez bîen des choses (8). » 

Cette impuissance frappe même des person
nes chez lesquelles l'entendement conserve *a 
plénitude de son exercice. « Il est certain, di
sait un magistrat, que je n'ai de volonté que 
pour ne pas vouloir ; car j'ai toute ma raison; 
je sais ce que je dois faire ; mais la force 
m'abandonne lorsque je devrais agir (9). » 

f8) GuiSLAiN, cité par RiBOT. Les Maladies de la volonté. 
p. 38-39. 

(9) Ibidem. 
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0 

La liste de ces faits et d'autres analogues 
pourrait facilement s'allonger ; mais démon
trent-ils que la volonté est atteinte en elle-
même? Que veut-on dire quand on parle des 
maladies de la volonté? Que les matérialistes et 
les positivistes voient là une affection morbide 
de la faculté elle-même, comme ils l'entendent 
des autres puissances, c'est tout naturel, puis
qu'ils ne reconnaissent aucune différence radi
cale entre le monde organique et le monde in
tellectuel; mais que peut bien signifier pour un 
théologien ou pour un philosophe spiritualiste 
un état pathologique de la volonté elle-même, 
distinct des obstacles extrinsèques que subit la 
volonté du côté du système nerveux et des fa
cultés inférieures? 

Nous ne concevons que trois hypothèses : 
cela peut vouloir dire ou que la faculté fait to
talement défaut, ou qu'elle a une atrophie con
génitale, ou que, entière à l'origine, elle a été 
plus tard altérée, affaiblie, lésée. 

Toutes ces hypothèses sont insoutenables, 
impossibles. 

Il est clair, tout d'abord, que l'âme ne peut 
manquer d'une seule de ses facultés intrinsè
ques. Les puissances dérivent de l'essence né
cessairement, comme des propriétés insépara
bles, en vertu de l'acte même qui produit leur 
sujet. L'action créatrice de Dieu atteint la subs
tance, et par elle les facultés, en sorte que 
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celles-ci, selon l'adage scolastique, sont con-
créées, cest-à-dire créées avec la substance et 
par le même acte que la substance. De là le fa
meux axiome : Qui dat formam dat cotise* 
quentia ad formam, celui qui donne l'essence 
donne en même temps ses conséquences natu
relles, les facultés (10). 

En second lieu, il ne saurait y avoir incapa
cité congénitale pour des puissances qui déri
vent nécessairement de l'âme et qui, par ail
leurs, n'étant pas reçues dans l'organisme, ne 
peuvent pas être atrophiées par lui. C'est réfu
ter déjà la troisième hypothèse. Les facultés 
spirituelles, sujettes aux maladies morales, er
reur pour l'intelligence, péché et vice pour la 
volonté, restent à l'abri de toute lésion, de 
toute altération physiques : spirituel, avons-
nous dit, est synonyme d'incorruptible. 

On comprend une certaine lésion dans les fa
cultés organiques, puisqu'elles résident dans 
les organes et en subissent plus ou moins les 
conditions ; mais l'intelligence et la volonté, 

(10) Cf. notre Cursus Philosophiae Thomtsttcae, t. u. p. 144. 
154; t. III. p. 211-212; t. VI, p. 162-183; et DOMET DE VORGE8, 
Abrégé de métaphysique, t. I, p. 220. — Il faudrait donc un 
miracle spécial de Dieu pour empêcher les facultés d'éclore 
de la substance ; et ce miracle répugne, par ailleurs, non pas 
à la puissance, mais à la sagesse divine : car Dieu doit créer 
des substances capables d'atteindre leur perfection et leur fin 
dernière. Or, c'est par les facultés que les substances réali
sent leur but suprême. C'est pourquoi les thomistes et le plus 
grand nombre des scolastlques enseignent qu'il ne peut pas 7 
avoir une substance privée de toute faculté. — Cf. Cursus phi
losophiae ihnuitttlcae, t. VI, p. 24-25. Combien cela est plu? 
évident pour la substance spirituelle: 
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abritées dans l'incorruptible substance, se con
servent toujours saines, intactes en elles-mê
mes; la maladie ne les entame pas. 

Ce sera donc indirectement que l'aboulie 
pourra lier la volonté. De même que l'intelU* 
gence, tout en restant inviolée à l'intérieur, 
est gênée gravement dans son action lorsque 
les puissances organiques, par suite de certains 
troubles ou états pathologiques, ne fournissent 
plus leur appoint accoutumé, ainsi la volonté, 
sans être altérée en elle-même, peut être arrê
tée dans son exercice quand le concours de 
l'organisme ou des autres facultés vient à man
quer; car, nous l'avons dit, l'usage plénier de 
la liberté, l'efficacité pratique de son comman
dement, requièrent les services de la partie in
férieure, sensibilité, puissance motrice, etc. 

Les cas d'aboulie prouvent donc que les con 
ditions physiologiques et extrinsèques ont fait 
défaut, non point que la volonté est lésée in* 
trinsèquement. Maladies de la sensibilité et de 
la motilité, oui; mais non point maladies inté
rieures de la volonté. 

* * * 

Voici l'objection . c'est bien la volonté elle-
même qui est affectée, puisque l'aboulie atteint 
même ceux qui paraissent robustes et dont le 
jugement est resté droit. 
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— Pour que le fonctionnement de la volonté 
soit plénier et ses ordres efficaces, il ne suffit 
point d'une certaine vaillance physique, ce 
n'est même pas assez que le jeu de l'intelli
gence soit normal ; il faut, en outre, le con
cours de tout le petit royaume intérieur qui est 
au service de la volonté, et surtout le concours 
de la sensibilitté et de la motilité. Or, c'est pré
cisément ce qui fait défaut dans les divers cas 
d'aboulie. 

Cela est si vrai que les philosophes mêmes 
qui regardent l'aboulie comme une maladie 
intérieure de la faculté ne réussissent à l'expli
quer que par des causes purement extrinsèques, 
défaut de sensibilité ou défaut de motilité. « La 
cause est donc une insensibilité relative, un 
affaiblissement général de la sensibilité ; ce qui 
est atteint, c'est la vie affective, la possibilité 
d'être ému... On peut risquer une autre hypo
thèse et chercher l'explication de l'aboulie dans 
Y ordre des manifestations motrices ( n ) . » 

Ainsi, l'impuissance de vouloir provient et 
des conditions du dehors et des facultés qui de
vaient être les auxiliaires de la volonté et lui 
ont fait défaut. Ceux qui identifient le vouloir 
avec l'émotion, la volonté avec la sensibilité, 
sont' conséquents et logiques en appelant ma
ladies de la volonté les états morbides de la fa
culté organique ; mais ce langage n'a pas de 

(il) RÏBOT, Les Maladies de la volonté, p. 70 . 
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(15* RAï'H et REVACLT, Psychologie, p. 282. 

sens pour un spiritualiste qui sait distinguer 
les facultés mentales des facultés inférieures et 
qui comprend qu'une lésion de l'instrument ne 
devient pas une lésion chez l'artiste qui s'en, 
sert, mais seulement un obstacle. 

Nouvelle objection : « Qu'il y ait un trouble 
de la volonté, c'est ce qui est mis en évidence 
au moyen de la suggestion hypnotique. Livré 
alors à la volonté d'un autre, le malade accom
plit sans difficulté un travail fatigant que sa 
volonté personnelle serait bien incapable de 
soutenir. Le docteur Janet a étudié une abouli
que qui s'efforce en vain de faire un acte : 
après des tentatives désespérées, elle est obligée 
d'avouer son impuissance. Mais si, au con
traire, pendant qu'elle cause avec une autre 

. personne, on lui suggère tout bas de faire cet 
acte, elle l'accomplit immédiatement (12). » 

— Ce qui e*t mis en évidence par ces faits, 
c'est, non point que la volonté est lésée en elle, 
même, mais que la suggestion fait disparaître 
les obstacles extrinsèques. L'explication psycho
logique est celle-ci la suggestion, agissant sur 
l'imagination, influe par elle sur le système 
nerveux et sur le grand sympathique et, con-
séquemment, sur la sensibilité et la puissance 
motrice, qui dépendent de ces systèmes ; et, de 
cette sorte, elle ramène la sensibilité et la mo
tilité à leur état régulier et à leur jeu normal, 
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Ces facultés fournissant de nouveau leur ap
point, les conditions extrinsèques étant de nou
veau rétablies, la volonté, qui était restée saine 
en elle-même, reprend son libre exercice et 
son fonctionnement naturel. 

Donc, les exemples d'aboulie dûment consta
tés, bien loin d'être une objection contre la 
spiritualité de la volonté, confirment nos thè
ses traditionnelles, déjà rappelées, que le corps 
est l'instrument de l'esprit : il^va de soi que, 
les oorde8 sonores étant brisées, paralysées ou 
seulement atteintes sur quelque point imper
ceptible, l'esprit ne rende plus les sons magni 
fiques de la pensée ou du vouloir, et, au con
traire, qu'il vibre de nouveau dès que l'instru
ment est réparé (i3). 

A l'opposé de l'aboulie, on signale, comme 
une autre maladie de la volonté, l'impulsion 
irrésistible qui entraîne et emporte fatalement 
certains sujets. Deux sortes de cas : 

« Dans le premier cas, l'impulsion peut être 
subite, inconsciente, suivie d'une exécution 
immédiate, sans même que l'entendement ait 
eu le temps d'en prendre connaissance... Chez 

(13) Le corps est l'instrument de rame, mais un instrument 
conjoint, uni arec elle dans l'unité de substance. Cursus PM-
losophiae Thomisticae, t. III. p. 131.138. 
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certains malades, la surexcitation des forces 
motrices est telle, qu'ils marchent des heures 
entières sans s'arrêter, sans regarder autour 
d'eux, t omme des appareils mécaniques qu'on 
a montés (i4). » 

« Les faits du second groupe méritent d'être 
plus longtemps étudiés ~ ils mettent en lumière 
la défaite de la volonté ou les moyens artificiels 
qui la maintiennent. Ici, le malade a pleine 
conscience de sa situation ; il sent qu'il n'est 
plus maître de lui-même, qu'il est dominé par 
une force intérieure, invinciblement poussé à 
ooinmeitre des actes qu'il réprouve. L'intelli
gence reste suffisamment saine, le délire 
n'existe que dans les actes... Une femme d'une 
grande culture intellectuelle et pleine d'affec
tion pour ses parents se met à les frapper mal
gré elle et demande qu'on vienne à son secours, 
en la fixant dans un fauteuil (i5). » 

— Ces faits admis, cherchons-en la cause 
psychologique. Prouvent-ils que la volonté est 
malade en elle-même? Nullement : tout ce qu'on 
peut établir c'est que, comme dans les exem
ples précédemment cités, les conditions extrin
sèques ont fait défaut. Le manque d'équilibre 
dans les facultés organiques entraîne d'autres 
désordres : la puissance motrice n'ayant pas 
assez d'efficacité pour assurer la coordination 

(14} RIBOT, les Maladies de la volonté, p. 7 5 . 
(16) Op. cit.. p. 7H». 



des mouvements, il en résulte, par contre 
coup, une impulsion trop forte, et .c'est ainsi 
que les actes échappent à la liberté. 

Ici encore, Ribot se voit contraint de donner 
comme explication des causes extrinsèques à la 
faculté elle-même du vouloir. « En rapprochant 
l'aboulie des impulsions irrésistibles, on no
tera que la volonté fait défaut par suite de con
ditions tout à fait contraires. Dans un cas, 
l'intelligence est intacte, l'impulsion manque , 
dans l'autre, la puissance de coordination et 
d'arrêt faisant défaut, l'impulsion se dépense 
au profit de l'automatisme (16). » 

Nous voilà revenus à nos précédentes conclu
sions : les impulsions, pas plus que l'aboulie, 
ne peuvent être appelées, au sens propre du 
mot, des maladies de la volonté, puisqu'elles 
laissent la faculté intacte. Qu'on les appelle, si 
l'on veut, des états pathologiques ou des mala
dies de la sensibilité et de la motilité ; mais, 
pour la volonté, elles ne sont que des obstacles, 
des empêchements, des liens, non point des 
affections morbides! 

* * 

Ce qui est confirmé une fois encore par tous 
ces faits, c 'est la doctrine catholique, que 
l'âme intellectuelle est la forme substantielle 

(16) RIBOT, les Maladies de la volonté, p. 96. 
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du corps humain (17). L'âme et le corps unis 
ensemble comme la forme et la* matière, c'est-à-
dire formant une seule personne et une seule 
substance, il est tout naturel que les actions du 
corps et les actions de l'âme s*entr'aident ou se 
gênent mutuellement; que les troubles organi
ques aient leur contre-coup sur les facultés et 
les opérations de l'âme même les plus spirituel
les, et, inversement, que les actions de l'esprit 
aient une sorte de répercussion sur l'organisme. 
Les exemples d'aboulie et d'impulsion déjà 
rapportés ont mis en lumière l'influence de 
partie inférieure sur la partie supérieure ; d'au
tres faits constatés par les physiologistes mon
trent clairement le contre-coup de la vie intel
lectuelle sur la vie sensible. Bois-Reymond avait 

(17) Nous disons catholique, parce que le Magistère suprême 
renseigne et la regarde comme connexe avec le dogme de 
l'incarnation, pour expliquer l'unité de nature en Notre-Sei-
gneur. C'est pourquoi le concile de Vienne, après avoir déclaré 
que le Fils de Dieu a pris les deux parties de notre nature 
unies ensemble pour former un seul tout, en sorte que le 
Christ est à la fois vrai Dieu et vrai homme (DENZINGER-BAJW-
WART, 480). définit que rame raisonnable est la forme du 
corps humain : « Dennlentes... quod quisquls delnoeps asse-
rere. defendere seu tenere pertlnaciter praesumpserlt quod 
anima rationalis seu intellectlva non slt forma corporis hu 
mani per se et essentlallter. tamquam haereticug stt censen-
dus. m (DENZWGER-BAimwAmr. 4SI.) — Second document : le V-

concile de Latran rappelle et confirme la définition du con
cile rie Vienne (DENZWOER-BANNWART, 73s.) — Troisième docu
ment : P I E I X , dans sa lettre au cardinal GKZSSXS, archevêque 
de Cologne, condamne les livres de Ouenther parce qu'ils at
taquent la doctrine catholique touchant l'âme raisonnable 
forme du corps humain : « Nosclmus Usdem libris laedl ca-
tholicam sententiam ac doctrlnam de homlne qui corpore et 
anima lta absolvitur, ut anima eaque rationalis slt vera per 
se atque Immédiat* corporis forma. » (DEZINGER.BANNWABT, 
1655.) — Voir sur ce sujet notre livre • Les vingt-quatre 
thèses thomistes. 
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déjà remarqué que, lorsque l'activité de l'âme 
se dépense dans le travail intellectuel, le cou 
rant électrique du système nerveux est modi
fié, d'où il résulte de profondes transformations 
flans le cervelet et dans les nerfs. « Le travail 
intellectuel, ajoute un autre savant, accélère In 
cœur, donne lieu à des phénomènes de vaso
constriction périphérique qui modifient la 
forme du pouis et augmentent le volume du 
cerveau (phénomène de vasodilatation locale). 
Tous ces phénomènes sont d'autant plus mar
qués que le travail est plus intense (18). » 

Le philosophe, qui a déjà prouvé par ailleurs 
la spiritualité de l'âme, se sert de ces faits pour 
démontrer l'unité essentielle du composé hu
main. Si l'âme et le corps étaient deux subs
tances complètes distinctes, l'opération spéci
fique de l'une demeurerait étrangère à l'opéra
tion spécifique de l'autre ; et, donc, ni les états 
pathologiques du corps n'influeraient sur l'es
prit, ni le travail propre de l'esprit n'aurait de 
contre-coup sur l'organisme. L'expérience dé
montre cette répercussion mutuelle de l'esprit 
sur l'organisme et de l'organisme sur le corps. 
Donc, il faut "conclure que Time et le corps ne 
sont pas deux natures complètes, mais qu'ils 
s'étreignent en une seule substance par une 

(18) GUY, Etudes de psychologie physiologique et pathologi
que, p. 94. 
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union qui est à la fois essentielle et person
nelle (19). 

Une autre vérité qui est éclairée par ces faits 
d'aboulie, d'hyperesthésie, d'hypnotisme, etc . 
c'est ce que la philosophie scolastique appelle 
la cohérence des facultés (20). Toutes les puis
sances, dérivant d'une même essence, gardent 
entre elles une sympathie profonde et une in
dissoluble liaison, en sorte qu'elles devront 
s ' aider ou se gêner mutuellement, comme 
nous l'avons fait remarquer. La vertu de 
l'âme étant limitée, on comprend que, lorsque 
son activité se dépense trop spécialement sur 
une de ses puissances pour la développer outre 
mesure, l'harmonie entre les diverses facultés 
soit rompue nécessairement. Ainsi, quand il y 
a hyperesthésie sur un point, l'anesthésie se 
produit sur d'autres; quand l'imagination est 
trop exaltée, le sens commun et l'estimative ne 
gardent plus leur équilibre. Mais, si l'action de 
ces facultés internes, instruments de l'esprit, 
n'est plus régulière, mesurée, intégrale, l'intel
ligence, mal desservie, ne gardera plus son 
fonctionnement normal, bien qu'elle soit incor
ruptible et inviolée; si la sensibilité et la moti
lité sont troublées gravement, la volonté, in
tacte et efficace en elle-même, n'atteindra pas 

(19) Cf. P . cocoNNisR, VAme humaine, c. v ; E . HTJÛON, cursus 
Philosophiae Thomisticae, t. III, p. 139 et suivantes. 

rso) ma., p. 331-339. 



- 76 -

(21) Cursus PhilosophUie Thomisticae. t. IV, p. 233-240. 

ses résultats définitifs, faute d'auxiliaires capa
bles de l'aider ou d'exécuter ses ordres (21). 

Encore une fois, ces états pathologiques ne 
contredisent en rien la spiritualité de nos deux 
facultés souveraines, l'intelligence et la volonté. 
Ce qui prouve la force et la supériorité de l'es
prit et son suprême domaine, c'est qu'il arrive 
dans certains cas à dompter et à dominer son 
instrument, à utiliser les maladies et les souf
frances pour son perfectionnement moral. 

C'est ainsi que les saints, en tolérant virile
ment leurs infirmités, en triomphant de leur 
tempérament et de leur caractère, ont déployé 
toutes les énergies, de la nature et ont porté, 
avec la grâce de Dieu, l'éducation et la culture 
de la volonté jusqu'au suprême degré, qui est 
l'héroïsme. 



CHAPITRE II 

La Psychologie de la conversion 

Les théologiens ne peuvent que faire bon 
accueil aux études psychologiques qui tendent 
JL montrer le mystérieux travail accompli, peu 
à peu ,dans les âmes en quête d'idal, et les éta
pes successives qui les ramènent à Dieu ( i ) . 

Mais pour apprécier la portée exacte des fait* 
et déterminer la valeur des arguments qu'on en 
tire, il ne faut jamais perdre de vue la notion 
catholique de la conversion et des actes qui la 
préparent, telle que l'entend l'Eglise et telle 
que l'explique la théologie. 

La question, en effet, a été bien nettement 
tranchée; car elle n'est pas distincte du grand 
problème de la justification, faussé par le pro
testantisme et résolu par le Magistère suprême 
avec une admirable précision. 

On pourrait, il est vrai, appeler conversion 

(1) Il faut recommander, comme particulièrement utiles et 
intéressants : 

p. Th. MAINAGB, O. P. introduction à la psychologie de la 
conversion, Paris, 1913. 

La Psychologie de la conversion, Paris, 1915. 
Ad. RETTÉ, Notes sur la psychologie de la conversion. Pa

ris, 1914. 
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le passage de l'infidélité à la foi seule, séparée 
de la charité. L'hypothèse n'est pas insoute
nable, certains théologiens ayant pensé, en ef
fet, que la vertu de foi peut être infusée avant 
la grâce sanctifiante, de même que l'acte de 
foi précède l'infusion de la grâce. En fait, en 
est-il ainsi? Une fois conférée par la justifica
tion, la foi persévère, et il faut un acte d'infi
délité pour l'arracher de l'intelligence, lors 
même que la charité disparaît devant le péché 
mortel ; mais, quand l'infidèle se dispose au 
salut, son esprit est-il assez préparé, capable de 
porter la noble vertu de foi, si son âme ne 
possède pas déjà la grâce sanctifiante? Quoi 
qu'il en soit des possibilités abstraites, nous 
estimons que, dans les conditions concrètes de 
la vie, les généreux qui se décident à croire 
définitivement arrivent aussi aux pratiques 
chrétiennes. La conversion proprement dite 
n'est donc pas autre chose que cette « justifica
tion » dont s'occupent les conciles. 

Le protestantisme est tombé, à ce sujet, dans 
trois graves erreurs. La première concerne l'es
sence même de la conversion qui, d'après les 
novateurs, ne serait point un changement fon
cier dans l'âme du converti, mais une simple 
faveur extérieure de Dieu, jetant un voile sur 
les laideurs de l'homme sans les laver, les pu
rifier, les effacer. La seconde erreur a trait aux 
dispositions qui précèdent la conversion, parce 
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qu'on prétend qu'aucune n'est indispensable 
ou que la foi toute seule suffit. La troisième se 
rapporte à la certitude et à l'évidence du fait 
de la conversion, en ce sens que, non seulement 
le fidèle peut constater son état intérieur, mais 
qu'il est tenu de croire que Dieu l'a justifié. 

L'Eglise, en réfutant tous ces points, a indi
qué les principes d'après lesquels doivent se 
résoudre les divers problèmes soulevés de nos 
jours (2). 

Nous croyons donc faire oeuvre d'actualité en 
rappelant les enseignements traditionnels sur 
l'essence même de la conversion, sur les actes 
indispensables qui constituent précisément 
cette psychologie de la conversion, sur la sur-
naturalité de ces actes et le caractère mysté
rieux qui les rend inaccessibles à l'expérience 
religieuse. 

I 

RÉSUMÉ DE LA UOCTRINE CATHOLIQUE TOUCHANT 

LA CONVERSION 

Si tous les protestants s'accordent à expli
quer la conversion sans un changement radical 
dans l'âme et sans un don infusé par Dieu, 
leurs théories sont, par ailleurs, incohérentes 

( 9 ) Cf. nos Tractatui dogmatict, t . II, de Gratta. 
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ou contradictoires. Pour Luther, la justifica
tion consiste simplement à croire que Dieu a 
remis les péchés ; pour d'autres, c'est une fic
tion légale en vertu de laquelle Dieu consent h 
ne pas nous imputer nos fautes personnelles, 
ou bien.nous communiquer une vie nouvelle 
qui régénère et purifie. Certains exégèles pro
testants de nos jours confessent que la justifi
cation implique une rénovation intérieure, 
mais ils ne vont pas jusqu'à reconnaître un 
principe surnaturel de vie et d'opérations (3). 

Quant aux philosophes de Vexpérience reli
gieuse, William James et ses disciples, ils dé 
signent sous le nom de conversion tout chan
gement psychologique dans les habitudes et le 
genre de vivre, qu'il s'agisse des « morphino
manes » ou des saints de l'Eglise. 

L'Ecriture avait déjà réfuté tous ces vains 
systèmes. Elle nous représente la conversion 
comme une nouveauté de vie et une transfor
mation de nous-mêmes qui rajeunit notre âme 
et notre esprit : renovamïni spiritu mentis v* s* 
trae., in n o v i t a t e vitae ambulemus (4); comme 
une seconde création qui nous enracine dans 

(3) Pour avoir une idée des diverses théories, ' on pourra 
consulter : CALVIN, instit., un. ni, c. n, 8§ 2 , 3 . 22-, UTCHTEN-
BERG, Encyclopédie des sciences religieuses, Paris, 1877, 1882, 
art. Justification; LIDDON, Analysts of Romans ; SANDAY. lntern 
crltic. Comment, of Romans ; pour étudier la doctrine de saint 
Paul, voir les ouvrages1 catholiques : TOBAC, Le problème de la 
justification; PBAT. La Théologie de saint Pmjl: p. LAGRANGE, 
O. P . . i/Spttre aux Romains. 

(4) Bphes.. iv, 2 9 ; Rom.t VI, 4. 
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6 

le Christ et nous établit dans le bien : nova 
c r e a t u r a . . . ; c r e a t i in ChHsto Jesu in operibui 
bonis (5), comme une seconde naissance tout 
immaculée qui nous donne le titre et la qualité 
d'enfants de Dieu : ex Deo n a î t sunt...; r e n a t i 

non ex semine corruptibili, sed incorruptibili... 
ut filii Dei nominemur et simus (6). Ces termes 
des saintes Lettres désignent très clairement 
un changement profond dans le converti : 
création, naissance, nouveauté de vie compor
tent un principe surnaturel et permanent qui 
réside en nous, réforme et transforme l'âme et 
surélève ses facultés. 

La tradition catholique a toujours considéré 
dans la conversion cette régénération merveil
leuse qui nous divinise en quelque manière. 

Déjà les Pères Apostoliques parlent de ce re
nouvellement intérieur. L'épître dite de Bar
nabe affirme que la rémission des péchés est 
une rénovation dans laquelle nous recevons 
une autre forme et comme une âme nouvelle, 
semblable à l'âme des enfants, en sorte que 
nous sommes reconstitués intégralement et 
créés derechef (7) . 

Les Pères Apostoliques insistent sur cette réa
lité divine de la justification. Saint Justin ré
fute Terreur qui devait être reprise un jour par 
les protestants, et il reproche aux Juifs de se 

(5) Gai., VI, 15; Bphcs., n, 10 . 
(6) Evang. JOAN., i, 13; / Petr., 1, « 3 , 7 Bptst., JOJW., ni, 1. il) Eplst BARNAB., VI , 11, X V I ; P. G.. II. 741, 773, 775. 
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tromper eux-mêmes et de tromper les autres 
en prétendant que Dieu se contente de ne pas 
imputer la faute aux pécheurs et les tient quit
tes, sans que leurs volontés et leurs âmes 
soient transformées (8). 

Les Pères du quatrième siècle exaltent le» 
merveilles de la conversion, qui se fait par la 
grâce, dans laquelle Dieu imprime en nous, 
pour ainsi dire, l'effigie de sa substance, su-
premae sûbstantiae effigiem (9) en quelque 
sorte sa figure et ses traits, divinam figuratio-
nem in nobis imprimens (10). 

Saint Augustin ajoute que Dieu, en nous jus
tifiant, nous déifie : « Qui autem fustificat est 
qui deificat ; quia justificando filios Dei fa-
cit (11). » 

Saint Thomas montre, par la notion même 
de la conversion, que c'est une iransmulotîon, 
un passage de l'état de péché à l'état de jus 
tice, et, partant, l'abolition même du péch*, 
comme le passage du froid au chaud est l'exclu
sion nécessaire du froid, et que cette exclusion 
du péché est produite par une réalité surnatu
relle qui nous rend purs et beaux aux yeux de 
Dieu, vraiment dignes de son amour. Sans 

(8) S. JTTSTIN, Dlaî. ctm Tryph., W; P. G., V I , 797. 
(9) S. GBBOOR. NY8SEN.. Homil., i in verba Faciamus homi 

nem..., P. G-, XLIV, 273. 
(10) S. CYRILL. ALEXANDR., Homil. paSChal.. x, 9 ; .p. G., 

LXXVU, 617. 
(H) S. AUGUSTIN, Knarral. in ps., xux. 8; P. G., xxxn, 566. 
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l'infusion de la grâce point de conversion com
plète (12). 

Le concile de Trente recourt au même lan
gage C'est un passage par lequel l'homme 
est transporté (translatio) de l'état mauvais à 
l'état de grâce et d'adoption divine (i3). Une 
définition très détaillée écarte toutes lès formes 
de l'erreur protestante. La justification n'est 
point une imputation fictive, ni une simple fa
veur extérieure, mais elle comporte une réalité 
infusée par le Saint-Esprit et inhérente à nos 
âmes, la grâce sanctifiante (i4). 

Voilà, dans ses grandes lignes, la doctrine 
catholique de la conversion. Cest un renouvel
lement foncier de notre être, qui est préparé 
par des actes nombreux et qui consiste en une 
qualité permanente, appelée grâce informante 
l ar le concile de Vienne (i5), grâce inhérente 
par le concile de Trente, comme l'image de 
Dieu imprimée en nous, un écoulement de son 
être, une participation de sa nature propre et 
de sa vie intime : divinae consortes natu-
rae (16). 

Une belle raison de saint Thomas explique 
toute cette économie. La conversion véri
table restitue à l'homme l'amitié divine. Or, 

(19) S . THOM., ia-llae. q. 113, aa, 1 et 9. 

13) Sess. VI, cap. 4 . 
14) Can 11 . 

(15 ) DENZINGER, 4 8 3 . 
: (16) II Petr., I , 4 . 
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l'amour du Seigneur est créateur et toujours 
efficace : il produit dans les êtres ce qu'il y 
chérit. Nos affections supposent un bien qui 
les attire ; notre cœur est indigent, et, s'il se 
complaît dans une. créature, c'est que nous 
avons aperçu en elle un charme qui peut le 
satisfaire et le rassasier, au moins en partie : 
il est provoqué par la bonté et la beauté, ces 
deux séductions qui résument l'histoire de tou 
tes les tendresses ; il ne les fait pas. Oui, pour 
nous, c'est l'objet qui ravit l'amour; pour 
Dieu, c'est l'amour qui produit son objet 
Quand le souverain Principe agit, ce n'est point 
pour acquérir une perfection, c'est pour nous 
communiquer la sienne; quand il nous aime, 
ce n'est point pour se procurer une jouissance 
qu'il he trouverait pas dans son éternelle béa
titude : heureux en lui seul et de lui seul, in 
se et ex se beatissimus (17), il ne se retourne 
vers nous que pour nous faire du bien. Dans 
Tordre naturel, son amour cause ces réalités 
innombrables qui constituent l'univers ; dans 
Tordre surnaturel, il produit ce monde infini
ment plus beau, qui est la seconde création, la 
génération incorruptible, la vie nouvelle des
tinée à fructifier pour l'éternité (18). » 

(17) Ia-IIae. q. 110, a. l ; I P., q. 20. a. 4; q. 44, a. 4. Cf. 
Conc. Vatlc. Constlt. Det Filins, cap. 1. 

(18) Hors (te l'Eglise point rte salut, y édition, p. 130. 



LES ACTES INDISPENSABLES QUI CONSTITUENT 

LA PSYCHOLOGIE DE LA CONVERSION 

De sa toute-puissance absolue, Dieu pourrait 
convertir les pécheurs sans aucune disposition 
préalable de leur part, et en un instant ; car la 
vertu de l'Infini, qui peut préparer subitement 
le sujet, peut de même introduire en lui sans 
sa coopération active la perfection et la vie. 
Ainsi Dieu pourrait infuser la grâce dans un 
pécheur endormi, qui se trouverait, à son ré
veil, efficacement orienté vers sa véritable des
tinée. La grâce par son pouvoir intrinsèque de 
régénération rectifierait l'âme et ses facultés, 
révoquerait l'affection au mal et tournerait 
l'être tout entier vers Dieu, principe et fin der
nière. Mais le plan suave de la Providence est 
de régir ses créatures selon le mode particulier 
qui convient à chacune d'elles, sans violence et 
sans heurt, respectant les lois de la liberté au
tant et plus encore que celles de la nature. 
Puisque le propre de la liberté est de se mou
voir elle-même, la conversion ne se fera jamais 
sans un mouvement vital de notre esprit et Je 
notre volonté : même quand la grâce est don
née dès le premier instant, comme dans les an-
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ges, dans l'âme d'Adam, dans l'âme de Notre 
Seigneur, dans l'âme de la Sainte Vierge, la 
coopération personnelle n'a point fait défaut ; 
la science infuse permet à l'esprit de voir en 
un clin d'oeil et au libre arbitre de se déployer 
dès le début (19). 

C'est donc une loi surnaturelle que la con
version des adultes ne s'accomplisse pas sans 
un mouvement de leur libre arbitre ln eo qui 
hàbet usum liberi arbitrii non fit motio a Deo 
ad jmtitiam absque motu liberi arbitrii (20). 

Le concile de Trente déclare que les adultes 
se préparent eux-mêmes à leur justification eu 
coopérant librement à la grâce divine qui les 
prévient, les excite, les aide et sans laquelle 
l'œuvre du salut serait vaine (21) . Tout en 
proclamant la nécessité de la grâce, le concile 
a soin de maintenir le facteur humain et d'af
firmer la part de la volonté créée : sous la tou
che de l'Esprit-Saint le libre arbitre ne de 
meure pas inerte ou passif, il déploie ses éner
gies, il fournit son apport indispensable, il 
garde le pouvoir de résister même quand J 
coopère avec Dieu à l'œuvre de la régénéra
tion (22). 

Le travail de la conversion relève d'une 

(19 ) Cf. S. THOM.. I. P., (j. 62, a. 3 : q. 95 , a. 1 , ad 3 ; III. 
P., q. 34, a. 2. 

(SI) Sess. vi, cap. 5. 
(99) Ibid.t can. 4 . 
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psychologie très vivante, qui met en jeu toutes 
les ressources de nos facultés spirituelles. 

Tout d'abord, les actes nombreux qui prépa
rent la foi et qui par étapes successives condui
sent de la crédibilité à la croyance définitive, 
comme nous aurons à l'expliquer bientôt. Cette 
foi n'est pas l'aveugle confiance ou l'assurance 
absolue que les péchés nous sont remis, mais 
l'assentiment surnaturel aux vérités révélées 
par Dieu, Vérité première, qui ne peut ni se 
tromper, ni nous tromper (a3). 

I/acte de foi ne suffit pas tout seul à justi
fier, même quand il serait assez fort pour trans
porter les montagnes (24). L'Ecriture en signale 
d'autre:s qui doivent l'accompagner. La crainte 
surnaturelle est requise. « La crainte du Sei 
gneur expulse le péché, car celui qui est sans 
la crainte ne pourra pas être justifié (25). » 
Puis, l'espérance, qui élève « Celui qui 
espère dans le Seigneur sera guéri (26). » En
suite, le repentir, condition du pardon. « Re
pentez-vous et convertissez-vous, afin que vos 
péchés vous soient remis (27). » Enfin, 
l'amour de Dieu, au moins un amour initial, 
qui tourne l'homme vers son principe et son 
terme; c'est pourquoi Nôtre-Seigneur a dit de 

(93) Conc. Tri A., sess. vi. can. 19; Conc. Vattc.. cap 3 De 
Ftde. 

(94) / Cor., xm. 1. 
(25) J?CCÏ.f I, 27. 28. 
(26) Pror., xxvin, 9 5 . 
(27) Act., m, 19. 
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Madeleine : « Beaucoup de péchés lui sont re
mis, parce qu'elle a beaucoup aimé (a8). » 

Tels sont les actes qui constituent la véritable 
psychologie de la conversion : la foi montre 
Dieu, fin suprême et justice infinie disposant 
d'une puissance infinie pour châtier le pé
cheur. De là naît dans l'âme un sentiment de 
crainte salutaire; mais, en même temps appa
raît la miséricorde inépuisable qui offre ) * par
don, et aussitôt surgit l'espérance. Selon la 
belle expression de saint Bernard (29), . la 
crainte et l'espérance sont les deux pieds du 
Sauveur, que le pécheur doit baiser à la fois 
la crainte, pour ne pas encourir la présomption; 
l'espérance, pour ne pas tomber dans le dé
couragement. Mais, tandis qu'il baise ces deux 
pieds sacrés, il est touché de l'immense bonté 
qui l'accueille et il se prend à l'aimer, et, du 
même coup, il éprouve un vif sentiment de 
regret du passé avec un ferme propos pour 
l'avenir. 

Ces divers mouvements de l'âme se suivent 
avec ordre, s'appellent avec suavité, s'enchaî 
nent avec harmonie. Dès que le converti a fait 
l'acte de foi, il se rend compte du châtiment 
effroyable qu'il a mérité et il conçoit cetta 
crainte qui est le commencement de la sagesse. 

(38) LUC, VII, 47. 
(99) S. BERN4RD.. serm. vi, in Confie* 11** 6-9; P. L., 

CLXXXIII, 805. 806. 
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Il U'en reste pas là, car il voit la miséricorde 
et il çspère ,il voit la bonté et il aime, il voit le 
mal fait à son âme et l'injure faite à Dieu par 
le péché, et il se repent avec la promesse de ne 
plus retomber. Voilà les six actes principaux 
que comprend le travail intégral de la conver
sion : la foi, la crainte, l'espérance, l'amour 
initial, le repentir et le ferme propos (3o). 

Cette psychologie, déjà très finement esquis
sée par saint Thomas, est reprise par le concile 
de Trente. « Les adultes se disposent à la jus
tice tandis que, excités et aidés par 'a grâce di
vine et après avoir conçu la foi ex auditu 
(Rom., x, 17), ils se tournent vers Dieu par un 
mouvement de leur Ame. Tout d'abord, ils doi
vent crofre tout ce que Dieu a révélé et promis, 
et croire spécialement que le pécheur est justi
fié par Dieu au moyen de la grâce et de la ré
demption qui est dans le Christ Jésus : (Rom., 
ni, a4). En même temps qu'ils se reconnais
sent pécheurs, la crainte de la justice divine les 
frappe et les remplit d'un sentiment salutaire, 
et, se retournant vers la considération de la 
miséricorde céleste, ils sont relevés par 
l'espérance, dans la confiance que Dieu 
leur sera propice à cause de Jésus-Christ. 
C'est ainsi qu'ils commencent à aimer 
Dieu comme source de la justice, et par 
là même ils sont portés à un mouvement de 

(30) Cf. S. THOM., ia-Ilae, q. 113, a. 4-6. 
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haine et de détestation de péché, à cette péni
tence qu'il faut déjà faire avant la réception 
du baptême (Act., n, 28). Enfin, ils se propo
sent en recevant le sacrement, de commencer 
une vie nouvelle et d'observer les préceptes de 
Dieu (3i). )> 

Tous ces actes doivent-ils être explicites? Il 
est manifeste que l'acte de foi, commençant 
l'œuvre du salut et ouvrant toute la série qui va 
suivre, ne saurait être suppléé par un autre. 
Quant à l'acte d'espérance, il pourra parfois 
être contenu dans un acte supérieur et plus 
vaste qui l'affirme et le prolonge sans limite. 
Le procédé normal est que le repentir et le 
ferme propos soient bien caractérisés; car la 
justice réclame que l'offense ne soit remise 
qu'à celui qui demande expressément pardon 
pour le passé et s'engage expressément pour 
l'avenir. Dans l'hypothèse cependant où l'on 
n'aurait pas souvenance de telle faute passée, 
le repentir pourrait se faire équivalemment par 
vv acte qui l'implique et le continua Jl ne 
semble pas, d'autre part, que l'amour de Dieu 
puisse être suppléé par un acte plus noble, 
parce qu'il est la disposition suprême qui pré 
pare le retour à Dieu (32). 

Nul besoin, assurément, que les convertis 3e 

(31) Sess. VI. cap. 6 . 
(33) Voir les Commentateurs de S . THOMAS, in ia-llae, q. 113. 

a. 4 et 5. 
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LA SURNATURALITÉ DE CES ACTES 

Le concile de Trente, en même temps qu'il 
signale les étapes qui conduisent à la justifica
tion, déclare que le début du salut est dû à la 
grâce prévenante, sans aucun mérite de notre 
part (33), et il définit qu'il nous est impossi
ble, sans l'inspiration prévenante et le secours 
de l'Esprit-Saint, de croire, d'espérer, de nous 
repentir, comme il faut, pour que la grâce de 

(33) Sess. VI, cap. 5. 

rendent compte de ces opérations de leur âme 
ou qu'ils en instituent l'analyse : le progrès in
térieur peut se faire et se poursuivre infaillible
ment à leur int-u; de même que le charbonnier 
et le laboureur accomplissent les actes de l'en
tendement sans les soupçonner et passent par 
les détours d'une rigoureuse et parfois subtile 
logique sans en avoir étudié les lois. Mais 
l'analyse théologique les découvre dans le tra
vail de la justification ; et faire la psychologie 
complète de la conversion c'est expliquer com
ment l'homme est amené à ces actes de foi, de 
crainte, d'espérance, d'amour initial, de repen
tir et de ferme propos. 
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la justification noua aoit conférée (34)- C'est, 
d'ailleurs, l'application de cette doctrine géné
rale, déjà consacrée par le second concile 
d'Orange, que tout acte salutaire, même l'acte 
initial, initium salutis, est surnaturel et pro
cède de la grâce. On appelle actes salutaires 
ceux qui se rapportent au salut, ou comme 
préparation nécessaire, tels les actes qui précè
dent la justification, ou comme fruits de la jus
tification elle-même, tel le mérite proprement 
dit. Les semi-pélagiens confessaient que l'acte 
salutaire méritoire est surnaturel et requiert 
l'aide du Saint-Esprit, mais ils attribuaient aux 
énergies de la nature l'acte initial qui com
mence l'œuvre de la conversion. L'Eglise a dé
fini que la phase initiale, aussi bien que le pro
grès et la consommation, sicut augmentum ita 
etiam initium fidei, est un don de la grâce, per 
gratiae donum (35). 

Si cela est manifeste pour la foi proprement 
dite, la crainte, l'espérance, l'amour, le repen
tir et le ferme propos, en est-il de môme de 
tous les actes qui préparent l'esprit à croire? 
La réponse complète suppose au moins une ra
pide analyse de l'acte de foi (36). 

Le chemin de Ja croyance est marqué par 

(34) can. 3. 
(35) Conc. Arauslc. I I , can. 5 et ss.; DHUZINGKR, 178, «sa. 
(38) Cf. Notre livre : Réponses théologiques, « Analyse de 

l'Acte de Fol », « Fol et Révélation », « Les Concepts dogma
tiques », Paris. Téqul, nouvelle édition. 
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de nombreuses étapes. Il est des esprits qui se 
contentent d'une étude purement historique de 
la religion chrétienne, sans prendre parti, res
tant dans le doute absolu ôu dans l'indiffé
rence complète. Puis, vient l'attitude bienveil
lante des sympathiques, estimant que le chris
tianisme se présente avec des titres sérieux de 
créance et qu'il ne serait pas imprudent de 
l'embrasser * ce n'est qu'une adhésion asse2 
flottante et qui ne sort pas du domaine de 
l'opinion. On peut arriver ensuite à se convain
cre spéculativement que le fait de la révélation 
est démontré, que la religion est vraie et qu'il 
faudrait la suivre, sans se dire encore pratique
ment : je me rends et je crois. Ce n'est encore 
que la crédibilité. Enfin, l'étape des généreux 
qui disent : C'est fait ; tout compté et tout 
pesé, je dois croire et je croirai. Deux actes 
sont intervenus le jugement pratique . il faut 
croire : hic et nunc est credendum t et le com
mandement efficace : crois donc, crede. 

II est convenu d'appeler cette phase la crè 
dendité (de credendum comme crédibilité de 
credibile), terme qui traduit très exactement ta 
réalité théologique. 

Ce ouï sincèrement prononcé, se produit in
failliblement l'acte définitif je crois. 

Quel est l'apport du facteur surnaturel dans 
cette série d'opérations mentales? La grâce, évi
demment, n'est point requise pour l'assenti-
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ment vague qui reste encore dans l'état d'opi
nion, et partant dans l'ordre naturel. Elle n'est 
pas absolument indispensable pour l'assenti 
ment certain, mais purement spéculatif : je 
vois qu'il faudrait croire. La raison, en effet, 
peut démontrer avec certitude l'existence du 
miracle, le fait de la révélation, et, une fois 
qu'elle ^ constaté avec évidence l'intervention 
d'une cause supérieure à toute la nature créée, 
elle peut se dire à elle-même Je dois croire 
une religion dont l'origine est attestée par des 
faits divins, signes certains d'une vérité cer
taine : « Ratio, d é c l a r â t evangelicam doctri-
nom mirabilibus quibusdam signis tamquam 
CERTIS GERTAE VE RIT ATI S ARGUMENTIS Vél àb ipSÙ 

origine emicuisse (37). » Il n'est donc pas abso
lument nécessaire d'un secours divin pour un 
jugement spéculatif que l'esprit ne peut récu
ser sans pécher plus ou moins contre l'évi
dence (38). Toutefois, dans la pratique, si cet 
acte est fait avec des dispositions sincères et du
rables, il y aura lieu de penser que la grâce est 
intervenue pour corriger la volonté et l'esprit, 
et leur imprimer leur véritable orientation. En 
tout cas, il faut certainement attribuer au fac-

(77) L E O X I I I , ©ncycîlc. mtemi Patris, 4 Augusti 1879; Acla 
Leonis PP. X I I I , vol. I. p. 961. 

Cf. P. LAOAE. o. P. Revue Thomiste, juillet et septembre 1910; 
p. GARBIGOU-LAGRANGE, o. P., De Revelatione, t. I , sect. iv. 

(38) Pour cette Question et pour la réfutation de l'opinion 
contraire, voir le P. GARRIOOIT-LAGRANGE, op. ctt., et Bévue 
Thomiste, octobre-décembre 1918. 
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teur surnaturel le* actes de crédendité, c'est-à-
dire le jugement pratique et le commandement 
efficace; parce qu'ils sont infailliblement liés 
avec l'assentiment de foi, qui, lui, est essentiel
lement l'œuvre de la grâce divine (39). 

On doit donc confesser la surnaturalité des 
trois derniers actes qui entrent dans l'analyse 
de la foi : le jugement pratique . est creden
dum; le commandement définitif : crede; 
l'acte de la croyance ou l'adhésion de foi 
credo. 

Dans l'esprit cette grâce est une illumination, 
dans la volonté une inspiration, selon la ter
minologie du second concile d'Orange (4o). 

Essayons de pénétrer davantage dans cette 
analyse. Le travail de l'intelligence comporte 
quatre éléments : Vidée, qui est le principe du 
h connaissance; le verbe mental ou concept in 
té rieur, qui en est le terme ; l'acte lui-même, 
c'est-à-dire l'assentiment aux vérités révélées , 
la lumière d'en haut qui éclaire l'esprit et le 
fait adhérer. 

L'idée peut être parfois infusée par Dieu, 
comme dans la foi d'Adam, et dans certaines 
visions des saints ; mais, d'ordinaire, elle est 
acquise. Puisque notre connaissance des mystè
res n'est pas intuitive mais abstractive et ana-

(39) Cf. Réponses thêoiogiques, p. 71 ; JKAN DE S. THOMAS, 
Curs, Theol., edit. Vives, t. VI, p. 769, ss; notre livre De 
Gratta. 

(40) Can. 7; D8NZINQKB. p. 180. 
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logique, elle peut se faire au moyen de nos 
idées propres sous l'influence du rayon divin. 
Si dans la prophétie les connaissances naturel
les du voyant peuvent être dirigées par la lu
mière d'en haut pour représenter l'avenir (4i)< 
à plus forte raison les notions de nature et di 
personne que notre activité mentale s'est déjà 
formées pourront-elles entrer comme éléments 
dans cette proposition de foi en Dieu il y a 
trois personnes et une seule nature. 

Le concept ou verbe intérieur doit être sur
naturel (4s), parce qu'il est le fruit de l'adhé
sion de foi qui est essentiellement surnaturelle; 
à cause de son objet, la vérité divine ; à cause 
de son motif, l'autorité de Dieu révélateur ; 
à cause de son principe, la lumière infuse. 

Cette lumière dérivée directement de Diea, 
auteur du salut, pénètre l'assentiment intérieur 
et lui communique une fermeté absolue. 

Dans la partie affective, la grâce est une ins
piration qui incline et ébranle la volonté. Ici 
tout est surnaturel la motion est surnaturelle, 
puisqu'elle est la touche propre de Dieu; l'acte 
est surnaturel, puisqu'il procède immédiate
ment de l'influx inspirateur et qu'il tend vers 
Dieu, source de la grâce et fin suprême du sa
lut. 

Ces mouvements d'illumination et d'inspira-

un Cf. S. THOM., qq. disp. De Verit., q. 12, a. 7, ad 3. 

(48) Cf. Curs. Phtlos. Thomist. t. IV, p. 136, 137, 
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tion que nous venons de signaler dans la foi se 
prolongent et se renouvellent sous une autre 
forme dans les actes de crainte, d'amour, de 
repentir, de ferme propos, qui constituent, 
nous l'avons montré, l'œuvre intégrale de la 
justification. 

IV 

si l ' o n p e u t c o n s t a t e r l a 8 u r n a t u r a l i t é 

de l a c o n v e r s i o n ; c o n s é q u e n c e s p o u r 

l ' a p o l o g é t i q u e 

Pour établir avec certitude qu'il y a eu dans 
tel cas véritable conversion, il faudrait prou
ver que l'homme a fait les actes requis de foi, 
de crainte, d'espérance, d'amour, de repentir, 
de ferme propos, et qu'il les a faits d'une ma 
nière surnaturelle, salutaire et méritoire,. Mais 
est-il possible de constater le surnaturel dans 
l'âme? 

Le concile de Trente a précisé trois points 
contre les protestants i ° l'homme n'est pas 
tenu de croire qu'il est en état de grâce; a 0 ce 
n'est point par une telle persuasion qu'il est 
justifié ; 3° personne, à moins d'une révéla
tion spéciale, ne peut savoir d'une certitude de 
foi s'il est en état de grâce (43). 

L'Eglise n'interdit pas aux théologiens de 

(43) seas. vi, cap. Q et can. 18 et 14. 
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chercher d'autres précisions. Ambroise Catha-
rin estime que nous pouvons constater l'état de 
grâce, non pas de la certitude de foi, mais de 
la certitude d'une conclusion théologique, 
comme des effets certains on déduit l'existence 
de la cause, Celle théorie a été reprise de nos 
jours sous une forme analogue (44). 

André Véga et quelques autres théologiens 
pensent qu'on peut avoir de l'état de grâce un a 
certitude physique, comme celle de notre exis
tence, ou, au moins, une certitude morale 
comme celle qui porte sur les faits histori
ques (45). 

Saint Thomas résume ainsi l'enseignement 
traditionnel : i ° par révélation, Dieu peut faire 
connaître parfois à ses privilgiés qu'ils jouis
sent de son amitié, afin que cette certitude les 
soutienne et les encourage dans les grandes 
oeuvres qu'ils entreprennent pour sa gloire ; 
a° d'une certitude absolue, en dehors de la ré 
vélation, personne ne peut savoir s'il est en état 
de grâce, parce que la présence de Dieu en 
nous échappe à notre observation; 3° nous pou
vons conjecturer que nous sommes agréables h 
Dieu, si nous n'avons conscience d'aucun pé 
ché mortel et si nous éprouvons dans le ser
vice du Seigneur une douceur intérieure, qui ne 

(44) Cf. P . GAUCHIR, le signe infaillible de Vêtat de grâce, 
1907. 

(45) Ct. A. TUA. llb. I X m conc. Trident., cap. A V . 



— 99 — 

peut être que l'effet et le signe d'un don sur 
naturel ( 4 6 ) . 

La plupart des théologiens, surtout à notre 
époque, adoptent ces sages conclusions du Doc
teur Angélique ( 4 7 ) . 

Reprenons les arguments du Maître. La cer
titude de l'état de grâce en dehors de la révéla
tion ne peut nous être donnée ni par la con
naissance infaillible de la cause ni par la con
naissance infaillible des effets. La cause propre 
de la grâce, c'est Dieu dans sa vie intime, la
quelle ne nous est dévoilée que par la vision 
intuitive. Il faudrait donc voir Dieu face à face 
pour constater en nous la présence qui sancti
fié. Quant aux effets, qui peut dire infaillible
ment qu'ils sont surnaturels? Nous ne les décou
vrons que par leurs manifestations extérieures 
et par l'intermédiaire du phénomène sensible. 
La psychologie de ces actes n'est pas autre pour 
nous que la psychologie commune de l'acte 
humain, laquelle doit recourir au procédé abs-
tractif, condition de la connaissance dans la vie 
présente. Notre mode normal de connaître ici-
bas, qui est de remonter du visible à l'invisi
ble, du sensible au spirituel, ne saurait nous 
conduire ni à l'intuition ni au concept propre 
du surnaturel ou du divin. 

(46) S. THOtf., Ia-Ilae. q. 119, a. 5. 
(47) Cf. VAN DES MBERSCH, Tractatus de dtvina Gratia. Bru 

ges, 1910, n. 190« 



Il est bien de foi que les sacrements confè
rent infailliblement la grâce aux sujets bien 
disposés ( 4 8 ) , mais avons-nous constaté infail
liblement l'intention du ministre et les disposi
tions indispensables pour écarter les empêche 
ments à la grâce : non ponentibus obicem? 

Les paroles de saint Augustin sont toujours 
à méditer : « Si grande que soit la justice de 
l'homme, il doit toujours se demander s'il n'y 
aurait pas en lui quelque chose qu'il ne voit 
pas et qui mérite d'être blâmé. Quantalibet enim 
jusititia sit praeditus homo, cogitare débet ne 
aliquid in illo, quod ipse non videt, inveniatur 
esse culpandum ( 4 9 ) . » 

Ceci, d'ailleurs, n'est qu'un écho de la pa
role de saint Paul : « Nihil mihi conscius sum, 
sed non in hoc justificatus sum (5o). » 

Toutefois, la conjecture dont parle saint Tho
mas peut approcher d'une certitude morale au 
sens large, qui suffit à tranquilliser et permet 
à l'homme de se considérer comme l'ami de 
Dieu, de recevoir les sacrements de son amour 
et de se dire son enfant. 

Si l'âme éprouve une véritable saveur dans 
les choses divines, si elle méprise les vanités 
mondaines, si elle sent un désir ardent de 
plaire à Dieu en tout et de tout accepter plutôt 

(/«Si Cnnc. Trident., sess., vn, can. G. 
(49) S . AUGUSTIN. De perfect. ftut., c. xv, n. 33; P. L., tXVl. 

3 n r>. 
(50) / Cor., iv, i. 
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que de se séparer de Lui, c'est un indice qu'elle 
a été mise en harmonie avec Dieu et pour ainsi 
dire au niveau de Dieu par la grâce de la justi
fication. C'est déjà plaire à Dieu que de trou 
ver son plaisir en Dieu. L'important est de sa
voir si véritablement Dieu nous plaît, et nous 
pouvons le conclure de l'observance de ses 
commandements, de même que la preuve de 
l'amour est la pratique des œuvres : « Probatio 
ergo dilectionist exhibitio est operis (5i). » 

On voit les conséquences de cette doctrine 
par rapport à l'apologétique. 

En dehors des conversions miraculeuses t 

dont le caractère surnaturel s'affirme de lui-
même, comme les autres facta divina dont parla 
le concile du Vatican (5a), la surnaturalité des 
conversions échappe à notre expérience et à no
tre expérimentation et ne saurait être démon
trée ou constatée avec une certitude absolue. 

Dès lors, la prudence et la réserve s'imposent 
à l'apologiste catholique pour apprécier les au
tobiographies des convertis. Puisque l'œuvre 
définitive est due à la grâce, c'est-à-dire à l'il
lumination et à l'inspiration du Saint-Esprit, 
et que cette grâce ne tombe pas sous nos 
moyens d'observation, il ne nous est pas possi-

(51) S. GHKOB. M. Bomil. XXX, in Svang. n. 1; P. ! . . LXVI, 
1990. 

(59) « Facta tcilicu divina atque lmprimls mtraeuia et pro-
phetias, quae cum Del omnipotentlam et infinitam sclentlam 
luculenter demonstrent. divinae revelatlonis sont signa certis-
sima «t omnium intelligentiae accommodata. » 
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ble de déterminer psychologiquemnet si la con 
version surnaturelle a eu lieu, ni à quels mo
ments elle s'est opérée, ni quels sont les motifs 
suprêmes qui l'ont amenée. Il faudrait, en effet, 
pour saisir ces motifs, atteindre en eux-mêmes 
les actes de foi, de crainte, d'espérance, 
d'amour, de repentir, de ferme propos, tels 
qu'ils sont sous la motion de l'Auteur surnatu
rel, ce qui demanderait la vision intuitive. 

Mais, de même que l'on peut conjecturer 
l'état de grâce par des signes extérieurs, ainsi 
pourra-t-on par un ensemble de faits concor
dants, conjecturer que la conversion a été vrai
ment surnaturelle, préparée par telle série de 
circonstances providentielles, aidée par tels mo
tifs de crédibilité. 

Ainsi compris et expliqués, les faits très in
téressants que relatent ces autobiographies 
fournissent de très hautes probabilités, qui don
nent à réfléchir et sont de nature à impression
ner fortement tous les esprits sincères. 

Voilà dans quel sens le théologien pourra 
utiliser toutes ces études qui ont lirait à la 
psychologie de la conversion ou à la psycholo 
gie des convertis. C'est bien ainsi, sans doute, 
que 1rs entendent leurs auteurs. 

Quoi qu'il en soit des modes innombrables 
dont le Dieu miséricordieux amène les conver
sions, toutes se terminent dans une amitié et 
une intimité qui fait que notre cœur est avec 
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Cap. 3 de Fide; dsnzingeb. î m 
(53) « 0 Pater misericordiarom, o Pater mlserorumt quid 

apponls erga eos cor tnum? Scio, scio : ubl est thésaurus 
tuus, loi est cor tuum. Quomodo ergo nihU sumus, si thésau
rus tuus sumus? » S. BKRNARD., Serm. V in Dedicattone Eccle
siae, n. 4; P. L.t C L X X X I I I , 531. 

Dieu et que Dieu est avec nous : « 0 Père des 
miséricordes, s'écrie à ce propos saint Bernard, 
6 Père des malheureux, pourquoi mettez-vous 
votre cœur auprès de nous? Ahl je le sais, je 
le sais; là où est votre trésor, là aussi est votre 
cœur. Quelle est donc notre dignité, si nous 
sommes votre trésor (53)1 » 





TROISIÈME PARTIE 

ÉTUDES ASCÉTIQUES ET MYSTIQUES 





CHAPITRE PREMIER 

Vertus actives et vertus passives, 

vertus naturelles et vertus surnaturelles 

L'américanisme et le modernisme ne se sont 
pas cantonnés sur le terrain spéculatif et doc
trinal ; ils ont prétendu réformer entièrement 
la morale et l'ascétisme religieux. On connaît 
la théorie de ce brave ecclésiastique allemand 
qui trouve que la spiritualité antique est « dé
modée )) et qu'il faudrait la remplacer par la 
promenade, le billard, les quilles, les lawn-
tennis, le canotage. Il prétend que tout cela 
donnerait au clergé beaucoup plus de souplesse, 
en développant en lui le sentiment de la person
nalité et le rendrait plus apte à réaliser l'idéal 
de la perfection chrétienne. Puis, pour étudier 
ce nouvel ascétisme, il recommande à ses 
confrères qui jusqu'alors se sont nourris de 
l'Imitation et de Rodrïguez, le Catéchisme des 
exercices physiques, de Siebert, et La gymnasti
que en chambre, de Schreben (i). 

(1) P. Wnss, o. P. — Le péril religieux, traduit de l'Allemand 
par l'abbé touls collm, pp. 315-S1C. — Tjethlelleux. 
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Il faut donc, de nos jours, dit-on, accorder 
une importance capitale à tout ce qui favorise-
le déploiement de l'activité humaine. Les ver 
tus de notre époque sont celles qui mettent en 
jeu cette activité, qui donnent plus de relief au 
caractère propre de chaque individu et par là 
accentuent et fortifient davantage la personna
lité. Voilà les vraies vertus actives. Celles que 
prônent les vieux ascètes, comme l'humilité, 
l'obéissance le renoncement, l'esprit de sacri
fice et d'immolation, parce qu'elles maintien
nent l'homme dans son néant, paralysent ses 
forces, compriment son élan, lui imposent une 
contrainte qui arrête ses énergies vertus pas
sives I Bonnes pour des civilisations nouveau-
nées, elles ne sont plus de mise à notre époque 
de liberté, où l'homme a acquis la pleine 
conscience de son autonomie et où il faut sur
tout développer la personnalité et l'esprit d'ini
tiative. Voici, enfin, le règne des vertus actives 
et des vertus sociales. 

Léon X m avait déjà fait justice de ces théo
ries, en condamnant l'américanisme (2). Mais 
elles sont vivaces; revenues à la mode, Pie X a 
cru devoir les combattre encore, les dénoncer 
comme entièrement erronées, étrangement per
nicieuses (3). 

(9 ) Lettre au cardinal GIBBONS, 9 9 janvier 1 8 9 9 . 
(3) « Haec sane doctrlna mirum quantum fallaciae nabet et 

exitii. » Exhortation au clergé catholique, 4 août 1 9 0 6 . 
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Il est donc opportun d'en reprendre l'exa
men et de rappeler à ce sujet les enseignements 
des Souverains Pontifes et ceux de la .Théologie. 

Avec ce sens thomiste qu'il possédait à un si 
haut degré, Léon XIII écrivait : « De vertu vrai
ment passive, il n'en existe pas et il n'en peut 
pas exister (4). » H faut dire, au contraire, que 
la vertu, toute vraie vertu, « est le triomphe 
de l'activite, c' est une bonté entreprenante, 
une énergie féconde en oeuvres et en résul
tats (5). » 
. Le mot lui-même éveille et porte en lui 

Fidée d'énergie et de force. « Vertu » a signifié 
d'abord ce qui est le propre de l'homme, la vi
rilité, le courage . virtus a viro (6). La vail
lance qui se manifeste sur les champs de ba 
taille, voilà, la vertu du guerrier; il en faut une 
aussi dans la lutte plus obscure, non moins 
difficile, qu'exige la pratique du devoir : c'est 
la vertu qui fait l'homme de bien. 

Ainsi, la vertu désignera cette vaillance qui 
nous arme contre le mal, nous aide, nous in 
cline, nous pojusse à bien agir. Pour assurer 
cette pleine victoire du bien, elle doit réaliser 
deux choses : rendre l'homme bon en lui-
même et rendre son acte bon. Virtus est quae 
bcnum reddit habentem et opus ejus bonum 

4) Lettre au card GIBBONS. 
(5) P. JANVIER, Carême 1908, l" conférence. 
(6) Voir a ce propos CICÉRON Tvscvi., îiv. il. — LACTANCI De 

Opiftc. Dett c. xn, P. L., vn, 57. 



reddit (7) . Elle est cette qualité heureuse qui 
fait que l'homme devient, par excellence, une 
personne de qualité ; arrive au sommet d'une 
aristocratie préférable à l'aristocratie du nom et 
du sang (8) . 

Etre vertueux, c'est être bon. 
Certaines qualités sont, pour ainsi dire, sta

tiques, décoratives, destinées principalement à 
orner, à perfectionner. La vertu, elle, est née 
pour l'action. Elle est sans doute, l'habitude 
qui nous pare, nous embellit, parce qu'elle 
nous rend bons ; mais elle est avant tout l'éner
gie qui nous fait opérer le bien et qui produit 
comme fruits spontanés les actes excellents : 
De ratione virtutis humanae est quod sit habi
tua operativus (9) . 

La nature même de la vertu, c'est donc d'être 
une force qui pousse à l'action. Elle est toute 
faite d'activité. Elle n'est point comme une lyre 
très riche, mais muette, qu'aucune main ne 
vient toucher ; essentiellement sonore, elle a 
besoin de vibrer; elle n'est' point comme un 
glaive de luxe qui reste toujours dans le four
reau d'argent, ni comme un navire aux puis 
santés hélices qui stationne toujours au port. 
Le mouvement, la lutte, l'action, la fécondité, 
voilà sa vie. 

(7) AB1STOT.. // S t h i C . , c. VI; S. THOMAS. la lia*, «. 86. a . S. 
(8) P. JANVBB. LOC. CIT. 
(0) S. THOM., la Ilae q. 56. a. 9. 



C'est ainsi que l'entendent les philosophes H 
les Pères de l'Eglise. Cicéron conçoit la vertu 
comme une activité, une faculté d'action, ac-
tuosa (10). Pour saint Augustin, elle est l'ha
bitude qui agit et fait agir chaque fois qu'il en 
est besoin ; si elle n'agit pas, c'est que l'acte 
n'est pas nécessaire, mais même alors elle est 
une capacité d'action, et elle peut agir ( n ) . 

De même pour saint Ambroise, faire la pein
ture de la vertu, c'est décrire la fécondité, la 
beauté des œuvres, tandis que l'image du vice 
c'est la laideur et la stérilité. (12). 

Une vertu passive est un non-sens. Est-il 
concevable que la perfection et le couronne
ment d'une faculté agissante soient la passivité 
et l'inertie? Or, la vertu est bien cela, le com
plément de nos facultés d'opération. « La 
vertu, répète Léon XIII après saint Thomas (i3), 
implique une perfection de la puissance ; or, 
la fin de la puissance est l'acte, et l'acte de 
vertu n'est autre chose que le bon usage de 
notre libre arbitre. » 

Si l'énergie appartient à toute vertu, elle est 
particulièrement mise en œuvre dans les vertus 
prétendues passives. Loin de nous, certes, l'in : 

tention de discréditer les vertus extérieures et 

(10) De natura Deorum. c 1. 
(11) « Ipse est habit us quo ailquld agita* cum opus est; cum 

autem non agltur potest-agl, sed non est opus. • De bono con> 
jugali, c. XD, 1, P. £.. XL, 800. 

(12) S. AMBB., 11b. De Itaac. c. vu ; P. L.. XIV, 885. 
(13) S. THOMAS, lia Ilae, q. 96, a. S. 



sociales ; nous les croyons nécessaires et nous 
n'admettons pas que le chrétien et l'ascète puis
sent s'en désintéresser. Mais, demandent-elles 
autant de force, et développent-elles aussi bien 
la vraie individualité et la vraie personnalité 
que les vertus évangéliques de renoncement, de 
sacrifice et d'obéissance? C'est avant tout la 
vaillance qui caractérise ces dernières. La force 
a un double rôle : soutenir et attaquer. Soute
nir, résister, malgré l'épreuve et le temps, c'est 
l'acte le plus difficile et le plus héroïque 
Nos vertus tant calomniées sont faites pour ce 
rôle, pour la plus noble des résistances* 

Quels assauts ont-elles à soutenir? L'assaut le 
plus violent, le plus universel, le plus pro
longé, car elles doivent faire opposition à la 
plus grande, à la plus tyrannique puissance 
qui règne dans le monde. Les véritables rois de 
l'humanité, ce sont les trois concupiscences 
stigmatisées par l'apôtre saint Jean; celle des 
richesses, celle des plaisirs, celle des hon
neurs (i5). Rien ne s'accomplit ici-bas que sous 
leur inspiration et avec leur concours, et leur 
histoire se confond pour ainsi dire avec celle 
de ses crimes, de ses vices et de ses hontes. Le 
comble de l'énergie, c'est de leur résister ; la 
plus excellente des victoires, c'est de les terras-

(14) S. THOM.. la Ilae. q. 123. a. 6. — «ft ideo prtnctpaUar 
aetui forHtudinis est susttnere id est immobilier ststere in 
pericuiis, quant aagredi... » 

(15) / BjHst. JOANf.. n, 16. 
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ser. Voilà le prodige dés vertus évangéliques. 
Le monde entier avait plié sous l'assaut des 
trois convoitises ; ces vertus ont su les braver 
et les dompter. 

Les vertus de détachement, d'abnégation, de 
sacrifice, de chasteté se sont dressées contre la 
concupiscence des yeux et la concupiscence d<î 
la chair ; l'humilité, l'obéissance, contre le 
géant qui est l'orgueil de la vie. 

Résister de la sorte, ce n'est point abdiquer 
sa personnalité, c'est en garantir le complet 
épanouissement. Pour rester pur, modeste, re
noncé, malgré toutes les tentations intérieures 
et toutes les séductions du dehors, il faut un 
ensemble d'énergies qui assurent à l'homme 
la pleine possession de lui-même et attestent le 
suprême triomphe de sa liberté. 

Mais ces vertus ne se contentent pas de résis
ter, elles ont le second rôle de la force, l'atta
que (16). Elles n'ont pas craint de se mesurer 
avec lia triple puissance du mal; elles l'ont as
saillie directement pour la réduire en servi
tude : c'est l'indigne victoire du christianisme. 
Les saints, grâce à elle ont vaincu le monde, 
sont devenus les vrais grands hommes, les vrais 
héros de l'humanité. 

Ce qui fait encore la gloire de notre civili
sation, c'est la force de ces vertus. Si nous 

(16) « Cum fortitudo habeat duos actus, sclllcet sustlnere et 
aggredi. » S. THOMAS, lia Ilae, q. 123. a. 10. ad. 3. 
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avons le culte de l'idéal, si nous savons faire 
passer la vie de devoir avant la vie des sensa
tions et des appétits grossiers, avant la vie des 
affaires et des préoccupations égoïstes, c'est 
que nous avons été formés à l'école de l'Evan
gile, qui est celle du sacrifice et du désintéres
sement. 

Un homme qui est assez maître de lui pour 
vaincre chaque jour les instincts pervers qui 
dominent les âmes serviles développe infailli
blement son individualité dans ce qu'elle a de 
parfait et d'exquis. 

La vertu même qu'on accuse de faire des 
esclaves, l'obéissance, conduit au triomphe de 
la personnalité. L'obéissance chrétienne ' n'est 
pas cette inertie, cette passivité dont un tyran 
peut user à son gré : elle ne se laisse mener 
que là où se trouvent la gloire et la perfection, 
c'est-à-dire au devoir. Partout où elle aperçoit 
l'avilissement et la honte, elle s'arrête, elle se 
dresse contre l'oppression dans une résistance 
qui a souvent enfanté le sublime. Les obéis
sants deviennent alors des martyrs, ces héros 
qui ont conquis l'admiration des siècles. Oui, 
c'est bien là le triomphe de la personnalité, 
l'attestation éclatante d'une volonté maîtres?? 
d'elle-même, comme de l'univers, que rien ne 
peut briser, ni les menaces, ni les supplices, 
ni la mort. C'est l'apogée de la vaillance, 
l'énergie dernière, l'activité excellente qui sur-
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passe tous les autres actes humains : Martyrium 
inter caeteros actus humanos est perfectius se-
cundum génère suum (17). 

L'obéissance évangélique bien comprise dé
veloppe les ressources de l'individu et multi
plie en quelque sorte ses facultés naturelles, 
ainsi que nous lavons expliqué ailleurs. « Cer
tains talents, isolés dans le monde, seraient 
demeurés nuls ou médiocres ; mis en contact 
avec d'autres talents, groupés avec eux par la 
direction de l'obéissance, ils se sont transfor
més, ont donné cinq pour un. Pourquoi ren
seignement officiel redoute-t-il l'enseigne
ment de ces pauvres congréganistes qu'on 
dit si faibles d'esprit ? Ils ne sont pas 
tous des génies, on le sait bien, mais on sait 
aussi qu'en groupant les petits talents, les pe
tites énergies, on arrive à cette formidable 
puissance qui étonne et fait trembler nos ad
versaires à notre époque comme à tous les âges. 
« Pour prétendre, dit Léon XIII, qu'il y a des 
vertus chrétiennes plus appropriées que d'au
tres à certaines époques, il faudrait oublier les 
paroles de l'Apôtre : « Ceux qu'il a connus 
d'avance, il les a aussi prédestinés à devenir 
conformes à l'image de son Fils (19). » Le maî
tre et le modèle de toute sainteté c'est le Christ; 

(17) S. THOM . n a Ilae, q. 134, a. 3. 
(18) les voeux de religion contre les attaques actuelles, pp 

58-59. 
(19) ROtn., VIII, 29. 



c'est sur Lui que doivent se régler tous ceux 
qui désirent trouver place avec les bienheureux. 
Or, le Christ ne change pas avec les siècles, 
mais il est le même aujourd'hui qu'il était hier 
et qu'il sera dans tous les siècles ( 2 0 ) . C'est 
donc aux hommes de tous les temps que 
s'adresse cette parole : « Apprenez de moi qua 
je suis doux et humble de cœur (21). » Il n'est 
pas d'époque où le Christ ne se montre à eux 
comme s'étant fait obéissant jusqu'à la 
mort (22); elle vaut pour tous les temps cette 
parole de l'Apôtre : « Ceux qui sont disciples 
du Christ ont crucifié leur chair avec ses vices 
et ses concupiscences (23). » 

Puisque ces vertus ont pour objet de domp 
ter le pouvoir du mal, elles seront nécessaires 
aussi longtemps que régneront les trois convoi
tises. Serait-il vrai que celles-ci sont désormais 
éteintes, que notre siècle est à l'abri de leurs 
assauts? Hélas! il est trop manifeste que tout 
dans le monde prêche et agit pour elles. Le 
journal, le roman, le théâtre, ne travaillent-ils 
pas trop souvent pour flatter la concupiscence 
de la chair, provoquer, entretenir des sensations 
toujours nouvelles, des jouissances toujours 
plus vives? Les affaires n'ont-elles pas agrandi 
la concupiscence des yeux? La politique et les 

(20) Iiehr., xiii. 8. 
(21) M att., xi, 
(22) Philipp.. n, 13. 
(23) Galat., V. 24. 



intrigues de toutes sortes ne prouvent-elles pas 
que notre siècle obéit autant et peut-être plus 
que les siècles passés à l'orgueil de la vie? 

Eh bien, par cela même que notre époque est 
plus portée aux plaisirs et à. l'oubli de l'idéal, 
les vertus évangéliques sont plus nécessaires 
que jamais. Le paganisme renaît dans la me
sure où elles sont négligées, il recule dans la 
mesure où elles sont cultivées. 

C'est là un fait d'expérience qui s'impose à 
tout observateur attentif. L'efficacité de ces 
vertus de renoncement par rapport à la société 
entière et pour la formation de l'individu, leur 
nécessité absolue à notre époque, ont été re
connues par les psychologues clairvoyants 
M. Paul Bourget écrivait à un journal : « Je ne 
crois pas que dans notre pays nous puissions 
nous passer, pour la formation de l'individu, 
de cette admirable organisatoin qu'est l'Eglise 
catholique. C'était l'avis de Balzac; il écri
vait dans sa préface générale. « Le christia
nisme, et surtout le catholicisme, étant un sys
tème complet de répression des tendances dé
pravées de l'homme, est le plus grand élément 
d'ordre social. » Pour moi, cette phrase est la 
formule même de la vérité, et, d'ailleurs, par 
une contradiction, qui prouve qu'un bon 
esprit d'observation aboutit toujours au vrai 
sous toutes les 'ormules, qu'est-ce autre chose 
que dit Mme Daniel Lesueur quand elle affirme 



que « sans l'acceptation de la souffrance, de 
l'obéissance, de l'inégalité, de la discipline, on 
marche dans l'ombre de la mort? » 

Concluons donc avec Léon XIII et Pie X 
« Plût à Dieu qu'il y eût maintenant un plus 
grand nombre d'hommes à pratiquer ces ver
tus comme les pratiquaient les saints des temps 
passés qui, par leur humilité, leur obéissance, 
leur tempérance, furent puissants en oeuvre et 
en parole, pour le grand profit, non seulement 
de la religion, mais encore de la société ci
vile (24). » 

* * 

La doctrine américaniste se complète par une 
autre théorie sur les vertus naturelles et les ver
tus surnaturelles. Gomme les vertus actives, les 
vertus naturelles doivent être cultivées de pré
férence; elles ont une efficacité spéciale pour 
former l'homme moderne, lui apprendre à *e 
respecter et à remplir un rôle fécond dans la 
société. 

Ces moralistes des temps nouveaux semblent 
méconnaître ou ignorer le dogme fondamental 
de la déchéance originelle. L'intégrité et l'hon
nêteté natives de l'homme sont hélas! une chi
mère. Nés avec cette fatale concupiscence qui 

(94) LftON XIII. Lettre au card. GIBBONS. — 22 janvier 1899 ; 
PU x. Exhortation au degré catholique, 4 août 1908. 



est l'auxiliaire du mal et les mène trop souvent 
comme un troupeau vendu (25), les pauvres 
humains portent les misères et subissent une 
corruption dont la grâce seule peut les guérir. 
Us n'arriveront pas à cet idéal complet des ver
tus naturelles s'ils ne sont aidés par les vertus 
surnaturelles du christianisme. Que réclame la 
vertu naturelle parfaite? Que faut-il pour être 
honnête homme dans le sens plénier que com
porte ce glorieux litre? Il faut au moins obser
ver les dix commandements dans leur intégrité. 
Et, de vrai, peut-on appeler vertueux quicon
que blesse gravement l'une des prescriptions 
fondamentales du décalogue? 

Or, pour rester fidèle à tous ces préceptes, 
pour éviter habituellement le péché mortel, ré
sister aux tentations violentes qui ne peuvent 
manquer de nous assaillir, il faut que l'orien
tation de notre nature soit changée, que notre 
intérieur soit réformé, que notre être tout en
tier soit réparé et renouvelé ; en un mot, il 
faut la grâce sanctifiante (26). Celle-ci ne va 
point sans les vertus infuses, sa nécessaire pa
rure, son inséparable cortège. C'est bien pat 
elle-même qu'elle restaure et purifie l'essence 
de notre âme, mais elle ne rectifie et n'élève 

(35) « Ego autem carnaUs sum, venumdatus sub peccato. » 
Rom., vu, 14. 

(26) Nous avons exposé cette doctrine dans notre livre : 
Hors de l'Eglise point de Salut, ch. vi, et notre livre : De 
Gratta, Q. 11. 
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nos facultés malades que par des facultés nou
velles, infuses, les vertus surnaturelles. Partout 
donc où le décalogue est observé, la grâce est 
intervenue avec sa force divine, et si la vert i 
naturelle s'est épanouie dans toute sa fleur, 
c'est sous la chaleur et à la lumière des vertus 
infuses. 

Nos adversaires oublient encore un autre 
principe, fondamental en Théologie. Dans l'état 
présent de l'humanité, où le surnaturel est no 
tre unique vocation, les deux ordres, de la na
ture et de la grâce, sont si étroitement enchaî
nés qu'il est impossible d'être parfait dans l'un 
tout en restant étranger à l'autre. L'homme 
qui pratique la vertu naturelle au degré parfait 
est le modèle accompli de Tordre naturel. II 
n'est pas concevable qu'il soit resté en dehors 
de sa fin véritable ; il a dû posséder, pour arri • 
ver à sa perfection, les vertus qui dérivent de la 
grâce. Il peut bien s'élever de lui-même à un 
niveau d'honnêteté et de dignité qui méritent 
des éloges et appellent une certaine récompense, 
comme celle que Dieu,audire de saint Augustin, 
accorda aux Romains en leur donnant l'empire 
du monde ; mais on sera toujours obligé de 
constater que ces œuvres et ces vertus sont mê 
lées à de nombreux défauts et que le motif qui 
les inspire échappe rarement à toute criti
que (27). 

(87) Cf. S. AUGUSTIN. De C l V i t . , Det, lib. V, C. Xll ; P. t., XLI. 
154-158. 
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Telle est Ja doctrine traditionnelle que 
Léon XIII a rappelée et faite sienne. « Quant 
aux actes particuliers mentionnés plus haut, dit 
il, si on les examine de près, ils présentent 
souvent l'apparence plutôt que la réalité de la 
vertu (28). » 

Enfin, l'américanisme méconnaît un troi
sième principe. Dans l'hypothèse (démontrée 
chimérique) où les vertus naturelles pourraient 
naître, croître et fleurir sans la grâce, elles au
raient encore besoin des vertus surnaturelles 
pour ne pas demeurer stériles, improductives, 
infécondes. Toute œuvre qui n'est pas pour 'a 
vie éternelle est incomplète, découronnée. 

On rie changera pas le plan divin il n'y a 
qu'une fin unique pour notre humanité, le 
bonheur surnaturel, et on ne peut concevoir en 
dehors de lui que la plus épouvantable des ca
tastrophes. Les actions qui détournent de ce 
but suprême sont mauvaises et mortelles; cel
les qui, n'y conduisant d'aucune manière, res-_ 
tent en dehors du courant salutaire qui en
traîne le juste vers l'éternité, sont vaines, man-
quées. Le monde pourra appeler tout cela la 
vie pleine, la vie intense ; le langage de la foi 
et des saints les appelle de leur vrai nom, des 

(98) « Singulares vero actus qnos supra in nulmus, saepe si 
Intlmlus perspidantlus, spectem potlus virtntls quam vertta-
tem prae se feront. » Lettre sur Vaméricanisme, ss Janvier 
1899. 
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oeuvres vides, non invenio opéra tua plena (39), 
ou même des œuvres mortes. 

Qu'est-ce qui peut leur infuser la vie et la 
fécondité? Les vertus surnaturelles et, avant 
tout, la charité. De même que la volonté est la 
puissance irïaîtresse qui commande à toutes les 
autres, la charité est la reine qui impose ses or
dres à toutes les vertus; elle est aussi l'organe de 
vie par lequel la grâce fait arriver le mérite aux 
divers actes, comme le cœur lance le sang 
dans toutes les parties de notre organisme. 

Sans doute, il n'y a pas que les actes de Iv 
charité qui soient méritoires, elle n'est pas la 
seule que Dieu couronne, d'autres vertus ont 
droit aussi à la récompense ; mais c'est elle 
qui les dirige, les informe, leur donne d'être 
agréables à Dieu. Comme aucun moyen n'est 
mis en œuvre que par le désir de la fin der 
nière, aucune action ne monte efficacement ix 
Dieu que par la charité (3o). C'est, en effet, la 
doctrine très consolante de saint Thomas que 
pour ceux qui ont la charité toute œuvre qui 
n'est point mauvaise par ailleurs est méritoire . 
« Habentibus caritatem omnis actus est meri-
torius vel demeritorius (32). » 

(39) Apocal., III, 2. 
(30) « Charitas, ln quantum habet ultimum flnero pro ob-

jecto. movet alias virtutes ad operandum. Semper enlm nabi 
tus ad quem pertlnet finis imperat habitas ad quos pertinent 
ea quae sunt ad flnem. » S. THOMAS, la Ilae, q. 114, a. 4. ad. l. 

(31) Hors de VEglise, point de salut, pp. 186-187. 
(89) 0. q. disp. de Molo, q. 2. a. 5 T ad. 7. 
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Ainsi, quiconque veut avoir pour lui-même 
une vie pleine et exercer un apostolat fécond 
sur le monde doit être avant tout l'homme du 
surnaturel, l'homme de la charité, comme le 
furent les saints. 

Mais si les vertus naturelles ont besoin des 
vertus surnaturelles, celles-ci à leur tour, re
quièrent les services des vertus acquises. Nous 
appelons vertus surnaturelles toutes celles qui 
dérivent de la justification et l'accompagnent 
nécessairement, comme les propriétés décou
lent de l'essence sans jamais s'en séparer (33). 
Eres sont de deux sortes. D'abord, les vertus 
théologales qui ont Dieu lui-même pour objet. 
L'enseignement catholique en a toujours re
connu trois : la foi, l'espérance, la charité 
Elles se meuvent dans une sphère toute divine, 
sans se rattacher à des vertus naturelles corres
pondantes ; nous n'avons pas une foi acquise 
et une foi infuse, une espérance acquise et une 
espérance infuse, une charité acquise et une 
charité infuse. 

En second lieu, les vertus surnaturelles mo
rales (34), qui ont & s'exercer sur le même 
champ de combat que les vertus acquises. Les 
mêmes matières morales qui, gouvernées par la 
raison et la prudence humaines, étaient l'objet 

(33) Cf. Concil. Vlenn., DENZINGER, 411. 
(34) « Cum charitate simul infunduntur omnes virtutes mo

rales... Et qui amittit charitatem per peccatum mortale amit-
tlt omnes virtutes morales infusas. » S. THOMAS, la Ilae, 
q. 65. a 3. 
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des vertus naturelles, peuvent être gouvernées 
aussi par la raison et la prudence divines et 
deviennent de la sorte l'objet des vertus in
fuses. 

Celles-ci sont des facultés d'un ordre supé
rieur ajoutées à. nos facultés natives et qui te 
greffent sur les vertus naturelles correspon
dantes. Nous aurons ainsi une prudence acquise 
et une prudence infuse, une justice acquise et 
uns justice infuse, une force acquise et une 
force infuse, une tempérance acquise et une 
tempérance infuse. Ces quatre grandes vertus 
universelles, appelées cardinales, prolongées en 
de multiples ramifications, constituent un orga
nisme complexe, très puissant, qui enlace 
l'homme tout entier et jusque dans tous les dé
tails de sa vie quotidienne. 

A l'heure des difficultés et des luttes extra
ordinaires, le chrétien n'est pas pris au dé
pourvu; les vertus infuses sont couronnées par 
les dons du Saint-Esprit, facultés divines par 
excellence : sous la touche du céleste Paraclet, 
le juste se porte comme d'instinct vers le su
blime, et l'héroïsme naît presque spontané
ment ainsi que la fleur de son germe. 

Tel est, en peu de mots, la hiérarchie du sur
naturel. D'abord, la grâce sanctifiante ; en 
suite les vertus théologales, qui atteignent 
Dieu comme objet propre ; puis, les vertus car
dinales avec leurs innombrables prolonge • 
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ments ; enfin les dons du Saint-Esprit, facul
tés d'héroïsme (35). 

Les vertus théologales agissent dans un or
dre tout spécial qui ne requiert pas la coopéra
tion des vertus naturelles ; mais les vertus mo
rales infuses, luttant sur le même terrain que 
les vertus acquises, s'occupant du même objet 
qu'elles, ont besoin de leurs services et de leurs 
concours. Principes d'opération, énergies très 
vivantes, activités en éveil, elles nous soulèvent, 
nous poussent à agir ; mais elles ne suppriment 
pas les obstacles qui proviennent des mauvai
ses habitudes précédentes ou seulement de no 
tre nature vicieuse. II faut qu'elles soient ai
dées par les vertus acquises pour triompher de 
tous les empêchements et de toutes les diffi
cultés. En effet, les actes qui engendrent les 
vertus, en se renouvelant fréquemment, détrui
sent peu à. peu les disposition? contraires et 
créent la facilité du bien. Les vertus infuses 
utilisent cet appoint, confèrent aux actes une 
valeur supérieure qui les transforme : nos 
oeuvres alors sont véritablement intenses, ri
ches et pleines, opéra plena. 

De là une conséquence pratique que ne de
vront jamais perdre de vue les ascètes et les 
directeurs cfâmes : il faut développer en même 
temps les vertus infuses par la pratique des 
sacrements et les vertus naturelles par la répé-

(35) CT. S. THOMAS. la, Ilae, qq. 40-41. 
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tition des actes, qui, en multipliant les efforts, 
produisent la facilité du bien (36). Les grâces 
sacramentelles augmentent, agrandissent nos 
énergies infuses, et c'est ainsi que la commu
nion quotidienne décuple nos forces pour l'ac
tion. D'autre part; les difficultés extrinsèques 
ne disparaissent que sous l'influence des actes 
répétés. Si l'on néglige ce point capital, le suc 
ces, le progrès sont compromis. 

C'est ce qui explique certains échecs de l'édu
cation même religieuse. La fréquentation des 
sacrements a commencé de très bonne heure 
excellent moyen de formation, qui ne pouvait 
cependant pas dispenser de la coopération per
sonnelle. On avait négligé de s'exercer aux ver
tus naturelles, de répéter les actes vigoureux 
qui devaient engendrer les fortes habitudes. Mis 
en face des difficultés, descendus dans l'arène, 
ces hommes n'ont pas été les chrétiens trempés 
auxquels sont réservées les victoires. 

La Théologie catholique nous met en garde 
contre deux sortes d'écueils : elle sait éviter les 
deux extrêmes et préconiser l'union de toutes 
les vertus. 

Oui, honneur aux vertus qui développent 
l'activité et la vraie personnalité ; honneur aux 

(36) « Habitas moralium vlrtutum Infusarum patluntar In-
terdum difflcultatem In operando, propter allouas dispositio
n s contrarias ex praeoedentibus actlbus relictas, quae quldem 
dîfflcultas non lta accldit ln virtutibus acqulsltls, quia per 
exercltium actaum, quo acqulruntur, tolluntur etlaxn contra
ria* disposltlones. > S. THOMAS, la Ilae, q. 65, a. 3. ad 9 . 
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vertus de renoncement qui ont triomphé du 
monde et de ses concupiscences et enfanté les 
héros; honneur aux vertus acquises, qui doi
vent servir les vertus infuses, comme la nature 
doit soutenir la grâce I Plût à Dieu, dirons-nous 
encore, qu'elles fussent pratiquées à notre épo
que aussi parfaitement que les ont cultivées les 
saints! 

Ce sont eux qui ont porté la vertu naturelle 
& son apogée, en même temps qu'ils attestaient 
l'action souveraine du Saint-Esprit et le règne 
de la vertu héroïque. 

Selon le plan divin, toutes les vertus 
doivent se dresser dans l'intérieur de l'homme 
juste, comme des statues sur leur pié
destal. Les vertus naturelles seront les sta 
tues de pierre et de marbre, les vertus infuses, 
les statues d'argent, les dons du Saint-Esprit, 
les statues d'or et de diamant, et l'âme tout en 
tière sera un temple où Dieu habite et se com
plaît. 



CHAPITRE II 

La Profession religieuse et les œuvres 

L'inique et néfaste loi qui ferma tant de cou 
vents en France, jeta au milieu du monde tant 
d'âmes consacrées à Dieu, avait soulevé pour 
elles des problèmes douloureux et poignants. 
Que faire? Sacrifier la vie religieuse pour sau
ver ces oeuvres innombrables qui avaient fait 
dire que la charité est française? ou bien re
noncer à tout cela, se disperser sftr les routes 
de l'exil, afin de rendre au Seigneur dans toute 
leur plénitude, sans diminution et sans atténua
tion, des vœux qui lui furent jurés avec tant d? 
solennité et pour toujours? 

II ne nous appartient pas de juger les déci
sions qui furent prises ; ce sont là des solutions 
de prudence pratique et qui ne relèvent point 
de notre appréciation. 

Mais il y a une question de doctrine qui est 
ici en jeu et qu'il est souverainement oppor
tun d'exterminer, puisque la vie religieuse est 
de nouveau menacée. 

Certains amis des congrégations avaient 
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pensé que l'importance de la profession reli
gieuse était secondaire et que, s'il fallait sacri
fier quelque chose, c'étaient les vœux, simples 
parures et ornement de l'Eglise, non point les 
œuvres, notamment l'apostolat scolaire. Les in
tentions qui dictaient ces conseils étaient excel
lentes; on ne se doutait pas qu'en mettant ainsi 
le devoir de l'enseignement avant les obliga
tions de la vie religieuse on prêchait une forme 
très subtile du modernisme (i). 

Pie X signala encore ce danger doctrinal 
dans sa Lettre au Supérieur général des Frères 
des Ecoles chrétiennes; il combattit cette opi 
nion déjà répandue que l'apostolat scolaire 
vient en premier lieu et la profession religieuse 
en second lieu seulement. 

Nous allons, à la suite du Souverain Pontife, 
rappeler les principes, quelque peu méconnus 
ou ignorés, qui régissent la question ; et nous 
essaierons de montrer que, soit les intérêts de 
Dieu et de l'Eglise soit les intérêts personnels 
du religieux, doivent faire passer la profession 
bien avant l'apostolat scolaire et les autres œu
vres de charité. 

(1) Pour les autres formes du modernisme touchant la vie 
religieuse, voir le P. W H S S , o. P., Le péril religieux, traduit 
par l'abbé COLMN, pp. 317-318. Paris. Lethlelleux. 



Ecoutons tout d'abord les graves déclarations 
de Pie X. 

« Nous apprenons qu'une opinion se répand 
d'après laquelle vous devriez mettre au premier 
rang l'éducation des enfants, et la profession 
religieuse seulement au second ; ainsi l'exige
raient l'esprit et les besoins de ce temps. Nous 
ne voulons absolument pas que cette opinion 
trouve tant soit peu de crédit auprès de vous vt 
des autres Instituts religieux qui, comme le 
vôtre, ont pour but l'éducation de la jeunesse. 
Sans doute, il faut, autant qu'on le peut, appor
ter remède aux maux si graves dont souffre 1* 
société et par suite céder en beaucoup de cho
ses aux exigences des temps mais, sans descen
dre toute*ois jusqu'à porter atteinte à de très 
saintes institutions, ce qui serait du même 
coup porter atteinte au patrimoine sacré de 
la doctrine elle-même. 

« Qu'il soit donc bien établi, en ce qui vous 
concerne, que la vie religieuse l'emporte de 
beaucoup sur la vie commune, et que si vous 
êtes gravement obligés à l'égard du prochain 
par le devoir d'enseigner, bien plus graves en
core sont les obligations qui vous lient envers 
Dieu. 



— I3I — 

« D'ailleurs, il va de soi que, si vous avez été 
jusqu'à ce jour des maîtres et des éducateurs 
remarquables de la jeunesse à ce point qu'on 
vous a décerné publiquement de magnifiques 
éloges, c'est grâce à la formation que vous 
devez à la règle de votre Ordre. Cette règle, 
continuez à la mettre en pratique et à l'aimer, 
vous confiant entièrement à vos supérieurs et 
vous attachant à eux, demeurant étroitement 
unis entre vous ; pour le reste, vous avez cons
cience de votre devoir, accomplissez-le et comp
tez sur Dieu (2). » 

Le Pape insiste donc sur cette raison fonda
mentale : l'enseignement et les autres œuvres 
nous lient envers le prochain, la profession 
nous lie envers Dieu. Il est manifeste que nos 
obligations envers notre Seigneur et Mattrs 
priment tous nos devoirs de charité envers ie 
prochain. Nous sommes tenus, assurément, de 
nous renoncer dans l'intérêt de nos frères, de 
nous sacrifier pour le bien de la société, mais à 
la condition que les droits supérieurs de Dieu 
ne soient point lésés. 

Saint Thomas a affirmé ce grand principe, 
auquel ne comprennent rien les esprits à ten
dances rationalistes, mais que les âmes pieuses 

(2) Lettre de S.S. pns X au supérieur générai des Frffes 
des Ecoles chrétiennes, le 93 avril 1905, reproduite dans les 
Questions Actuelles, du 17 août 1907. — Elle avait été déjà 
publiée et commentée dans les Etudes fondées par les PP. Jé
suites, 5 novembre 1905. 



— i3a — 

saisissent comme d'instinct : « Quand les choses 
humaines sont en péril, il faut y remédier par 
les choses humaines et ne pas convertir aut 
usages de l'homme les choses de Dieu. Par la 
profession les religieux sont morts au monde, 
afin de vivre pour Dieu . il ne faut donc ja
mais, pour n'importe quelle nécessité et dans 
n'importe quel événement, les rappeler à la vie 
du siècle (3). » 

Sauvegarder les droits de Dieu, ne pas met
tre au service des choses temporelles les choses 
de l'éternité, voilà la politique des saints. Ce fut 
celle de Pie X. Quand il a dû prendre une déci
sion dans les affaires de France, il ne s'est 
point inspiré de considérations utilitaires, il 
n'a pas voulu subordonner les intérêts divins 
aux intérêts humains, il n'a pas essayé de faire 
plier les principes sacrés devant des difficultés 
matérielles : les droits de Dieu et de l'Eglise 
avant tout, telle est la raison de ce geste que 
les incrédules eux-mêmes ont été forcés d'admi
rer et que les catholiques ont appelé le geste 
libérateur. 

Si Pie XI a cru pouvoir adapter une nouvelle 
solution aux circonstances nouvelles, il a dé
claré qu'il restait fidèle au même principe. 

De même dans le cas qui nous oc-
(3) « Dlcendum quod perlculis rerum humanarum est oh. 

Yiandum per res humanas. non autem per hoc guod res divi-
nae convertantur in usum humanum. Professi autem religio-
nem mortui sont mundo, et vtvunt Deo : unde non sunt 
revoeandi ad vitam humanam occasione cujuscummie even-
tus. » lia Hae. a- 88, &• H. ad. l. 
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cupe : les droits de Dieu tout d'abord. L'ensei
gnement, les oeuvres, tout cela regarde les affai
res de l'homme et crée des devoirs du même 
ordre; la profession regarde les affaires de Dieu 
et crée des devoirs qui priment ceux-là : Si 
magno obstricti estis erga proximus officio do-
cendi, MULTO MAJORA ESSE VINGULA QUIBUS DEO 

OBLIGAMINI. 

L'idéal, sans doute, est d'unir le service du 
prochain et le service de Dieu ; mais aux heu
res de crise et s'il doit y avoir conflit, il faut 
pourvoir aux choses humaines par les choses 
humaines et ne pas sacrifier la chose de Dieu. 
la profession religieuse, aux œuvres qui ont 
pour objet des intérêts humains même très re
levés. 

La gloire de Dieu exige qu'il y ait ici-bas 
des chrétiens entièrement consacrés à son ser
vice, dont la vie entière soit, pour ainsi dire, 
la reconnaissance officielle de son autorité su 
prâme sur toute créature, qui restent constam
ment ses hommes liges, en un mot, ses reli
gieux. Si l'on peut, dans un sens large, appli
quer ce titre à tous les fidèles, il est cependant 
réservé, par antonomase, dit saint Thomas, à 
ceux qui se dévouent totalement au service di
vin s'o ffrant au Sei gn eur comme en holo
causte (4). 

(4) S. THOMAS, lia lia©, q. 186, a. 1. « Et Ideo antonomastice 
religlosl dicuntur 11U qui se totallter mancipant dlvlno sér-
vltio, quasi holocaustum Deo offerentes. • Cf. q. 81, a. 1, ad. 5. 
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Voilà du côté de Dieu la raison d'être de h 
vie religieuse. Cette institution honore le Créa
teur bien plus complètement que toutes les 
manifestations de l'enseignement et de la cha
rité. Celles-ci, sans doute, glorifient Dieu, mais 
elles ne sont pas, comme la profession, l'attes
tation authentique et permanente de son sou 
verain domaine. 

Les intérêts du Maître requièrent donc que la 
profession ne soit point subordonnée aux œu
vres, d'ailleurs excellentes, de l'apostolat. 

L'économie de l'Eglise le réclame aussi. 
L'Eglise doit faire revivre, dans la mesure du 
possible, la perfection idéale de Jésus-Christ, 
son rôle de sanctificateur et sa sainteté person
nelle. Son rôle de sanctificateur est confié au 
sacerdoce ; sa sainteté personnelle doit être re
produite par la vie religieuse. 

La brillante auréole qui manifeste la vérita
ble Eglise, la note magnifique qui la caractérise, 
demande qu'il y ait cher elle non pas seule
ment des saints, mais un état de la sainteté ; 
non point seulement une sainteté commune, 
mais une sainteté d'éclat, qui se fasse remar
quer et qui puisse distinguer, par conséquent, 
une sainteté éminente, parfaite, qui ajoute à la 
pratique des commandements celle des con
seils (5). 

(5) Cf. PIE I X , Encycllc. Quanta Cura, 8 dec. 1864, DENZINOEK, 
n. 1643; LEON X I I I , Lettre à VArchevêque de Parts, es décem
bre 1900 ; Lettre aux Supérieurs généraux des Ordres et Ins
tituts religieux, 99 juin 1901. 
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Il y aura ainsi dans l'Eglise un état perma
nent de la perfection, une école officielle où la 
sainteté s enseigne, s'apprend et s'acquiert. De 
la sorte, l'état religieux appartient à l'intégrité 
de l'Eglise, nécessaire qu'il est pour faire res
plendir 'auréole de la sainteté; comme le sa
cerdoce, il a été voulu et constitué par Notre-
Seigneur, qui est le Pontife éternel, en même 
temps que le Religieux du Père céleste. 

Nous ne voulons pas insister davantage sur 
ces considérations que nous avons exposées 
ailleurs et à maintes reprises (6); mais nous 
rappellerons une fois encore que l'Eglise sans 
les Instituts religieux serait un corps incom
plet, douloureusement amputé, et que, par con 
séquent, pousser tous les profès actuels à la sé
cularisation effective, sous prétexte de sauver 
les oeuvres, ce serait concourir à la mutilation 
de l'Eglise dans notre pays de France. 

Voilà ce iue demandent les intérêts de Dieu 
et de l'Eglise. Les intérêts personnels du reli
gieux sont également en jeu. Cette seconde dé
monstration exigera de plus longs développe
ments. 

(6) Les Vœux de religion contre les attaques actuelles, La 
Fraternité, du sacerdoce et de l'état religieux; Hors de 
l'Eglise point de salut, n, p. 226. 
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L'apostolat scolaire est aussi méritoire de
vant Dieu qu'il est fécond pour l'Eglise. Des 
théologiens ont même pensé qu'il confère pour 
l'éternité des titres à l'auréole des docteurs. On 
sait que certains bienheureux, outre la récom
pense essentielle, appelée aurea, la couronne 
d'or, c'est-à-dire la vision et l'amour béatifi-
ques, ont droit à des récompenses accidentel
les, appelées auréolae, ou petites couronnes 
d'or, à raison de certaines victoires plus insi
gnes. L'auréole des martyrs honore ceux qui 
ont vaincu dans le combat de la foi, l'auréole 
des vierges, ceux qui ont vaincu dans le com
bat contre la chair. Enfin, l'auréole des doc
teurs est l'apanage de ceux qui, par l'enseigne
ment de la vérité surnaturelle, triomphent du 
démon et l'expulsent des âmes : évêques, pré
dicateurs, missionnaires, théologiens ; de tous 
ceux qui, par la parole et la plume sont les 
chevaliers officiels et les champions attitrés de 
l'Evangile. Saint Thomas apporte pour établir 
cette doctrine la promesse prophétique de Da
niel : Qui ad justitiam erudiunt multos, quasi 
stellae in perpétuas aeternitates (7). Cette au
réole peut appartenir, d'une certaine manière 

(7) DANIEL, zn, 3. — Cf. ISAII, LU, 11. 
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et à un degré inférieur, aux éducateurs plus 
modestes qui apprennent aux petits en -
fants à connaître Jésus-Christ, à tous ceux qui 
exercent persévéramment autour d'eux un légi
time et saint apostolat. Tel est le sentiment de 
l'école thomiste (8). 

Les savants du siècle qui arrachent à la na
ture ses secrets et pénètrent tous les arcanes 
des sciences profanes peuvent assurément se 
sanctifier dans cette étude ; et cependant tout 
leur génie et toutes leurs inventions ne sau
raient leur donner droit à l'auréole (g); les 
humbles religieux peuvent y prétendre en en 
seignant aux ignorants la science du salut, en 
chassant ainsi de ces âmes le prince des ténè
bres (10). 

Nous n'hésitons donc pas à faire magnifique 
3a part de l'apostolat scolaire. Les autres formes 
rie la charité et du zèle peuvent mériter aussi, 
outre la gloire essentielle, une béatitude acci-

(8) * Nec est dlcendum, ut quidam dicunt, quod debeatur 
tantum praelatis, quibus competlt ex ofnclo praedioare et 
docere, sed qutbuscutnque qui licite hune actum eliciunt. » 
S. THOMAS. Supplem., q. 96, a. 7. 

(9) « Cum autem dicitur quod doctrinae debetur auréola, 
intelligendum est de doctrina quae est de pertinentibus ad 
salutem, per quam diabolus a cordibus homlnum expugnatur, 
sicut qulbusdam splrltualibus armis. • 7Md„ ad. 3. 

(10} C'est en s'appuyant sur cette doctrine de saint THOMAS 
que le R. P. BELON. O. P. — après avoir montré comment 
Jeanne d'Arc avait exercé l'apostolat parmi les gens de guerre 
et les personnes de son entourage, — se croit autorisé a con
clure que la Pucelle « a obtenu l'auréole promise & ceux qui 
auront Instruit leur prochain & marcher dans les voles 4e 
la justice. • Cf. Le» auréole» de Jeanne d'Arc, par le R. P. BE
LON, o. P., dans L'Université catholqtue, 1895. 



dentelle et une récompense excellente. Toutefois, 
ni l'enseignement ni les œuvres ne sauraient 
être comparés avec la professioa religieuse : elle 
les dépasse à un triple point de vue et par son 
triple pouvoir : de consécration, de sanctifica
tion, d'expiation. 

Pouvoir de consécration. — La profession est 
comparée au baptême, et elle a avec lui de frap
pantes analogies. Le baptême marque le chré
tien et le voue à une vie immaculée, voilà pour
quoi tous les baptisés sont, de ce chef, consa
crés et appelés à la sainteté, vocati sancti; la 
profession consacre l'âme et la destine totale
ment au service de Dieu. Elle est, dit saint Ber
nard, comme le baptême, une seconde régéné
ration qui nous délivre de la puissance des té
nèbres, nous transporte dans la lumière des 
vertus ( n ) , nous fait renoncer à Satan, pour 
nous dédier au Seigneur (12). 

Saint Thomas a mis en plein relief cette belle 
idée de la consécration monastique. L'âme reli
gieuse est devenue comme le calice de l'autel. 
L'Eglise prescrit des cérémonies, recourt à des 
bénédictions, pour consacrer ses religieux, de 

(il) S. BEBMUW, Lib. de Praeeept. et dispens., c xvn, p. L.. 
CLXXXII, 889. 

(19) S. BERIURD, serm. 11 de divertie, de duplici BaptUmo, 
P. t., CLXIII, 669, ss. 



— i3g — 

même qu'elle déploie les majestés de la litur 
gie pour sanctifier les calices (i3). 

Ceux-ci, par le fait de l'onction une fois 
reçue sont destinés à des usages sacrés, tout au
tre emploi serait une sorte de sacrilège : le reli
gieux par 8a profession est soustrait à tout ce 
qui est profane, chacune de ses actions est 
comme un acte du culte, sa vie entière est 
comme une cérémonie continuelle qui doit ho
norer Dieu. 

Cette consécration est surtout l'effet de la 
profession solennelle, mais elle peut résulter 
aussi, quoique d'une manière moins complète, 
des vœux simples lorsqu'ils sont perpétuels 
ces engagements généreux, parce qu'ils dédient 
à Dieu et pour toujours l'homme tout entier, le 
séparent radicalement du siècle, en font la chose 
réservée au Saint des saints. 

Aussi bien saint Augustin, parlant du vœu 
de virginité, remarque-t-il que cette promesse 
suffit pour destiner l'âme à la sainteté. « Elle 
n'est plus, à l'usage des hommes, plus même à 
son usage, elle est tout entière aux usages de 
Dieu. Qu'est-ce à dire, aux usages de Dieu? 
C'est-à-dire qu'elle est devenue comme un tem
ple où il habite exclusivement et dont la consé
cration doit demeurer inviolée (i4). » 

(18) S. THOius, lia lise. q. 88. aa. 7 et il. 
(14) « Vovetur enim ad usus Del et non ad usus homlnum. 

Quld est quod dlxi, ad nsus Del? Quia de sanctls Déni fadt 
sibi domum, faclt slbl templum, In quo habltare dlgnetur* 
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Voilà pourquoi L'Eglise éprouve tant de ré
pugnance à dispenser des vœux de religion, 
comme lorsqu'elle voit'retourner à un usage 
séculier les sanctuaires et les calices qu'elle a 
voulu bénir avec tant de solennité. 

L'apostolat scolaire, l'enseignement reli
gieux, les œuvres excellentes du zèle et de la 
charité, ne sont pas, d'eux-mêmes, une consé
cration ; ils racontent bien à leur grande et ad
mirable manière la gloire de Dieu, mais ils ne 
séparent pas du siècle, ils ne font pas de l'àme 
la chose réservée aux usages du Seigneur. La 
profession est donc, de ce point de vue, incon
testablement plus parfaite, plus divine. 

* • * 

Pouvoir de sanctification, — En consacrant 
ainsi l'âme, les vœux la destinant à une sain
teté de choix (i5). La vie religieuse, qui est 
l'état de perfection, impose l'obligation perma
nente et rigoureuse de tendre à la sainteté. 
Vous êtes, disait saint Bernard à ses religieux, 
dans la voie qui conduit à la vie, la voie droite, 
la voie immaculée qui mène à la céleste Jérusa
lem (16). — C'est là, répète-t-il ailleurs, que 

et utlque sanctum vult permanere templum suum. » S . AU
GUSTIN, Serm. CXLVIII, P. L.t XXXVIII, 19*400. 

(15) Cf. S. THOMAS, Ha iiae. Q. 81, a. 8. 
(16) Cf. S . BERNARD. Serm. 33 de dtversis, de quadruplict dé

bita. P. L.f CXXXIII, 509. 
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l'âme devient pure : lors même que des fautes 
sans nombre dans le passé l'auraient avilie et 
souillée, elle peut y devenir plus blanche que 
la neige, y renouveler sa jeunesse, comme l'ai
gle, y retrouver le beau visage que la grâce 
baptismale lui avait donné, avec la robe de sa 
première innocence (17). 

Gomment donc la vie religieuse va-t-elle 
nous sanctifier? Qu'est-ce que la sainteté? Nous 
pouvons la considérer comme un état habituel 
ou comme une pratique et un exercice. Gomme 
état, elle consiste dans l'ensemble harmonieux 
de toutes les vertus (18). C'est ainsi que l'en
tend le sens catholique : on appelle saint le 
chrétien dans lequel toutes les vertus portent 
leurs fleurs et leurs fruits. Comme exercice, 
elle consiste dans la continuité du mérite : on 
dit qu'un homme se conduit en saint chaque 
fois qu'il agit sous l'influence de la grâce et fait 
des actes méritoires. 

La vie religieuse implique l'ensemble des 
vertus. Les trois grands conseils, objets des 
trois vœux, ont une influence universelle et 
souveraine, capable de dompter les trois con
cupiscences qui se partagent l'empire du 

(17) S. BERNARD, Eyist., 4H (al. 373) ad Thomam Bever lacene 
praepos., P. CLXXXII, 619490. 

(18) « Reglifflo dlcltur secundum quod exhlbet Deo debitum 
famulatum In bis quae pertinent speciallter ad cultum dlvl 
Dum slcut In sacrificlis et aliis hujusmoâl ; tanctitas autem 
dtettur secundum quod homo NON SOLUM HAEC, SBD AUARUM VIR-
TUTUM OPÉRA RBFERT in Deurn. » lia Ilae, q. 81 , a. 8. 



inonde. Il n'y a pas que trois vertus à parti-
quer. 

Pour terrasser entièrement la concupiscence 
des yeux et rester jusqu'au bout pauvre de fait 
et de gré, pour flageller la concupiscence de la 
chair et rester chaste de corps et d'âme malgré 
toutes les séductions du dehors et toutes les 
violences des tentations intérieures, pour vain
cre l'orgueil de la vie et se faire en tout obéis
sant quand souffle autour de soi le vent de 
l'indépendance, il faut mettre en jeu toutes les 
ressources du surnaturel, déployer toutes les 
énergies de la grâce. On peut dire de la vie reli
gieuse, et avec plus de vérité encore, ce que 
saint Grégoire a dit de l'obéissance, qu'elle in
sère toutes les vertus dans l'âme et les conserve 
après les y avoir implantées : « Caetera» virili
tés menti inserit insertasque custodit (19). » 

Les devoirs de l'enseignement, l'exercice des 
œuvres, exigent aussi de la vertu, beaucoup de 
vertu ; mais ils n'imposent ni ce total renon
cement ni cette universelle sainteté. 

Ensuite, la profession assure, pour ainsi dire, 
la continuité du mérite, car elle a le merveil 
leux pouvoir de rendre fécondes toutes les ac
tions, même celles qui de leur nature seraient 
Indifférentes. L'obéissance imprime à toute la 
vie du reliarieux une sorte' d'élan universel 

(19) S. osnoit.. M., Moral.. m>. XXXV, c xnr. n. » , P. £. 
LXXVI, 785. 
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qui oriente toutes les actions vers Dieu : le 
mouvement ainsi communiqué se maintient 
sans même qu'on y pense, et les diverses œu
vres sont saisies, entraînées par ce courant sur
naturel et montent tout droit vers l'éternité. 
La Règle approuvée par l'autorité de l'Eglise 
est l'expression certaine de la volonté de Dieu : 
chaque fois que le religieux agit par ordre de la 
Règle et dans l'esprit de la Règle, il est assuré 
de ne point se tromper, d'être là où Dieu le 
veut et de faire ce que Dieu veut : ses actions 
sont donc agréées de Dieu et, partant, méri
toires. 

On n'est, sans doute, pas à l'abri de la négli
gence ou de la routine, mais, tant qu'on reste 
dans le courant de l'obéissance, on est porté 
comme infailliblement vers le ciel et le mérite 
n'est point perdu. 

Bien plus, la profession confère à nos actes 
déjà méritoires un second mérite, qui leur 
vient de la vertu de religion, n'est elle, cette 
vertu supérieure de latrie qui, aynt dicté le 
vœu, pénètre tous les actes variés, les trans 
forme, les élève, leur infuse sa propre excel
lence. Ils possèdent ainsi une double valeur 
celle de la vertu qui les produit et celle qui 
leur est communiquée par la vertu de latrie. 

De la sorte une double récompense est assurée 
à chacun des trois conseils évangéliques : la ré
compense de la pauvreté, de la chasteté, de 



l'obéissance, et la récompense de la religion, 
qui, en mettant ces actes sous la sauvegarde des 
voeux, leur confère sa dignité. 

Les œuvres, renseignement, l'apostolat, pris 
en eux-mêmes et exercés par une âme en état 
de grâce, sont déjà méritoires ; exercés par une 
âme religieuse, sous l'influence du vœu, ils 
acquièrent un autre mérite, car ils deviennent 
le produit de la vertu de latrie et honorent Dieu 
à un titre nouveau, comme une sorte de sacri
fice (20). 

Le mérite suprême, c'est le martyre, cet acte 
qui surpasse tous les autres actes humains et 
qui est le témoignage incontesté et définitif de 
l'amour (21). Les Docteurs ont comparé la pro
fession religieuse au martyre. Saint Bernard 
observe que la même récompense est promise 
aux martyrs et aux pauvres volontaires (22), et 
que, si le martyre religieux est moins violent 
quant à l'intensité du supplice, il est plus pé
nible à cause de sa durée : Horrore quidem 
mitius, sed diuturnitate molestius (23). 

(30) Cf. S. THOM., lia Ilae, q. 88. a. 6. « Et ideo opéra alla, 
rum virtutum morallum, puta jejunare, quod est actus absti
nent! ae, et continere, quod est actus castitatis, sunt meliora et 
magts meritoria, si fiant ex voto, quia sic Imn pertinent ad 
divlnum cultnm, quasi quaedam Del sacrificia. » 

(Si) « Martyrlum inter caeteros actus humanos est perfectius 
secundum suuzn grenus, quasi maximae charitatis signum. » 
S. THOMAS, lia Ilae, q. 194, a. 3. 

(93) S. BRRNARD, Serm. /, in Festo omnium Sanctorum, in 
fine. P. CLXXXIII, 461-463. 

(38) S. BERNARD. Serm. 30. in Cantica, n. il. P. CLXXXIII, 
939 
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On sait quel parti saint Ignace et les auteurs 
ascétiques ont tiré de cette riche comparaison. 
Ils remarquent que le martyre n'immole que le 
désir naturel de vivre, tandis que la vie reli
gieuse immole tout l'ensemble de nos désirs, 
même ceux qui semblent très légitimes, très 
doux et très purs. Le martyre dure peu de 
temps, l'immolation du cloître s'étend à toute 
notre existence; le glaive du martyr ne meur
trit que le corps, le glaive de l'obéissance at
teint jusqu'aux intimes divisions de l'âme et 
jusqu'aux dernières fibres de la volonté. 

Oui, l'état religieux est une puissance de 
sanctification, et le profès entièrement fidèle à 
sa Règle pourrait parvenir jusqu'au sommet de 
cet héroïsme qui fait les saints (24). 

Pouvoir "d'expiation. — Pour montrer la va
leur safisfactoire de la profession religieuse, 
nous n'aurons qu'à reprendre les considéra 
tions déjà effleurées, c'est-à-dire que la profes
sion est un baptême et un martyre. 

Baptême et martyre, voilà les deux grandes 
expiations qui remettent toute la peine due au 
péché. C'est un point de l'enseignement catho-

(94) On connaît cette parole d'un Pape, disant d'un religieux 
dominicain fidèle a tous les points de la Règle et des Consti
tutions, qu*U le canoniserait sans autre miracle. 
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iique que le pardon baptismal non seule* 
ment efface la coulpe, mais paie encore la 
dette temporelle, jusqu'à la dernière obole, en 
sorte que les nouveaux baptisés sont exemptés 
de toute autre satisfaction et que, s'ils mou
raient sans avoir commis de nouvelles fautes, 
ils seraient admis sans délai au royaume de 
Dieu et à la vision béatifique (25). De même, 
l'Eglise a toujours professé, et en termes expli
cites même dès les premiers siècles, que les 
martyrs, aussitôt après la mort et sans autre 
expiation que celle de leur supplice, sont intro
duits dans le séjour de l'éternelle récom
pense (26). 

Nous avons comparé la profession avec le 
baptême au point de vue de la consécration ; 
examinons maintenant l'autre aspect, celui de 
la satisfaction. C'est ce dernier principalement 
que les Pères et les Docteurs ont considéré. 
Saint Jérôme estime que le renoncement au 
siècle par la vie monastique est un second bap
tême, secundo post baptismum gradu, qui nous 
soustrait aux pompes de Satan (27), et nous 
lave, comme le premier baptême, de toutes nos 
souillures : Cum.. quodam modo se baptismo 

(») Cf. S, THOMAS, in, P . q. 09, a. S; « Conc. Florent.. 
décret, pro Arment*, Denzinger, n. 591; — conc. Trident., sess. 
vi. c. xiv. Denzinger, n. 690. 

(96) Cf. S. CUMH1T. Rom.. Bptst. ad Cor., c. v. P. G., I, «17-MO; 
— S. POLTCARP., Bpist. ad PMlipp., c. IX. P. G., V, 1018; 
S. CTPR1AN., ad Fortunatum, tS. P. L.t XV, 875476; — T8BTUU.., 
de Resvrrect., «omis, 42. p. t., n, 856. 

<97) s. HnotoN., Bpiit. a* Demetrtad.ttt p. t., xxn, ins. 



— i*7 — 

laverit, et... semper monasterium cogitai et (28) 
Saint Pierre Damien tient à déclarer qu'il 

considère la sainte profession comme un se
cond baptême : Secundum nihilominus fatea-
mur esse baptismum (29). 

Saint Bernard revient à maintes reprises sur 
cette comparaison. La discipline du cloître est 
un second baptême, parce qu'elle est un renon
cement complet au monde, un genre de vie 
excellent, qui nous transfigure en Jésus-Christ 
et nous fait* porter la ressemblance de sa 
mort (3o). C'est dire équivalemment qu'elle 
nous applique aussi les satisfactions de* la Pas
sion du Rédempteur. 

Un sermon tout entier (3i) roule sur ce 
thème; les idées principales se ramènent à cel
les-ci : la profession nous consacre à Dieu 
comme le baptême et elle expie pour nos pé
chés comme le baptême. 

Saint Thomas explique comment le profès 
peut recevoir la même grâce que le baptisé : ce 
n'est pas qu'il soit dispensé de toute satisfac
tion, mais en immolant sa volonté à Dieu, il a 
satisfait pour toutes ses offenses, car sa volonté 

Ï38) S. HIERON.. Eptst.. tic Blaesilht, P. T..t XXII . 468-

(29) S. PET. DAMIAN.. Opusc. X I I I . C. VI, P . L.. CXLV, 300. — 
Le saint docteur toutefois n'entend pas cette doctrine des reh 
gions relâchées ou peu fidèles à la Règle. — Cf. MABILLON, in 
tt. 1. 

(30) S. BERNARD, de Praecept. et dispens., c. xvn. in fine 
CLXXXII. 889. 

(31) S. BERNARD, De duplici Baptiimo, rerm. 11 de Uiversls. P. L. 
AXXXHI 569 as. 

• 
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vaut plus que tous les biens extérieurs avec les
quels il pourrait faire des aumônes pour payer 
la dette temporelle contractée par ses pé
chés (3a). 

Nous avons déjà rappelé que les saint* reven
diquent pour la profession le mérite du mai 
lyre; ils lui en attribuent aussi la valeur satis-
factoire. 

Saint Àthanase, après avoir raconté comment 
le généreux Antoine soupirait après le martyre 
du glaive, ajoute que le saint par la pratique de 
la vie monastique fut martyr chaque jour (33). 

La vie monastique est un long martyre, ob
serve saint Jérôme, un martyre quotidien, qui 
peut se comparer avec l'effusion du sang. Cou 
ronne de roses et de violettes, voilà le diadème 
des âmes spirituellement immolées (34). — Les 
moines aussi sont comme les martyrs ; ils do: 
vent avoir la même pureté (35). 

Saint Bernard nous a dit que c'est un genre 
de martyre très douloureux — par conséquent 
très satisfactoire, — que de mortifier continuel 
lement par l'esprit les œuvres de la chair (3o). 

Saint Thomas résume ainsi les enseignements 

de la Tradition catholique : « Il est raisonna

is) S . THOMAS, IV. Sent., dest q. S, a. 3, quaes, s, sol. 

3; — lia Ilae, q. 189, a. 3, ad. 3. 
(33) S. ATHANAS Vita S. Antonii n. 46, P. G., XXVI, 909*914. 
(34) S. HKRON., Bptst., ad Eustachtum, n. 31, P. t., XXII. 

905. 

(35) S. HŒROW., In psalm., lis, T. 8. P. I-, XXVI, 1183. 
(36) Serm., 30 in Canttc, n. 11. P. CLXXXIII. 980. 
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ble de dire que celui qui entre en religion ob
tient la rémission de tous ses péchés. Si, en 
effet, au témoignage du prophète, l'homme 
peut par ses aumônes, racheter tous ses crimes, 
à plus forte raison peut-il satisfaire en se don
nant tout entier au service divin par l'entrée en 
religion c'est là un genre de satisfaction qui 
prime toutes les autres satisfactions, comme 
l'holocauste surpasse tous les autres sacrifi
ces (37). » — L'ensemble des théologiens et des 
canonistes a suivi saint Thomas (38). 

La législation ecclésiastique avait depuis 
longtemps ratifié cette doctrine, comme en té
moigne le décret de Gratien : la profession est 
une expiation suffisante pour toutes les fautes, 
et à ceux qui entrent en religion il n'y a pas 
d'autre pénitence à imposer que l'observation 
de la règle (39). 

Voici, en peu de mots, la raison théologique 
de ces assertions. La valeur de la satisfaction s* 
mesure à deux choses. D'abord, à l'excellence 
de la charité : elle, qui est la source du mérite 
et la forme des autres vertus, qui détermine le 
degré de gloire au ciel, est aussi le prin-

(37) tla Ilae, q. 189, a. 3. ad. 3. 
(38) Cf. S. ANTONiN. serm. ni . P.. tlt. xvi, c 8; DIONTS. CàU 

THUSIAN., de Professione Monastica, c. ultlmo ; CAJETAN, su-
VIUS, comment, in Ilara Ilae, q. 189, a. 3; B . BELLAHMIN, çon. 
trov.t lib. I I , de Monachls, c. vi; SUAREZ, de Reltgione, 11b. •. 
C. X I I I ; SALMANTICENSE8, Theol. MOT., T. IV , Tract.. X V , C. 
P. 5; RHFFEN8TUEL, JUS CanoniC., Lib. I I I , Tlt., 31, j| 7, n. 187 -
FERRARIS, v. Professio, n. 98; S . ALPHONSE, La véritable Épouse, 
ce. t, xv, xxn ; Bouix, de jure Regulartum, t. I , p. ne. 

(39) Cf. Can. de PœnitenL, dlst. 1. 
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cipe de l'expiation (4o). La satisfaction va de 
pair avec elle, et voilà pourquoi un acte de 
charité parfaite peut remettre toutes les dettes 
de la vie et donner droit à l'entrée immédiate 
en paradis. 

En second lieu, à l'excellence des œuvres : 
ce qui de sa nature est un sacrifice plus grand 
est aussi une expiation plus complète, supposé 
que la charité soit égale par ailleurs (4i). 

Or, la profession religieuse réunit ces deux 
conditions, car elle est la perfection de l'amour 
dans la perfection du sacrifice. 

Perfection de l'amour. Peut-il y avoir un té
moignage plus sincère et plus total de la charité 
que de se livrer à Dieu par des engagements 
universels et irrévocables? L'observation des 
vœux est la rénovation continuelle d'un acte 
d'amour : rester fidèle à sa profession, c'est 
dire à Dieu qu'on est sa chose réservée, qu'on 
lui appartient tout entier, qu'on sera à son 
usage chaque jour, à chaque instant, jusqu'à la 
mort... 

Il faut lire à ce sujet le magnifique traité où 
saint Thomas explique, avec tant de science et 
de piété, comment la vie religieuse porte la 
charité à son apogée (4a). 

Perfection du sacrifice, puisque la charité 

(40) Cf. S. THOMAS. Supplem.. q. u. a. 4. 
(41) Cf. S. THOMAS, Supplem., q. 15, a. 1, ad. S. 
(49) Opusc.. II, ne perferUone vitae spirttuatfs. 
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impose le renoncement le plus vaste, la moit 
la plus complète : mort et sacrifice de tous les 
biens extérieurs par la pauvreté; mort et sacri
fice des jouissances du corps par la chasteté ; 
mort et sacrifice de la volonté par l'obéissance. 
Oui, quand on a immolé la volonté, ce grand 
domaine, ce puissant royaume qui reste même 
aux plus infortunés de ce monde, le dernier 
mot est dit : c'est la perfection de l'amour dans 
celle du sacrifice. 

C'est pourquoi, remarque saint Thomas, au 
cune satisfaction ne peut se comparer à celle-
là, de même qu'aucun sacrifice ne peut égalei 
l'holocauste (43). — Quelle que soit la péni
tence que fixe le prêtre au saint tribunal, l'en
trée dans la religion la moins austère est une 
satisfaction plus grande, par ce fait que 
l'homme abdique sa volonté, ce qu'il a de plu» 
cher et de plus précieux ici-bas (44). 

Aussi a-t-on pu dire que la vie religieuse 
bien comprise et bien pratiquée est le sacrifie? 
organisé (45). 

Cette doctrine s'entend de la profession so
lennelle, faite ave cles dispositions intérieures 
que comporte un acte, de sa nature, si exquis ; 
on peut l'appliquer en un sens à toute profes-

143) lia Ilae, q. 184, a. 8, et q. 189, a. 3 , a<3. 3 . 
(44) « Quallbet enlm poenltentla taxata. levisslma ReUglo est 

major satisfactio, ln quantum homo aMlcat proprlam rolun-
tatem, qua nihii est homlnl carlus. » S. THOMAS, IV, Sent. 
«st . 16, q. 4, a. 2, expotitio textus, ad. 8. 

(45) Parole du P. PWZAS, O. P. 
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sion perpétuelle, lorsqu'elle est le don absolu 
et définitif de soi-même, le sacrifice total. 

Si l'holocauste est la satisfaction universelle 
dont se contente la justice divine, les vœux 
perpétuels émis en toute générosité et sans ar
rière-pensée, qui livrent tout à Dieu et pour 
toujours, biens, corps et volonté, peuvent de
venir aussi l'expiation suffisante pour toutes 
les fautes de la vie (46). 

L'enseignement, l'apostolat, les pratiques 
multiples de la charité chrétienne, sont aussi 
une forme du sacrifice, et nous n'aurons garde 
de leur marchander l'éloge ; mais il est mani
feste que leur valeur satisfactoire ne peut être 
mise en parallèle avec celle de la profession, et 
personne, d'ailleurs, n'a songé à les comparer 
avec le baptême et le martyre. 

On voit de quels avantages, de quels bienfaits 
inestimables, ce serait priver le profès que de 
le faire renoncer à ses vœux, sous prétexte de 
l'appliquer aux œuvres. Ce serait profaner, en 
quelque sorte, une âme que la profession a con
sacrée ; ce serait diminuer les mérites d'une 
vie que la profession a orientée tout entière 
vers le ciel ; ce serait amoindrir la valeur satis
factoire d'un sacrifice dont la profession a feit 
un holocauste. 

(46) Sur cette question de la valeur satisfactoire de la pro
fession» voir l'ouvrage très documenta du P . ROBERT COUETTE, 
Ord. Clsterc., : Reltgtosae Profetêiônts valor tatUfactoriu*. 
Liège, Dessain, 1887. 
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Notre démonstration est achevée : les inté
rêts de Dieu et de l'Eglise, les intérêts 
personnels du religieux, nous ont prouvé 
ce que nous avait dit Pie X, que la profession 
doit passer en premier lieu, de même que nos 
obligations envers Dieu priment nos devoirs 
de charité envers le prochain : « Religiosae vitae 
genus longe communi vitae praestare ; atque, 
si magno obstricti estis erga proximos officio 
docendi ,mhlto majora esse vincula quibus Deo 
obligamini. » 

Les considérations que provoquait déjà la 
Lettre de Pie X deviennent de plus en plus ac
tuelles en face d'un péril très grave, qui a été 
dénoncé récemment dans nos revues catholi
ques, notamment aux Prêtre et Apôtre et La Vit 
spirituelle : ce péril, c'est la diminution des 
vocations religieuses (47). Il ne faudra jamais 
oublier le juste équilibre de la vie intérieure 
et de la vie extérieure, une vie de dévouement 
au prochain alimentée et constamment soute 
nue par une large part de prière (48). Et c'est 
la doctrine que nous venons d'exposer qui 
pourra maintenir cet équilibre et assurer cette 
harmonie. 

(47) Pretrr et Apôtre, novembre 1953: la Vie spirituelle, jan 
•1er et mars 1994. 

(«8) Vie spirituelle, tUd.. p. 413. 



CHAPITRE III 

La Mystique de saint Thomas d'Aquin 

Les controverses animées qui se sont pro 
longées en ces dernières années ont donné à 
l'étude de la Mystique une nouvelle et toute 
singulière actualité ( ï ) . Beaucoup de pieux 
fidèles, même dans le monde, tiennent à nourrir 
leur âme des substantiels enseignements de 
saint Thomas, et c'est leur rendre service que 
de présenter, en dehors de toute polémique, 
dans sa sérénité, la synthèse pacifique du Mal 
tre. 

Nous recourons, pour la caractériser, à nos 
deux grands Pontifes Benoit XV et Pie XI. Be 
noît XV, qui fut avant tout le Pape de la cha 
rite et qui par conséquent restera immortel, 
puisque l'Apôtre a dit : Charitas numquam 
excidit ; Benoît XV, disons-nous, a parfaitement 
marqué la mystique de saint Thomas dans la 

(1 ) On trouvera tous les renseignements opportuns dan* 
l'ouvrage magistral du P. GARRKOT-UGraxoe, Perfection chr 
tienne et Contemplation, 
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<«) Act. ApOSt. Sed,, 1091, y. Ht. 

lettre qu'il adressait au P. Bernadot, Directeur 
de La Vie Spirituelle, le i5 septembre 1921 

« Saint Thomas, dit-il, a exposé avec tant de 
clarté la doctrine des Pères sur l'élévation de la 
vie surnaturelle et les conditiens du progrès 
dan» la grâce des vertus et des dons du Saint-
Esprit, dont la perfection ou l'épanouissement 
se trouve dans la vie mystique : ...<*c praeterea 
quibus conditionibus proficiat gratia virtutum 
et donorum Spiritus Sancti, quorum perfeetîn 
vita mystica continetur (2). » 

Pie XI, dont le pontificat déjà si rempli fait 
prévoir que les fruits dépasseront les promesses 
des fleurs, écrivait dans sa belle encyclique 
Studiorum ducem, du 29 juin 1923 : « Il fau
dra, pour bien connaître les principes fonda
mentaux de la théologie ascétique et mystique, 
prendre Thomas pour guide et en revenir à ce 
qu'il enseigne sur l'étendue du précepte de 
l'amour de Dieu, sur l'augmentation de la 
charité et des dons du Saint-Esprit, qui lui sont 
connexes, ainsi que sur les divers états, l'état 
de perfection, la vie religieuse, l'apostolat, les 
différences qui les séparent et leur véritable 
nature à chacun. » 

Ainsi les Papes résument la spiritualité de 
saint Thomas en cette notion très nette : la vie 
mystique est l'épanouissement définitif de la 
vie de la grâce et des dons du Saint-Esprit, bu, 
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en d'autres termes, c'est la vie complète de 
l'homme élevé à l'état surnaturel. 

D'après cette définition, on voit tout de suite 
que l'état mystique n'est pas un phénomène 
étrange, en dehors des conditions normales du 
chrétien, mais que c'est plutôt la vie pleine el 
intense, et donc en soi désirable, à laquelle le? 
vrais amis de Dieu sont appelés. 

L'idée fondamentale de la mystique dans le 
système thomiste c'est qu'elle est le dévelop
pement suprême de notre organisme surnatu
rel. L'Aquinate répète fréquemment qu'il y a 
en nous deux vies : l'une naturelle, dont le 
principe est l'âme, l'autre surnaturelle, dont le 
principe est une forme divine, qui nous met at? 
niveau de Dieu. Bien que Dieu soit la cause de 
la vie, il ne vivifie point notre corps par lui-
même, mais par l'âme, et, pareillement, il ne 
vivifie point notre âme par sa substance infi
nie mais par une qualité créée, qui est intermé
diaire entre l'âme et Dieu et nous fait partici
per à la vie propre de Dieu (3). Et la raison 
pour laquelle Dieu nous infuse cette qualité où 
cette âme nouvelle, plus excellente qu tous les 
biens de la nature se tire de l'efficacité de 
.'amour divin. II est un axiome de saint Tho
mas, merveilleux de profondeur, qui pourrait 
fournir le sujet des contemplations les plus 

(3) « Deus est vtta antmae per modum causae efflcientls, sed 
anima est vtta corporis per modum causae formalis. » 
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douces : « Amor Dei est infundens el créons 
bonitatem in rébus (à). » L'amour de Dieu es» 
créateur, il produit dans les êtres le bien qu'il 
aime en eux. Et telle est la différence radicale 
entre 1 amour de Dieu et l'amour de l'homme. 
Nos affections les meilleures, infirmes et ineffi
caces, supposent un bien qui les attire; car no
tre cœur est indigent et, s'il se complaît dans 
une créature, c'est que nous avons aperçu en 
elle un charme qui peut le satisfaire, au moins 
en partie, Nous sommes entraînés vers la beauté 
et la bonté, nous ne les faisons pas. Pour nous 
c'est l'objet qui provoque l'amour, pour Dieu 
c'est l'amour qui produit son objet. Si Dieu 
nous aime, il nous rend dignes de sa tendresse, 
il nous fait beaux en réalité. Et, comme le pro
pre de T amour est de se complaire dans un 
semblable, la grâce par laquelle Dieu nous ché
rit nous rend, en quelque sorte, ses égaux, 
nous déifie en nous communiquant la partici
pation très ressemblante de la nature divine 
« Necesse est quod solus Deus deificetf commu 
nicando consortium divinae naturae per qwxm-
dam similitudinis participationem (5). » Ce 
que saint Thomas explique en termes si expres
sifs, un Père du quatrième siècle, auquel Be
noît XV a conféré en 1920 le titre de Docteur 
de l'Eglise universelle, saint Ephrem de Syrie, 

(4) I. P., q. 90, a. 3. 
(5) la Ilae, q. 119, a. 1. 
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le traduisait dans ce beau langage : « Loco de-
turpatae effigiei primi Adae, novam imprimit 
imaginent (6), à la place de la figure souillée 
du premier Adam, il imprime en nous une 
image nouvelle. » 

Or celui qui reçoit la nature d'un autre est 
engendré et devient son fils ; c'est pourquoi la 
grâce est une seconde -naissance Ex Deo naii 
sunt. Après notre baptême, notre père et notre 
mère, nous contemplant avec amour dans no
tre berceau, disaient de nous, dans un doux 
transport : Réjouissons-nous, un enfant nous 
est nél La famille céleste, l'adorable Trinité, 
était penchée avec plus de tendresse encore sur 
ce même berceau et elle disait de nous : un 
dieu nous est nél Ex Deo nati sunt! C'est ce que 
saint Thomas met en plein relief « Haec ge 
neratiot quia est ex Deo, facit filios Dei ; parce 
qu'elle est de Dieu, cette génération nous fait 
enfants de Dieu (7). » Le Docteur Angélique 
fait ici écho à l'Apôtre saint Paul : Genus su 
mus Dei. Mous sommes de la race de Dieu (8). 
Voilà notre particule de noblesse, qu'il est per
mis de faire sonner bien haut : Dei, de Dieul 
Les enfants des rois aiment à porter le titre 
splendide de leur pays , de France, de Navarre, 
de Savoie... Avec la grâce divine nous sommes 
plus que cela, nous sommes de Dieul.. 

(6) S. EPHREif., Sym. de virginitate, edit. RAHMANI, p. 93 . 
,(7) S . THOM., comment, in Bvang., JOAN., 1, 13. 
(8) Act.t xvn, 99 . 
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Telle est cette essence surajoutée que Dieu in
fuse en nous et qui devient comme l'âme de 
notre âme. 

Mais, poursuit saint Thomas, la Providence n'a 
pas moins de suavité et de munificence au regard 
du surnaturel qu'au regard de la nature et par 
conséquent elle doit nous communiquer des 
facultés nouvelles et des opérations nouvelles. 
Et c'est ainsi que notre organisme divin com
prend tout cet ensemble harmonieux : à la base 
la grâce sanctifiante ; puis les vertus théologa 
les, qui nous font atteindre Dieu en lui-même; 
puis, les vertus morales infuses, avec leurs in
nombrables ramifications, qui nous enlacent 
tout entiers et doivent nous gouverner dans les 
conditions normales de la vie humaine ; puis 
les dons du Saint-Esprit, qui sont comme des 
germes d'héroïsme et nous mettent sous la di
rection du céleste Paraclet (9) . Les dons sont 
couronnés par des actes exquis qu'on appelle 
les fruits du Saint-Esprit, et par ecrtaines œu
vres encore plus parfaites, qu'on appelle le* 
béatitudes évangéliques. Notre saint Docteur in
siste sur cette distinction : les' fruits sont tous 
les actes vertueux dans lesquels le juste éprouve 
une délectation spirituelle, les béatitudes dési
gnent les œuvres parfaites qui achèvent les 
travail de la sainteté (10). 

(9) la Ilae, Q. 68. 
(10) la Ilae, q. 69 et 70. 
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Il ne nous suffit point d'avoir les dons di
vins, nous voudrions posséder la personne 
même de Dieu. Eh bienl c'est fait : par la 
grâce, la Trinité tout entière habite en nous : 
« Per gratiam tota Trinitas inhabitat in no
tât ( I I ) . » La grâce, en effet, consacre notre 
âme de son invisible onction et en fait un tem
ple où Dieu se complaît. Or, nous ne conce
vons pas une église autrement que comme la 
demeure de Dieu : si nous sommes vraiment le 
temple, il faut que la divinité soit là, substantiel-
lement présente, comme le corps et le sang de 
Notre-Seigneur sont présents dans le Tabernacle 
de l'autel. De plus la grâce, au moyen de la cha
rité, établit entre Dieu et nous une amitié par
faite, qui, pour jouir pleinement, requiert 
l'union réelle des amis. Si l'amitié humaine 
doit gémir de son infirmité, l'amitié divine, 
elle, tient à son service une puissance infinie : 
l'union est aussitôt faite que désirée, Dieu est 
à l'âme, l'âme est à Dieul Bien que commune 
aux trois personnes, l'habitation est appro
priée au Saint-Esprit, parce qu'elle est un don, 
une œuvre d'amour, et offre ainsi une certaine 
affinité avec ce qui est propre à la troisième 
personne. 

Avec l'habitation, nous touchons à la vie 
mystique, et nous pouvons en constater déjà la 
transcendance ou l'élévation, comme dit Be 

(11) P.. q, 48, a, 4, arg. S. — CL De Vêtit., q. n , a. », ad 3. 



noît XV, de elevatione viiae supernaturalis. 
D'après saint Thomas, elle est supérieure aux 
plus étonnants ' miracles, même à la résur
rection d'un mort, même à la création du ciel 
et de la terre; parce que dans la résurrection, 
c'est seulement la vie du corps qui est rétablie, 
dans la création, c'est seulement l'être naturel 
qui est produit, ici nous avons la participation 
de la vie propre de Dieu par la grâce sancti
fiante ou de ses opérations propres par les 
actes de connaissance et d'amour. Et de là cette 
réflexion du Docteur Angélique : « Bonum gra
tine unius majus est quant bonum naturae to~ 
tius uniuersi (12). » — « 0 paroles d'or, 
s'écrie, à ce propos Cajetan, paroles d'or, qu'il 
faudrait méditer jour et nuit! Une seule grâce 
vaut plus que tout l'univers. Considérez donc 
quelle est la perte immense de ceux qui ne sa
vent pas apprécier un tel trésor (i3)! » 

Ainsi expliqué, notre organisme est divinisé 
par la filiation adoptive ; nos facultés sont 
divinisées par les vertus infuses et les dons ; 
nos opérations sont divinisées par les fruits et 
les béatitudes. Remplis de divin, nous avons 
pour mettre en exercice toutes ces richesses un 
Moteur qui est le Saint-Esprit lui-même. C'est 
ici que devient profondément intéressante la 
théorie du Docteur Angélique. Puisque le 

(12) la Ilae, q. 113, a. 9. ad 3. 
(1$ CAWTAM, In h, L 

11 
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Saint-Esprit habite en nous d'une façon perma
nente, puisque ses dons sont des énergies vi
vantes, qui demandent à déployer leur activité, 
n'est-il pas normal que le juste, qui s'est puri
fié peu £ peu, sente de temps en temps la tou
che du Paraclet et obéisse à son impulsion? 
Cette docilité est l'effet propre des dons : 
« Dona Qutem Spiritus sancti sunt quidam ha
bitua quibus homo perficitur ad prompte obe-
diendum Spiritui Sancto (i4). » Et parmi ces 
dons il en est un qui dispose spécialement à la 
contemplation, c'est-à-dire la sagesse infuse. 
Elle descend d'en haut, nous donne le goût des 
choses divines, nous met en harmonie avec 
elles, nous les fait apprécier par une sorte d'ins
tinct, comme si elles nous étaient connatu-
relles. « De sursum descendens judicium rec
tum kabet de eit secundum quamdam connatu-
ralitatem ad ipsas. » Comme elle est à méditer 
cette belle expression : secundum quamdam 
connaturalitatem! Comme si nous étions élevés 
au niveau même des célestes réalités, mis, pour 
ainsi dire, sur le même plan que Dieu, intro
duits dans son intimité. Notre Docteur s'appro
prie ce que dit à ce propos Denys et il conclut 
avec lui : « Est perfectus in divinis, non solum 
discens, sed et patiens divina (i5). » Voilà le 
don du Saint-Esprit, qui rend l'homme par

ti*) la lias, q. 88. a. t. 
(15) lia Usa. q. 45, a. 1, ao, t, a. t, a. 



— iô3 — 

fait dans les choses divines, au point, non seu
lement de les apprendre, mais encore de les 
éprouver en soi-même. 

Paii divina, c'est l'heureuse formule de 
l'état mystique. Dans la vie ascétique simple, 
l'âme joue un rôle actif, s'exerce d'elle-même 
à la vertu, acquiert telle perfection par ses ac
tes personnels avec le'secours ordinaire de la 
grâce; dans la vie mystique proprement dite, 
slle est passive, en ce sens qu'elle ne peut point 
par ses efforts propres se donner ce qu'elle 
éprouve, mais d'autre part, son acte est vital et 
méritoire, et, puisque c'est l'apogée de la vie 
spirituelle c'est donc la vie vraiment intense et 
féconde, pleine d'éternité... 

Cette connaissance supérieure du divin est 
accompagnée d'un amour intense de Dieu (16); 
car, de même que les vertus morales sont con
nexes entre elles dans la prudence, les dons du 
Saint-Esprit sont connexes entre eux dans 'a 
charité (17). Lorsque le don de sagesse entre en 
exercice et que l'intelligence est élevée à la con
templation, la volonté est excitée par une cha
rité plus ardente et plus vive. 

Voilà, pour saint Thomas et son école, les 
deux éléments qui caractérisent l'état mysti

fie) • Saplentla quae est donum causam quidem habet in 

voluntate, sclllcet charttatem, sed essentiam habet In Intel-

lectu. cujus actus est recte judlcare. » IWd. 
(17) • Sicut vlrtutes morales connectastur slbl Inrlcem :n 

prudentla, ita dona Splrttos Sanctl eonnectnntur slbl lnvlcem 
In cnarltate. • 
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que : une connaissance supérieure de Dieu et 
des choses de Dieu, conaissance éminente que 
l'homme ne peut s donner, mais non pas mi 
raculeuse ; un amour intense, que nos efforts 
ne peuvent provoquer et que le Saint-Esprit 
nous communique lui-même par une impulsion 
toute puissante. Ce sont les deux caractères 
fondamentaux ; le reste est accessoire (18). Que 
l'homme ait des joies et des consolations ou des 
épreuves, des visions et des extases, qu ' il 
éprouve dans son âme ou dans son corps des 
phénomènes miraculeux, c'est secondaire : 
parce que c'est le surnaturel modal, superna-
turale quoad modum, non pas le surnaturel 
essentiel, supernaturale quoad essentiam9 qui 
est la participation de la vie propre de Dieu 
par la connaissance et l'amour. 

Pour 1'A.quinate, la contemplation, pas plus 
que la prophétie, ne requiert nécessairement 
des idées infuses. Le saint Docteur distingue 
l'impression ou l'influence de la lumière di
vine, impressio vel influentia ïuminis, et l'in
fusion d'idées nouvelles. La lumière d'en haut 
peut pénétrer au fond de nos données acquises, 
les éclairer de telle sorte qu'elles représentent 
k surnaturel, sans que Dieu ait à infuser d'au
tres idées. Assurément, le Maître souverain des 
intelligences peut produire directement dans 

f'S) voir pour une étude complète H. le chanoine SAUDRSAU. 
L'Etat mystique p. GARBiGou-TJunumc, Perfection chrétienne 
et contemplation. 
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l'esprit les espèces intelligibles, comme il le 
fit pour l'âme de Notre-Seigneur et, noua le 
pensons aussi, pour la Vierge Marie (19), et 
pour certains saints favorisés de visions intel
lectuelles ; mais ce n'est pas une loi fondamen
tale. Dieu peut employer les deux modes, ou 
imprimer les idées ou seulement disposer et ar
ranger les représentations existantes et les éle
ver par son illumination : « Quandoque qui-
dem fit per solam luminis influentiam, quan
doque autem etiam per species de novo im
pressas vel aliter ordinatas (20). » 

Ecartant donc ce qui n'est pas essentiel, 
nous retiendrons que l'état mystique, d'après 
saint Thomas, est celui où l'âme patitur di-
vina, c'est-à-dire, passive sous la touche du 
Moteur céleste le Saint-Esprit, éprouve les cho
ses divines par une connaissance et un amour 
communiqués surnaturellement et qu'elle ne 
pourrait jamais se donner elle-même par ses 
seuls efforts. 

Dès lors, faire des progrès dans la vie mys
tique, c'est progresser dans cette connaissance 
et cet amour, qui ne doivent pas avoir de me
sure. Saint Thomas insiste sur ce grand prin
cipe, que Benoît XV et Pie XI n'ont pas man
qué de signaler. « Il tenait fermement comme 
un principe indiscutable, dit l'encyclique Stu-

(19) Cf. notre livre De Verbo incarnate, p. 234, ss, 45«. 
(20) lia Ilae, q. 173, a. 2. 
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diorum ducem, que la charité doit toujours 
grandir en vertu du premier précepte : Voua ai
merez le Seigneur de tout votre cœur.... Le tout 
et -le -parfait sont la même chose. La fin 
du précepte c'est la charité, dit l'Apôtre. 
(/, Tîm., i.) Or, ce n'est pas dans la fin qu'il 
faut assigner une mesure, mais dans les moyens 
ordonnés à la fin. C'est pourquoi la perfection 
de la charité tombe sous le précepte, comme 
la fin vers laquelle chacun, selon s a condition, 
doit tendre ( 2 1 ) . » Il faudra donc toujours re
dire : En avant, plus haut, plus haut! Je n'a' 
pas encore accompli tout mon devoir, je ne 
suis pas encore arrivé au bout du précepte, je 
n'ai pas encore atteint la mesure de l'amour 
divin. Toujours, toujours davantage! Pourquoi? 
Parce que, selon l'expression d'un autre Maître, 
qui fut lui aussi l e Docteur de l a charité, saint 
Bernard, la mesure de l'amour, c'est de n'avoir 
pas de mesure, c'est d'aimer s a n B mesure, sans 
terme e t sans fin : « Modus diligendi (Deum) 
sine modo diligere ( 32 ) . » 

Il suit de tout cela que l a perfection chré
tienne est la perfection même de l a charité. 
Voilà encore u n axiome fondamental dans l a 
mystique d e saint Thomas. La perfection pour 
tout être c'est d'atteindre sa fin, qui est sa su
prême consommation. Or c'est l a charité qui 

(91) Ha Ilae, q. 184, a. 3. 
(99) S. BttNABD, De dtUgenao Deof c. 1. 
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nous donne notre fin en nous unissant à Dieu, 
notre véritable béatitude (a3). D'où il faut con
clure que la perfection consiste essentiellement 
dans les préceptes, parce que tous se ramènent 
à la charité envers Dieu ou envers le prochain. 
Les conseils ne sont pas la perfection elle-
même, mais les instruments de la perfection, en 
écartant les obstacles qui entravent l'exercice 
de la charité 0*4). 

De là ce magnifique enseignement de notre 
saint Docteur sur l'économie des vœux de re
ligion dans l'Eglise du Christ. Un des caractè
res de sa spiritualité c'est d'être précisément 
une apologie des ordres religieux (a5). Les trois 
vœux doivent terrasser les trois grandes con
cupiscences qui gouvernent l'humanité ; car 
tout ce qui se fait en dehors du règne béni de 
Notre-Scigneur est inspiré ou par le désir des 
richesses, ou par celui des plaisirs, ou 
par celui des honneurs, ou pour mieux 
dire par les trois à la fois. La sainte pau
vreté doit vaincre la concupiscence des yeux; 
la sainte chasteté, la concupiscence de la chair; 
la sainte obéissance, l'orgueil de la vie. Voilà 
les trois renoncements universels opposés aux 
trois obstacles universels de la charité.. C'est 
pourquoi on a pu dire que la vie religieuse 

(33) lia Ilae, q. 184, a, 1. 
<84) /bld., a. 3. 
(85) Cf. Opusc, De Perfecttone vttae sptrttualis, et opusc. 

Contra impugnantee cultum Dei et reltgtonem ; et Ha Ilae, 
q. 184, as. 
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bien pratiquée est la perfection de l'amour 
dans la perfection du sacrifice. L'état religieux, 
qui repose sur ces vœux, est une obligation 
perpétuelle de tendre à la perfection de la cha
rité et par conséquent il est l'état même de la 
perfection, inséparable de l'Eglise sainte. 

,Le sacerdoce est de l'essence de cette Eglise, 
parce que sains lui n'existerait pas le triple 
organisme qui constitue le corps de l'Eglise : 
le magistère visible pour l'enseignement des 
vérités surnaturelles et le ministère visible pour 
la sanctification des âmes sont confiés au sacer
doce, et de même le gouvernement visible ap
partient à la hiérarchie sacrée. 

L'état religieux simple n'est pas de l'essence, 
parce qu'il n'entre pas dans l'organisme fonda
mental, mais il est de Yintègritè, pour faire res
plendir l'auréole de la perfection et de la sain
teté. Quoiqu'il en soit de tel ordre ou de' telle 
congrégation en particulier, nous sommes cer
tains que l'état religieux lui-même durera au
tant que l'Eglise et aidera les croyants à dire et 
à chanter : Credo sanctum Ecclesiam (26). 

Mais il faut ajouter avec saint Thomas que 
les Evêques sont dan? un état de perfection su
périeur à celui des religieux. Si le profès doit 
tendre, l'évêque doit exercer les actes des par

lai C'est l'application de ce que nous avons dit dans l'étude 

précédente sur la profession religieuse. Nous sommes obligé? 

de répéter ces notions et ces synthèses pour que chacune 

de ces petites études soit complète en elle-même. 
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taits, pratiquer d'une manière permanente la 
charité, en se dévouant pour son troupeau, jus
que lui donner, s'il le faut, le témoignage su
prême, qui est celui du sang : Bonus Pastor po-
nit animant suam pro ovibus suis (27).. 

C'est pourquoi les prêtres et les religieux 
doivent rester attachés à l'évêque, ainsi que les 
cordes à la lyre, selon la pittoresque expres
sion de saint Ignace d'Antioche (28), le regar
der comme l'idéal du troupeau, forma gre 
gis (29), recourir à lui comme au principe qui 
doit les perfectionner et qui, possédant la pléni
tude du sacerdoce, est après le Christ la pre
mière source de la sainteté dans le diocèse. 

La Mystique de l'Angélique Maître, après 
avoir considéré la perfection dans la pratique 
des commandements et des conseils, dans l'exer
cice de la charité soit par la vie religieuse soit 
par le ministère épiscopal, nous fait voir le 
couronnement dans l'héroïsme dés saints. 

Chaque fois que l'Eglise place un de ses en
fants sur les autels, elle exige qu'il ait prati
qué toutes les vertus au degré héroïque, et les 
serviteurs de Dieu arrivent aux honneurs de la 
béatification et de la canonisation, ayant payé 
le tribut de l'héroïsme, comme les martyrs ont 
payé le tribut du sang. Nous avons dit que tous 
les justes portent en eux les germes de l'hé-

(37) lia Ilae, qq. 184 et 185. 
(28) S. IONAT., ANTIOCH., SpheS., IV; P. 0., V. 048. 
(29) / . Pet., V, 3. 
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roïsme avec les dons du Saint-Esprit, qui soi* 
comme une lyre dont l'héroïsme est le son pu 
comme une plante dont l'héroïsme est la fleur. 
Nous ne devons pas ignorer cette consolante 
doctrine : quoiqu'il en soit de nos misères, 
nous sommes capables de vibrer ou de fleurir, 
pourvu que nous conservions les dons du Saint-
Esprit. C'est à eux que saint Thomas ramène Ta 
vertu héroïque ou divine : « Superexcellentiori 
virtuti quam Philosophus vocat heroicam vel 
divinam, quae secundum nos videtur pertiner* 
ad dona Spiritus Sancti (3o). » 

L'ensemble doctrinal que nous venons de 
présenter contient déjà la réponse à la question : 
Si tout le monde est appelé à la perfection et 
s'il convient de désirer les grâces mystiques? 
Puisque la perfection consiste dans la charité 
et que la charité n'a pas de limite et que tout 
chrétien doit avoir la charité, tout chrétien doit 
aspirer à la perfection, comme à la fin vers la
quelle chacun, selon sa condition, doit tendre, 
ainsi que nous l'ont dit notre Docteur Angéli
que et Pie XI après lui. Il y a donc pour tous 
un appel au moins éloigné et général (3i). 

Si l'on objecte que tout le monde ne peut 
pas pratiquer les conseils, saint Thomas répond 
que tout chrétien doit avoir au moins l'esprit 
des conseils, au point de n'aimer rien ni per-

(30) la Ilae, q. 150, a. », ad. 1. 
(31) Voir pour tout cela le P . GARBIOOU-LAGRANGE, op. cit. 



sonne plue que Dieu, rien ni personne autant 
que Dieu, rien ni personne malgré Dieu : « Ut 
nihil supra eum aut contra eum aut aequaliter 
ei diligatur (3a). » 

Tous les justes, en recevant la grâce sancti
fiante avec les vertus et les dons, jouissent de 
l'habitation du Saint-Esprit et l'habitation, qui 
comporte l'amitié parfaite, dispose au couron
nement, qui est la vie mystique. 

Si celle-ci était miraculeuse, accompagnée né
cessairement d'extases ou d'autres phénomènes 
étranges, si elle requérait indispensablement 
des idées infuses, on comprend qu'il y eût pré
somption ou témérité à la demander ; mais, si 
elle consiste essentiellement, comme nous 
l'avons expliqué avec le Maître, dans une grâce 
éminente de connaissance et d'amour, qui hési
terait à la désirer? N'est-il pas désirable de con
naître et d'aimer Dieu de plus en plus de cette 
manière intime qui commence sur la terre la 
perfection de la patrie, surtout si l'on se rap
pelle que la mesure de l'amour divin est de 
n'avoir pas de mesure? 

ÀiriBi comprise, la mystique n'apparaît pas 
isolée, en dehors du cadre normal du surnatu
rel, elle est insérée dans ce surnaturel de telle 
sorte que la vie spirituelle n'est pas complète 
sans elle. 

Voilà, d'ailleurs, ce que nous pouvons admi-

(33) lia Ilae, q. 184, a. 3. ad. 9. 
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rer dans la vie de saint Thomas, aussi bien que 
dans ses écrits. Il n'est pas seulement le docteur 
de la mystique, il est le mystique parfait, dans 
lequel nous retrouvons les deux caractères 
essentiels analysés plus haut. La connaissance 
éminente reçue d'en haut . « Dicere solebat, 
raconte son biographe, quidquid sciret non tam 
studio aut labore suo se peperisse quant divini-
tus tradilum accepisse. » Et c'est pourquoi soi 
oraison était continuelle : « Quotics studere uo-
luit, disputaret légère, scrîbere, vel dictare, 
prius ad orationis secretum accedens profusis 
orabat lacrymis. » Sa charité ardente éclate dans 
ses épanchements avec le crucifix qui daigne 
lui parler, dans sa tendre dévotion envers le 
Saint-Sacrement, dans son union permanente 
avec Dieu, au point qu'il était souvent ravi en 
extase, comme s'il assistait déjà aux mystères 
de l'éternité « Raptus videbatur interesse mys-
teriis (33). » 

Le Souverain Pontife Pie XI, dans l'encycli
que Sfudiorum ducem, donne comme caracté
ristique de la sainteté de l'Âquinate l'union des 
deux sagesses et lui applique ce que notre Doc
teur dit de la sagesse surnaturelle qui dispos? 
le juste à éprouver en lui-même le divin sous 
cette forme passive et cependant pleine de vie 
dont nous avons parlé, patiens divina... Et le 
Pape ajoute que notre saint, surtout dans la 

(33) BOLLAND., VII, Mart., p. 670, 874. 
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dernière période de sa vie, était parvenu à unj 
contemplation si intense qu'il ne pensait plus 
qu'à Dieu et ne désirait plus que l'union di
vine. Il suffit, d'ailleurs, de parcourir même ra
pidement sa biographie pour être convaincu 
que Thomas a uni la mystique dans sa vie 
comme dans sa Somme Théologique. 

Et maintenant il nous est facile de contem
pler dans une vue d'ensemble cette synthèse 
thomiste que nous venons d'exposer à grands 
traits. 

La vie mystique est le couronnement de notre 
organisme surnaturel, qui comporte la grâce 
sanctifiante, les vertus, les dons, les fruits, les 
béatitudes, l'habitation du Saint-Esprit, et elle 
requiert deux éléments essentiels : connais 
sance supérieure et amour intense, que l'âme ne 
pourrait jamais se donner. Cet état, dans le
quel les facultés sont passives, est éminent, 
mais non point miraculeux, et il n'exige pas né
cessairement des idées infuses; celles-ci, comme 
les extases et les révélations, ne sont que le sur
naturel quoad modum. Le progrès dans la vie 
mystique est le progrès dans la charité elle-
même, laquelle doit toujours grandir en vertu 
du premier précepte, et donc la perfection 
chrétienne est la perfection de la charité; et elle 
consiste essentiellement dans les préceptes, les 
conseils étant les instruments de la perfection, 
qui permettent le libre exercice de l'amour di-
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vin. D'où il suit que les vœux de religion, op
posés aux trois grands obstacles, sont nécessai
res pour réaliser l'état de perfection et que 
l'état religieux appartient à l'intégrité de 
l'Eglise, pour faire resplendir en elle l'auréole 
de la sainteté; tandis que l'épiscopat est l'état 
de la perfection acquise, parce qu'il doit être 
l'exercice permanent de la charité. 

L'apogée c'est l'héroïsme, dont les dons du 
Saint-Esprit sont le principe et le germe. 

La conclusion manifeste c'est que tous les 
chrétiens sont, au moins d'une manière géné
rale et éloignée, appelés à la perfection comme 
au terme suprême, vers lequel chacun suivant 
sa condition doit tendre, et que personne n'est 
dispensé d'avoir l'esprit des conseils; enfin que 
l'état mystique est une grâce souverainement 
désirable, puisque tout ami de Dieu doit dési
rer cette connaissance et cet amour excellents 
qui commencent dès ici-bas la question de la 
patrie. 

On a dit que, si toutes les grâces viennent du 
Sauveur, il en est de spécialement précieuses qui 
jaillissent des régions les plus divines et les 
plus aimantes de son cœur adorable. C'est assu
rément, une grâce de ce genre que de com
prendre ce qu'a enseigné le Docteur Angélique 
et d'imiter ce qu'il a pratiqué : quae docuit in-
téllectu conspicere et quae egit imitatione com-
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plere. Les vrais disciples et les fidèles imita
teurs de saint Thomas peuvent donc espérer 
qu'ils seront abrités avec lui dans les régions 
du Sacré-Cœur les plus divines et les plus ai
mantes. 
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A Notre Cher Fils, EDOUARD HUGON 
Dl L'OROBI DU FBtfiEB PBtCHIUBS 

pu xi, pus. 

CHER FIL81 

Salut et Bénédiction Apostolique, 
Nous ayons reçu les volumes dont TOUS NOUS avez récem

ment fait hommage, intitulés : « Tractatus dogmatici » pro
duit vraiment remarquable de votre esprit; et, à mesure que 
Nous le parcourions, autant que Nos occupations Nous l'ont 
permis, Nous avons constaté que, si vos écrits ont été honorés 
par Nos Prédécesseurs d'une insigne recommandation. Ils ré
clament aussi un témoignage d'éloges de Notre part. 

Lorsque vous avez publié votre CURSUS PHILOSOPHIAE 
T H O M 1 S T 1 C A E , Pie X de sainte mémoire 7 louait fortement 
et la sincère doctrine de Saint Thomas, et la richesse et l'or
dre des matières et la limpidité de l'exposition. Nous n'igno
rons pas que Notre Prédécesseur immédiat vous félicitait 
d'avoir exposé en un style facile les mystères du salut en les 
mettant d la portée des fidèles et en faisant très â propos 
servir les sciences sacrées au progrès de la piété. 

Sachez que Nous aussi, Cher fils. Nous approuvons pleine
ment vos traités en forme de commentaire sur les principales 
questions de la SOMME de SAINT THOMAS dans lesquels 
vous expliquez la théologie pour l'utilité des étudiants. 

Cela Nous agrée d'autant plus que vous avez déjà mis en 
pratique les règles que Nous prescrivions Nous-méme dans 
Notre Lettre Apostolique au Cardinal Préfet de la Sacrée 
Congrégation des Séminaires et Universités. Vous 7 suivei 
comme Nous le recommandions, non seulement la méthode, 
mais encore la doctrine et les principes de Saint Thomas; et 
en faisant une véritable part à la théologie dite positive, vous 
avez mis cette dernière au service de la scola^tique, de telle 
sorte que celle-ci comme il convenait, occupât le premier 
rang. Votre ouvrage n'est donc pas une stérile recension des 
dogmes, c'est un vrai corps de doctrine, formé des principes 
et des conclusions. 

Il Nous est agréable d'y louer encore la clarté du fond et de 
l'exposition et le soin que vous prenez de suggérer, à l'occa
sion, les considérations opportunes qui peuvent exciter dans 
l'esprit du lecteur les flammes de la piété. 

Continuez donc vaillamment à exposer par la parole et par 
la Tjjume selon l'esprit de Saint Thomas, Les doctrines sacrées 
aux jeunes gens qui se destinent au sacerdoce, et afin que vous 
puissiez pendant longtemps et avec succès remplir cette mis
sion, comme gage des bienfaits de la céleste sapesse et comme 
témoignage de Notre Paternelle Charité, Nous vous accordons. 
Cher Fils, très affectueusement dans le Seigneur la Bénédirtiun 
Apostolique. 

Donné à Rome, auprès de Saint Pierre, le XXV du mois de 
février MCMXXIII, de Notre Pontificat la deuxième année. 

PU XI, PAF1. 



Lettre de S . E. le Cardinal BISLETI 

ou R. P. Edouard Hugon, pour recommander son cours 

de théologie (ï) 

Sacrée Congrégation des Séminaires 
et Universités Borne» le 5 juillet 1922 

TRES REVEREND PERE, 
Le gracieux hommage que vous m'avez lait de vos traités 

dogmatiques mr fournit une nouvelle et agréable occasion de 
vous exprimer ma vive gratitude et de vous présenter mes 
plus sincères félicitations. 

Fils dévoué et fidèle du grand Patriarche qui, selon l'heu
reuse expression du Dante, fut une splendeur de la lumière 
des chérubins, vous employez toutes vos forces et tous les 
dons que le Seigneur vous a largement départis & la diffusion 
de la vérité, de cette vérité dont Jésus a dit • « La vérité 
vous rendra libres » (Jean, vin, 32). 

Après nous avoir donue un magnifique Cours de philosophie 
scolastique si hautement loué par le Souverain Pontife Pie X 
et si fort apprécié des savants, vous nous présentez maintenant 
quatre volumes de traités Ihèologtques, qui sont un commen
taire des pLlnclpalt.. questions dogmatli* contenues ri:iu> la 
Somme de l'Ange de l'Ecole. 

C'est un commentaire clair, profond, précis-, et c'est aussi un 
complément, parce que vous avez uni harmonieusement la 
partie scoiastique des questions avec la partie positive, que 
supposait saint Thomas mais que ne supposent pas nos étu
diants, et vous avez réalisé cet accord d'après le critère indi
qué par Pie X, lorsqu'il a dit : « 11 faut donner à la théolo
gie positive plus d'importance que par le passé, mais de telle 
manière que la scolasttque n'en souffre aucun détriment » 
(Encycl. Pascendi], On a de la sorte un tout parfait et les 
esprits de tous les temps trouvent pleine satisfaction a leurs 
légitimes exigences. 

En même temps que je prie le Seigneur de vous ajouter de 
nouvelles grâces et de nouvelles forces, pour que vous les 
employiez au bien des âmes, j? forme le voau que vos livres 
concourent efficacement à la diffusion de la doctrine de l'An
gélique Maître, doctrine que l'Eglise a faite sienne et qui a 
servi et servira toujours & la défense de la vérité et à la 
destruction de Terreur. 

C'est avec une particulière estime, mon très Révérend Père, 
que je me dis une fols de plus votre dévoué serviteur. 

GAETAN, Card. BISLETI, Préfet. 

AU T. R. P. EDOUARD HUGON, O. P. 
Vice-Régent du Collège Angélique, Rome. 

(t) Tractatus dogmattei ad modum commentant in praeeU 
puas quaestiones dogmaticas Summae Theologtcae Divi Thomae 
Aqutnatis. Quatre volumes ln-8, paris, Lethieileux. 



P. Têqui. Ubftre-éditeur, n, rut Bonaparte, Piru-VP. 

Mgr DVPANLÛUP 
TVFOOI B'OBLFANB 

De l'Education. 15" édition. 3 volumes in-12. «1 fr.; franco M • 
Voici la quinzième édition d'un livre déjà ancien (11 fut pu

blié en 1851), mais toujours actuel. On sait quel grand éduca
teur fut révoque d'Orléans : 11 a mis dans cette œuvre les tr*> 
sors d'une longue expérience, un bon sens remarquable, une 
élévation de pensée saisissante et 11 y Joint le charme d'un 
style incomparable. Jamais, les grands principes d'éducation, 
et surtout d'éducation chrétienne, basée sur l'autorité et le 
respect, n'ont trouvé un apotre, plus ardent et plus autorise. 
Le premier volume traite de l'Education eu général, le second 
de l'Autorité et du Respect, le troisième des Hommes d'édu
cation. 

Ce serait une erreur de croire que ce livre ne s'adresse qu'aux 
professeurs : 11 est infiniment utile aux directeurs d'oeuvres 
de Jeunesse et même aux parents a qui 11 donnera, pour élever 
leurs enfants, les conseils les plus pTécieux. 

OUVBA0I8 OU BFTML AUTEUR 

Conférenoes aux femmes chrétiennes. In 19. 6 tr ; franco 0 71 
Lettres sur l'étfucatlon des filles et sur les études qui con

viennent aux femmes dans le monde, 8« édition. In-12. Prix 
6 fr. ; franco 6 78 

La Femme studieuse, 9a édition. In-19 on caractères elzévi-
rlene, encadré de vignettes. 7 fr. 50 ; franco 8 95 

Le Mariage ohrétlen, 18* édition. In-16 en carectôres elzôvl-
riens, encadré de vignettes. 7 fr. 50 ; franco 8 n 

L'Enfant, 1Q' édition. In-16 en caractères elzévlrlens, encadré 
de vignettes. 7 fr. 50 Î franco 8 SA 

De la Dévotion au Très Salnt-Saorement, ln-18. 1 fr. 20; 
franco l fr. 95 

Journal Intime de Mgr Dupanloup. Extraits recueillis et pu
bliés par L. Branchereau. 9* édtt. In-19. 5 25; franco 6 fr. 

Mgr DUPANLOUP. — La vie de Mgr Border les, évoque de 
Versailles, l vol. in-12. Prix 6 fr.; franco 6 78 

Ce livre est une œuvre posthume que l'illustre évèque d'Or
léans n'avait pas eu le loisir de publier. Mgr Dupanloup ra
conte la rie de celui qui fut son maître, son Initiateur et son 
ami et qu'il appelle « un grand catéchisme ». 

Les Derniers Jours de Mgr Dupanloup. 3 fr.; franco.... S 50 
»Ces pages émouvantes n'étaient pas destinées à la publicité. 

Ecrites au moment même de la. mort de Mgr Dupanloup, elles 
ont un caractère Intime qui n'aime pas le grand jour. Les 
détails qu'eues renferment ont paru propres à éclairer l'un 
des cotés les moins connus et les plus admirables de l'Ame dit 
grand évèque. Les vrais amis de l'Eglise seront heureux de 
trouver dans cet écrit qui a la valeur d'un témoignage, le récit 
fidèle de cette sainte mort, Juste récompense d'une si belle vie 



F. Téqui, libraire-éditeur, M , rue Bonaparte, Paru-f/'. 

Mgr GIBIER 
tVtQUI H T B 8 A I L L U 

Los Roeonatruotlono néoassalrM. 8 fr,; franco 8 58 
On retrouvera dans ce substantiel volume toutes les qualités 

éminentes qui ractérlsent les ouvrages de l'évoque de Ver
sailles : esprit net et pratique, courage à voir et à signaler 
le mal et ses remèdes, grande actualité, conviction, sain et 
bienfaisant optimisme, enfin et surtout, zèle sacerdotal le plus 
pur. L'ouvrage traite des âmes, de la famille, de l'école, de 
la profession, de la paroisse, de la cité, de l'humanité. On le 
volt, les plus graves questions sont posées et traitées aveo cette 
compétence qui a fait le légitime succès des autres ouvrages 
du même auteur. Ch. PARRA, S. J . 

Les Temps Nouveaux, le Relèvement national, 8« édition. In-19 
de 40U p. 5 fr.; franco 5 60 

Ce livre est peut-être le plus remarquable qui soit sorti de la 
plume de l'évéque de Versailles. — 1" partie. — Ceux qui no 
euvent pat nous relever : les aveugles, les négateurs, les 

sceptiques, les sectaires, les arrivistes, les Jouisseurs, les cor
rupteurs, les utopistes, les insouciants, les timides, les décou
ragés, les inutiles, les routiniers, les intransigeants, la femme 
inférieure a sa mission. 

1914-1918. Paroles do la guerre, S* ôdit. m-19. 5 85; franco 8 7F 
Ce volume qui est un écho de toutes les aspirations, de tous 

*es enthousiasmes comme aussi de toutes les Joies de l'&me 
française depuis quatre ans, rendra de grands services aux 
prêtres qui voudront donner à leur parole les qualités qui 
captivent et soulèvent un auditoire en lui faisant du bien. 

Religion, 5* édlt. In-18. 5 fr. 35; franco 5 75 
Cet ouvrage est un résumé de tout ce qu'un vrai chrétien 

doit savoir pour donner à son Dieu le double témoignage de 
sa fol et de ses œuvres. 1* La Religion. 9 A Les croyances. 
3* Les pratiques. 4* Les œuvres; telles sont les divisions de 
ce volume qui aura un immense succès. Les pTétres trouveront 
en lui la matière de prônes courts, substantiels. Intéressants. 
Il sera la manuel des fidèles qui veulent s'instruire. 

Famille. 3' édition. In-12. 5 fr. 95; franco 5 75 
Deux parties dans ce nouveau volume : 1 e Avoir une famille. 

9* Bien élever sa famille. La première est d'une actualité 
poignante et on saura gré à l'Eveque de Versailles d'avoir 
courageusement signalé le fléau de la dépopulation et Indiqué 
nettement les remèdes du mal. 

Patrie V édlt. ln-19 de 504 p. 5 fr. 95; franco 5 fr. 
Divisions de l'ouvrage : 
l - Devoirs généraux envers la Patrie. Connaître la Patrie. 

Aimer la Patrie. Servir la Patrie ; 9* Devoirs particuliers 
envers la Patrie. Constituer et former une France organisée 
— vivante — rayonnante — unie et catholique. La France sera 
ce que les catholiques français la feront — par leurs vertus 
et leurs exemples, leur dévouement et leur bienveillance, leur 
zèle et leur générosité. 

Nous recommandons la lecture attentive du dernier ehavttre. 
to Régne rte la Ooneelenee. In-19. 9 francs ; franco l 88 



Abbé PERREYVE 

Entretiens sur l'Eglise catholique, 4* édition. S ln-19. Prix 
18 francs ; franco 13 60 

Les attaques acharnées dirigées contre l'Eglise par la mau
vaise presse et la facilité déplorable avec laquelle beaucoup 
d'ignorants les accueillent : tout concourt a. rendre plus utils 
que Jamais la lecture d'un livre fait de science, de probité, de 
connaissance approfondie des maladies Intellectuelles et mo
rales du temps présent, et aussi de compatissante charité pour 
les erreurs des hommes et de l'immense désir de les amener 
à la connaissance et à l'amour de la vérité. 

ntJ MEME 4UTEUR 

Biographies et Panégyrique*, nouvelle édlt. In-12. Prix : S 25; 
franco 6 fr. 

Lettrée du R, p. Lacordalre à des JeunSB gens, recueillies et 
publiées par l'abbé H. Peneyve, augmentées de lettres Inédite» 
et des approbations de NN. SS. les archevêques et ôveques. 
13' édlt. In-12. 4 fr.; franco 4 75 

Lettres de Henri Perreyve à un ami d'enfanoe (1847-1805). 
8« édlt. In-12. 5 fr.; franco 5 75 

Lettres de l'Abbé Henri Perreyve (1850-1865). 7a édlt. augmentée 
de plusieurs lettres, avec une lettre de Mgr l'évéque d'Orléans 
et le portrait de l'abbé Perreyve. In-12. 5 fr.; franco.... 5 75 

Méditations sur le Chemin de la Croix, 14* édlt. In-18. 1 fr. 80; 
franco 1 fr. 80 

Méditations sur quelques versets de l'Evangile de saint Jean. 
1 fr. 60; franco 1 80 

Pensées o ho I si es, extraites de ses œuvres et précédées d'une 
Introduction par S. E. le cardinal Perraud, de l'Académie fran
çaise, 3" édit. 1 fr. 50; franco 1 80 

Etudes historiques. (Œuvres posthumes.) Leçons et fragments 
du cours d'histoire ecclésiastique. 5 fr. 35; fr^uco 6 fr. 

Sermons. Sermons inédits. Une station a la Sorbonne. 4* édft. 
In-12. 5 fr. 25; franco 6 fr. 

Souvenirs de Première Communion. 1 fr. 50; franco,... 1 80 
Méditations sur les saints Ordres. (Œuvres posthumes.) T édlt. 

In-18. 1 fr. 50; franco 1 80 
La Journée des Malacres, réflexions et prières pour le temps 

de la maladie, avec une introduction par le R. P. Pététot, 
19* édit. In-12. 3 fr.; franco 3 75 

Etudes sur rimmaoulée-Conoeptlon, avec un avant-propos, 
S. E . Je cardinal Perraud. 2* édlt. In-12. 1 fr.; franco.. 1 «0 

Deux Roses et deux Nolls, avec une préface de S. G. Mgr Gau-
they, évèque de Nevers In-31 0 fr. 75; franco 1 Cf. 



P. Téqut, libraire-éditeur, n, rue Bonaparte, Pmri$.Ti: 

Mgr T I U I E B 
tVtQDI M CHALONf 

Tentations et Taches de Femmea, 9* édition. 3 fr.; franco 3 50. 
Dans trois conférences aux femmes du monde, Mgr l'éveque 

de Chalons étudie d'abord la curiosité intellectuelle gui sage
ment dirigée est le plus précieux trésor même chez la femme; 
U flagelle lu mollesse qui paralyse l'esprit, le cœur, la volonté 
de tant de gens; il dénonce, enfin, cet amour du clinquant, du 
simili, dan* les mobiliprs et les parures, l'engouement pour la 
littérature et les spectacles pervers et ineptes, la folie ries modes 
et des danses ridicules et extravagantes, Indices trop indiscu
tables de La bassesse esthétique où glisse un pays qui a encore 
la prétention de tenir le flambeau de la civilisation. 

Ces justes observations, exprimées avec an. dans un style 
clair, vigoureux, attachant, sei'ont lues avec beaucoup de profit 
par bien des lectrices, et par des lecteurs aussi, qui pourront 
y glaner nombre de conseils propres à atténuer la frivolité 
de leurs épouses en les orientant vers une vie plus utile, plus 
belle et partant plus heureuse. L . - J . C 

(L' MIMI AUTIUE 

Los Taohee Idéal ai, Religieuses, Eduoatrlooe, Patriotiques, 
r édlt. 6 fr. «5; franco « • 

La Parole $>• l'Evangile au Collège, 3« édition. In-JJ, 5 fr. 95 ; 
franco 6 » 

Les Jeunes Amee, 3* édition. In-lS. 5 fr. 25 ; franco 6 * 
Soyons Apôtres, 3* édition. In-18, S fr. 35; franco...- 6 • 
Lea Femmes du Monde, 7* édition. In-19, 5 fr. 35 ; franco 6 * 
La vérité aux Gens du Monde, 5« édition. In-19, 5 fr 9h • 

franco u » 
Pour U Victoire x Nouvelles Consignes de Guerre. In-19, 5 fr. 95. 

franco A . 
La Langue des Femmos, 4« édition. In-18, 5 fr. 95 ; franco 6 < 
Lea Grande Joura du Collège, 9* édition, in-19, 5 fr. 95 ; 

franco 6 » 
Los Qroyanooa Fondamentales, avec un appendice sur îes Mys

tères et les Miracle?, 8* '.dltlnn. in-13, ï *r 35; franco., fi • 
Vérité et Vérités, 8* édition. In-19, 5 fr. 95 ; franoo e » 
La Crise du Pain, In-i9, 0 fr. 50 ; franco G 86 
La Oouronno do la Sainteté, in-19, 0 fr. 50; franco 0 05 
Le Message de Jeanne, panégyrique de la Bienheureuse Jeanne 

d'Arc ^ 0T5 
Sur la Tombe dea Souvenirs , ose 
Le Bon Esprit au Collège. Nouvelle édlt. 5 fr. 36 ; franco 0 • 
La Femme au t Foyer. f 
Les Souols d'une Femme du Monde, 6 * 
Le Fait divin du Christ, 91 édlt. 5 fr. 35; franco 6 -
Nos Tributs de Gloire, Retraite donnée a Lourdes du 90 au 

94 août 1919. V édition, 5 fr. 95 ; franco 6 • 
Figures Pranealsee et Pages Nationales, 5 fr.; franco.,.. 8 » 
Le Ohrlal aie la Jeunesse, ta-19, S t? : franoo 4 » 


